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En outre, l' Institu t po_rte ses soins sur; les problèmes du plus 
grand rendement du facteur humain, qui, malgré le développement 
énorme ~e ' la technique mécaniqu~, reste toujours l 'élément cen
t ral de toût travail; à la ·physiologie du· travail, à Ï'étude de la 
fatigue et de l'automatisme, à la psychologie industrielle et psycho
technique individuelle et collective; à la production et ii la pré-
vention des accidents dâns le travail. ~ 

Il est indubitable que les proj ections cinématographiques repré
sentent une aide énorme et précieuse dans tous les vastes domaines 
auxquels nous avons fait allusion, et qui pourront exercer une 
influence bienfaisante décisive dans le perfectionnement de la 
s?ciété moderne, dans le domaine particulier du travail. 

L 'Institut International du Cinématographe Educatif poursuit 
son travail fécond en parfait accord avec le Bureau International 
du Travail, avec lequel il a réalisé un accord spécial de collabo
ration qui a été consacré par la signature d ' une convention entre 
M. Albert Thomas et le Dr Luciano de Feo, dit:ecteurs des deux 
organismes de Genève et de Rome. De même, l 'Institut Inter
national d ' Organisat ion Scient ifique du Travail , dans sa séance du 
Conseil de direction de mai dernier, décidait de confier à l' Institut 
de Rome la mission de recueillir et d 'étudier tout le matériel exis
tant dans le monde concernant les applications cinématographiques. 
relat ives aux méthodes de l 'organisation scientifique du travail. 

Mais; pour arriver à des r ésultats tangibles, pour enrichir la 
documentation, le champ des investigat ions et les études dans un 
semblable domaine, l' Institut International du Cinéma Educatif 
de la Société des Nations désirerait connaître l' avis des grands 
industriels et de tous ceux qui . se consacrent avec passion aux pro
blèmes du travail , pour connaître enfin leur sentiment au sujet de 
la collaboration du cinématographe et quelle valeur ils accordent 
à cette collaboration. 

Dans notre pays, il existe des personnalités choisies parmi les 
.industriels et les hommes d 'études qui s'intéressent aux questions. 
complexes que pose !' Organisation Scientifique du Travail. Aussi, 
dans ce but, au moyen de ce communiqué, - heureux de pouvoir 
ainsi collaborer à une œuvre de haute humanité, - leur adressons
nous la demande de bien vo.uloir nous exprimer leur avis en cette· 
matière, dans la certit,ude de contribuer ainsi à une réal isation qui 
apportera de notables bienfaits au travail et. aux travailleurs. ' 
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Avis du. 26 janvier 1928 

Double demande en déclaration d'utilité publique d'une com
munication. - Demande du propriétaire. - Demande du 
locataire. 

Raccordement existant mais menacé de su,ppression. - Rece
vabilité. 

Demande s'étendant à un quai de déchargement utile, mais 
non partie intégrante nécessaire du raccordement. - Non 
recevabilité de la demande pour ce quai. 

I. Si le propriétaire et le locataire d'une carrière ont 
présenté chacun iine requête en vue d'obtention à son pro
fit d'une décla.ration d'utilité publiqtte d'ouverture de 
commwiication, c'est la requête du propriétaire qui doit 
settle être déclarée recevable. 

II. La procédure en déclaration d'utilité publique peut 
être utilisée pour le maintien d'ttne communication qui 
existe, 1nais est menacée de si1 ppression. 

III. Cette · procédure ne peut servir à exproprier un 
quai de déchargem.ent qiû, tout utile qu'il soit, ne fait pas 
partie intégrante et nécessaire de la voie de . communica
tion à maintenir. 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 6 janvier 1928 relative 
à des requêtes de la commune de Flémalle-Haute et du 
sieur G. Brison tendant à voir déclarer d'utilité publique 
le raccordement au chemin de fer de Namur à Liége d'une 
carrière appartenant à la dite ?ommune et donnée par elle 
à bail au second requérant; 

Revu l'avis du Conseil du 21 janvier1927, (1) les plans 
et les diverses pièces qui y sont visés; 

(1) Aunales des llfiue.ç, 1928, p. 1041. 
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Vu le nouveau plan dressé le ~6 septembre 1927 ; 

. Vu les pièces de la nouvelle enquête de « commodo et 
incommodo », notamment la lettre du 24 octobre 19'r a 
l S ·' ' - ' e a omete anonyme des Carrières et des Fours à Chaux 
de la i\leuse ef celle èlu 3 novembre 1927 au sieur Win·
gender; 

Vu le rapport adressé au Gouverneur de Liécre le 15 dé-
cembre 1927 par !'Ingénieur en cl1ef n· 0 

t ] • . - irec. eur c u 
7 Arrondissement des Mines; · 

Vu l'avis émis le 27 décembre 1997 par la D' t t. ' 
• • • .;..J epu a ion 

pei manente du Conseil provmcial de Liéae. 
V l · ., !;) ' 

. u .e~, lo1s sm la ma~1ere, notamment l 'article 113 des 
101s mmrnres coordonnées ; 

. Entendu le Président en son rapport à la séance d 
Jom·; e ce 

Considérant, en ·ce qui concerne les c ··(, · f 
1, . 11 1ques orrnu-
ees, dans le rapport du 15 décembre 1997 t . l ' . 

d C 
. .... , con r e avis 

u onse1l du 21 janvier précédent : 

l o Qu~ si. l'é?helle du plan était tl'op r éduite pom· per
mettre d Y, md1que~· clœi:ernent le tracé des t ravaux, la 
seule consequence a en tirer est qu'i l fall .t b. d 
ser le plan à échelle moins réduite ou lae1 ou 11~n res-

·n , ' comp eter par 
pa1~1 on, legende ou a 11 tres procédés permett . t d' < •• 
clan- · . an Y von 

' 
2° Que la connaissance que peuven.... .... . . d . 

1 . , ,.. L ... von e ce tracé 
es personnes SUJettes a etre expropriées n'e t ll 

1 · s nu ement 
Lm. e cause oe dispense de l 'obligation légal d f . 
t l' "t e e aire por er enque e sur ce tracé dont l ' inscript' 

1 
-

du r e t ' · ' ion au P an est 
. s e, necessaire a tous ceux qui auront à d 1 . ' 

avis ou à décider sur la demande. onner eur 

Considérant que la commune p1~opriétaire de l . . , . 
et le nouveau locataire de celle- . B .· a carne1 e 
· d · CI, iison ont cl 
mtro mt une requête (pièces 6 et 10 d l ' ' . 1a.cun 

e ancien dossier) 

f 

• 

4' . 

' 
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demandant l ' « expropriation de la parcelle section A, 
n° 320cl, tlu cadastre de Chokier »; 

Considérant qu ' il y a lieu de choisir entre. ces deux de
mandes, puisque les accueil lir simultanément aboutirait à 
permettre que chacun des deux demandeurs poursuive à 
son profit l 'expropriation pour le tout de la même par
celle, ce qui est impossible; 

Considérant que c'est n la demande du propriétaire 
qu' il convient de donner la préférence car, si le locataire 
éta it admis à exproprier, il deYiendrait propriétaire ou 
copropriétaire de la communication, pourrait le r ester 
après cessa.tian de son bail e t. a in~i la procédure en om·er
ture de communication pourrait deYoir être r enouvelée à 
chaque changement de locataire, tandis que l 'effet de l' ex
propriation enYisagée doit êt.re d 'attacher désormais la 
communication à la carrière en une seule propriété 
( comp. les avis du 18 février 1887, Jurisp., t . VI, p . 189, 
et du 6 mars 1914, Jnrisp ., t. XI , p. 135); 

En ce qui concerne la. demande formée par la commune 
propriétair e de la canière : 

Considérant que les formalités préalables à la décla ra
tion d ' utilité publique ont été accomplies et que la de
mande est recevable ; 

Considérant que cette demande tend à obtenir, par voie 
de déclaration d'utilité publique en vertu de l'article 113 
des lois minières coordonnées, la faculté d'exproprier en 
son entier la parcelle section A, n° 320d, du cadastre de 
Chokier avec le quai de déchargement qui s'y trouve, le 
tout propriété de la Société anonyme des OaJ.Tières et 
Fours à Chaux de la Meuse, à Liége; 

Considérant que, dès la première instruction , cette 
société a reconnu ne pouvoir s'opposer à ce que la pro
priétaire de la carrière acquière , en vertu ~u di~ article 
de loi, la par tie de parcelle sur laquelle est etabh le rac-
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cordement; mais qu'elle a protesté et proteste contre la 
prétention de cette propriétaire d'exproprier le reste de 
la parcelle, notamment le quai de déchargement; 

Considérant que les lois du 2 mai 1837 (article 12) et 
du 5 juin 1911 (article 14) n'ont permis la déclaration 
d'uLilité publique et l' expropriation que pour« établir des 
communications dans l'intérêt de l'exploitation des mines, 
minières et carrières » ; 

Qu' une pareille disposition, étendant la faculté d'ex
proprier. à. des exploitations privées, esL de drÔit excep
tionnel et ne peut être invoquée pour des travaux autres 
que des communications; · 

Qu'il échet donc de r echercher en fait si le quai de dé
chargement dont s'agit fait partie intégrante et nécessaire 
de la voie de communication à établir (dans l'espèce à 
maintenir) par voie de déclaration d'utilité publique 
(Avis du 4 juin 1875, Jiirisp ., t. V, p. 25); 

Considérant que, dans le rapport susvisé, l' Ingénieur 
des Mines, r eproduisant extrait de son rapport sur la pre
mière enquête, déclare ne pouvoir affirmer qu'il en soit 
ainsi, mais affirme l'utilité publique de l 'expropriation, 
fait valoir que ce quai sera plus utile à l 'exploitant de la 
carrière qu'au propriétaire actuel du quai et qu' il serait 
onéreux et désavantageux de devoir en faire un ailleurs ; 

Mais considérant que ces motifs, - qui ser aient pé
remptoires en faveur d'une autorisation d'occuper en pé
rimètre concédé .un terrain non bâti, - perdent toute 
valeur quand il s'agit d'étendre la disposition de l'art. 113 
des lois coordonnées à une installation autre qu'une com
munication; 

Considérant, du reste, que la commune propriétaire de . 
la carrière a déclaré, dans sa délibération du 12 janvier 
1926, que le raccordement a été autorisé par le Chemin 
de fer Jord-Belge le 22 février 1883, les carrières étant 

.. 
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alors exploitées par la firme Chainaye, Lhoest. et ci•, loca
taire antérieure à la Société des Carrières et Fours à 
Chaux de. la Meuse; qu ' aussi la commune se prétend déjà 
propriétaire du raccordement, sauf à en acquérir l'as
siette; 

Considérant que, d'autre part, il est affirmé au rapport 
de !'Ingénieur des Mines et il est constant que c'est la 

ociété des Carrières et Fours à Chaux de la Meuse qui a, 
plus tard, au temps de son exploitation de la carrière com
munale, établi le quai de déchargement sur une pa.J.·tie de 
la parcelle où passait le raccordement et qu'elle avait 

. acquise en entier; 
D'où il se voit que le raccordement est anLérieur au 

quai de déchargement et il est constant que le r accorde
ment a servi, sans ce quœi, aux locataires qui ont précédé 
la Société des Carrières et Fours à Chaux, ce qui , sans être 
en aucune fa~on exclusif de la grande utilité du quai pour 
le locataire de la carrière, empêche de considérer ce quai 
comme partie intégrante et nécessair e du raccordement; 

Considérant qu.e les trois autres opposants se bornent 
à des r éser ves Yisant les dommages qui pourraient leur 
être causés par l' exploitation de la carrière ou par l'usage 
du raccordement; 

Ecarte la demande du locatair.e Brison gui fait double 
emploi; 

PROPOSE de déclarer d'utilité publique, en faveur de 
la commune de Flémalle-Haute, le maintien du raccorde
ment de sa carrière avec le chemin de fer , à travers la 
parcelle section A, n° 320d, du cadastre de Chokier , ce 
par voie d'expropriation du terrain suppor tant le r accor
dement et pour autant que de besoin du raccor dement 
mais à l'exclusion du surplus de la même parcelle, et no~ 
tamrnent du quai de déchargement. 
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Avis du 23 février 1928 

Oppositions. - Absence de notification. - Non recevabilité. 
Administration publique opposante. - Recevabilité. 
Rapports d' Ingénieurs des Mines. - Valeur d'expertise. 
Pouvoirs de l'administration. - Prévention des dangers. 
Cahier des charges. - Prescription de nivellements pério· 

diques. 

Caution. - lncompéitence du pouvoir concédant. 
Cisement. - Possibilité d'exploitation utile. 

I . Il n'y a pa · lieti de tenir compte d'oppositions non 
notifiées à la de//wnderesse en concession, non pl1Ls que 
d' oppo.<;itions tardives dont les aule 11rs n'ont pas observé 
les forrnes prescrites par l'article 33 des lois minières 
coordonnées . 

II. Une administra tion ptiblique (la comm:nne) est 
recevable à se porter opposante , tant co1n 11ie propriétaire 
de la voirie et de diverses conslnwlions qu.e comme char
gée de 1 eiller à la sécurité des habitants et à la salubrité 
des habitations. 

III. Les rapports des Ingéniew"c; cle l' ldministration 
des Mines ont, pour le Co nsei/ , valetl1' d'expertise . 

,IV. ~' Jl dministration. des Mines est année des potivoi'rs 
necessaires pou~· prescrire des mesm·es de protection et 
arrêter ati bAesou~ tl~e, exploitation dangereuse . 

V. Pw t etre .inser~e au cahier des charges obligation 
potir le concessionnaire de procéde1• à cles · · zz t , · d · , , . nive em.en s 
perw iques en viie d eclairer les l nge'1,;e d 1 .1 · .. 'l.lrs es l1n nes. 

VI. La loi rend superflu tout engage1, e l d . , . . 
l d , A , l . , a n e 1 epm e? 
es egats eventiie s et elle ne permet pas · · , · d · · aii pouvo11· con-
cedant e sti~uler caut-ion de ce chef. 

VII. Un gisement ne doit être concécl, , ·z . , · d' . e qties iyn.p1 e-somptwn wn.e exploitat·ion utile . 

JURI SPRU DENCE DU CONSEI L · DES MINES 667 
• 

LE C o J\'SEJL DES MIXES, 

Vu la dépêche en date du 30 décembre 1927 par la
quelle M. le mini1;trc de )' Industrie, du Travail et de la 
Pr évoyance sociale retourne au Conseil, après accomplis
sement des nouveaux devoir s d' instruction réclamés, le 
dossier de la demande d'extension sous les ter ritoires de 
Liége et de Bressoux, formulée · par la Société anonyme 
des Charbonnages de Belle-Vue et Bien-Venue, à Herstal ; 

Revu les pièces formant le premier dossier , ainsi que 
son avis du 3 juin 1927 ; 

Vu, en date du 13 octobre 1927, le rapport de :BI. !'In
génieur en chef-Directeur Firket, ensemble le rapport y 
annexé adressé ~t ce haut fonctionnaire le 30 septembre 
1927 par l\I. !' Ingénieur principal Deh·ée, enfin le rappor t 
complémentaire des 14-16 février 1928; 

Vu les notes et mémoires déposés le 16 janYier 192 
par l ' Administration communale de Liége et le 1 ï janvier 
par la commune de Bressoux , ainsi que le nouveau mé
moire déposé le 17 janvier 1928 par la société demande
resse ; 

Vu la protestation en date du 6 février de l' Associa
t ion des Libéraux Unis, à Liégc, et la pétition sans date 
de la Ligue des Intér êts d'Outre-Meuse, à Liége ; 

Vu les lois sur la matière; 
Entendu le conseiller Hocedez en son r apport; 
Considérant que, par sa r equête du 7 juillet 1926, la 

Société anonyme des Charbonnages de Belle-Vue et Bien
Venue demande, à t itre d' extension, la concession des 
mines de houille gisant ous une étendue de 134 hectares 
environ dépendant des territoires de la ville de Liége et 
de la commune Je Bressoux ; 

Considér ant que cette demande a été soumise réguliè
rement à toutes les formalités d 'instruction et de publi
cité prescrites par la loi ; 
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Considérant qu'elle a proYoqué di,·erses oppositions, 
notamment : 

1° Deux protestations collecLives rédigées la première 
par 48 et la seconde par 38 habitants de Bressoux qui se 
déclarent hostiles à l 'exploitation du sol à raison des dan
gers et inconvén~ents qui en résul tent pour la surface; 

Considérant que ces protestations, dont l ' une au moins 
fut .f~rm~lée après la clôture de l'affichage, n'ont pas été 
notifiees a la demanderesse, contrairement au prescrit de 
l.'article 2~ des lois minières coordonnées, et qu' elles se 
basent umquement sur une question de dommages dont 
le règlement est prévu dans les articles 58 et 59 de la loi 
et rés~rvé aux tribunaux seuls ; 

2° Une protestation, en date du 6 février 1928, de 1' As
sociation des Libéraux Unis de Liége, et une pétition Ran: 
date émanant de la Ligue des Intérêts d ' Outre-Meuse; 

Considérant que cette protestation et cette .pétition 
n 'observent pas les formes prc. crites par l'arLicle 33 des 
lois minièr es, qu'elles ne produisent aucun argument spé
cial et se bornent à appuyer 1 'argumentation de la ville 
de Liége dév_eloppée ci-dessous; 

3° Une opposition en date du 19 octobre 1926 formu
lée par la ,·i lle de Liége et une opposition en date du 
20 novembre 1926 formulée par la commune de Bres
soux; 

Considf>rant que ces oppositions ont été r écrulièrerneni 
inLroduites; 

5 

Considérant que lcR opposants interviennent à titre de 
proprirta~res, ~an~ de. la Yoirie urbaine que de diverses 
constructions s1tuees dans le territoire demandé e ·t _ . . . ,~ . . . , . . . . n ex en 
s1on, ams1 qua t1t1e cl aclm1111strat1ons public·•ties bl'cr' 
1 il] , 

1 
, . 1 o 15 ees 

c e :e .er a a secun té des habitants et à la salubrité des 
hab1tat10ns; 

Considérant qu 'elles fondent leur opposition sur l'af-

1 

~ 
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faissement du sol que provoquera l'exploitation; qu'elles 
prévoient que cet affaissement, de plusieurs mètres 
d'après leurs calculs, ruinera les tra"ïaux en cours le long 
de la Meuse, à savoir le nouveau pont de Coronmeuse, le 
grand égout collecteur et le sîphon; qu 'il noyera le · sys
tème d'égouts secondaires et contaminera le quartier ; 
qu' il aniènera une majoration des frais d'exécution et 
d' entretien des travaux publics, alors que la situation 
financière de l'exploitant n'offre qu'une garantie insufti
sante de r éparation; 

Considérant que, d'après les rapports susvisés, rap
ports qui on t, selon la jurisprudence du Conseil, la valeur 
d' une expertise, il n'est pas prouvé que l 'exploitation, 
dans les limites et conditions ci-après précisées, doive 
pro,·oquer un affaissement impor tant, étant donné qu'il 
s'agit de déhouiller un gisement affectant presque exclu
sivement l'allure de dressants sous un massif de protec
tion de 220 mètres d'épaisseur; qu'au contraire, il est 
établi que l' exploitation du même gisement dans la con
cession actuelle de Belle-Vue et. Bien-Venue n'a proYoqué 
qu' un affaissement insignifiant et donné lieu à un mini
mum de dommages; qu'en se basant sur les données four
nies par l'exploitation de Belle-Vue, le plus grand affais
sement qu'il faille craindre ne dépasse pas 25 centi
mètres ; qu'un pareil a.Œaissement n'est pas de nature à 
noyer un égout à grande section et qu'il est possible d'y 
remédier par des précautions convenables dans la con
struction de l'égout; 

Considérant qu'au besoin l' Administration des :Mines 
est armée par les articles 7 4 et suivants des lois minières 
coordonnées pour arrêter une exploitation dangereuse et 
prescrire telles mesures de protection qu'il appartiendra; 

Considérant que cette administration envisage dès 
maintenant l' éventualité de réserver dans la mine un mas-

~-------------------~---------~ 
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sif protectem dans le voisinage des pr incipaux travaux 
d'art si la nécessité s' en fait sentir; qu'elle propose d'in
sérer d~ns le. cahier des charges une clau~e obligeant le 
concess10nna1re à procéder à des nive llements périodi
ques qui éclaireront les ingénieurs des mines sur les be
soins du moment; 

Considérant que les articles 58 et sui\·ants des· lois mi
niè~·es coor?onnées déterminent la r esponsabilité de l' ex
ploitant _pour tous les dommages causés par les travaux 
de la mine; 

Considérant que, selon le rappor t des 14-16 février 
1928 susvisé, la prospéri té de la société demanderesse 
s:avère; elle s'est assuré le concours financier de plu
sieurs banques dont les représentants sièaent dans son 

·1 5 conse1 d'administration, et sa capacité financière, accrue 
par l'extension de concession enYisagée, ~era laraernent 
s~ftisante pour faire face aux conséquences de l' e;ploita
i1on; 

Considérant que, dans son rapport du 16 décembre 
1926 à. M: le ministre des Travaux publics, !'Ingénieur 
en che~-D~recteur des Ponts et Chaussées, à Liége, pro
pose cl ex iger que l 'exploitant prenne l 'enaaaement de 
supp,orte~· les frais de répara tion de tous l e~ dégâts que 
le ,~ehomllement pr?voquera aux ounages de l'Etat et 
qu il verse une caut10n suffisante destinée à couvrir et à 
~ayer les frais éventuels de réparation des dégâts en ques-
tion ; · 

. Considérant qu'en présence des térmes formels de l'ar-
ticle 58 précite' l' d ' , engagement e repar er les dommages 
est superflu; 

Considérant q 1 A • 1 . , . ~e e meme ar t1c e ne prévoit pour l' ex-
ploitant l obhgation de folll'nir caution qtte da l'l -
tl ' , 1 , ns 1ypo 

rnse ou es travaux en cours sont de nat à 
d , . · ' ure , causer, 

ans un dela1 rapproché, un dommage déterminé ; qu'il 

i 
i 
' 

..... 
• 
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rend les tribunaux . euls juges de la nécessité de cette 
caution; 

Considérant que -tout.es les autorités administratives 
consultées ont émis un avis favorable à l'octroi d'une 
extension r estr ein te; 

Au fond : 

Considér ant que la demanderesse a prouvé par ses tra
vaux l 'existence dans le territoire demandé en extension 
d'un gisement exploitable et s'est acquis ainsi le titre d'in
venteur des couches inférieures, les couches supérieures 
seules ayant été reconnues par · 1 ·ancien concessionnaire 
de Chartreuse ; 

Considérant qu'aucune demande en concurrence n 'a 
été introduite et que le gisement envisagé, bien que très 
intéressant pour un concessionnaire rnisin capable de le 
déhouiller sans nouvelles installations, serait insuflisant 
pour constituer ~t lui seul matière à une concession dis
tincte; 

Considérant cependant que, dans l'intérêt public, un 
gisement ne doit être concédé que s'il y a présomption 
d'une exploitation utile; 

Considérant que, selon les rappor ts susvisés, la partie 
du territoire demandé en extension se trouvant à. l 'Oue$t 
<le la ligne Y X tracée par !' Ingénieur des .Mines sur le 
plan joint à la demande est occupée par des constructions 
si nombreuses et si importantes que leur dégradation 
éventuelle entraînerait des frai s de réparation hors de 
proportion avec le bénéfice à retirer de l'exploitation; 
que, dans l ' état actuel de la technique, b conce~si~n de 
cette partie de terri toire ne pourrait se faire qu'avec dé
fense, tout au moins provisoire, d'exploiter , ce qui sau
vegarderait bien les droits de la demanderess~ pour l'ave
nir, ma is permettrait en même temps aux propriétaires 

' 
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de la surface dont le sotis-sol ne serait pas exploité de 
participer à la r edevance propor tionnelle, au détriment 
de ceux dont le sous-sol est ou sera exploité ; qu ' il n 'échet 
donc pas de concéder cette par Lie; 

Considérant que, d'après les mêmes rappor ts, la partie 
siLuée à l 'Est de la droite Y X précitée, tout en présen
Lant une situation analogue à celle de beaucoup de con
cessions utilement exploitées, supporte quelques con
structions importantes et un système d 'égouts qui méri
ten t une protection spéc iale ; 

Considérant que, clans l'exploitation d'un g isement en 
dressants, la meilleure façon de prévenir le danger d' un 
affaissement impor tant consiste à réserver en manière de 
voûte un massif considér able au-de8sus de l'exploitation ; 

Considérant que, dans l'espèce, le gisement ainsi réduit 
reste 8Uffisant pom r émunérer les travaux d'exploitation 
et qu' il est d' intér êt général de ne pas laisser improduc
fo·c une richesse minière exploitable; 

Considérant que la d<;manderesse possède les capacités 
techniques et financières nécessaires pour mener à bien 
l'exploitation ; 

Est d 'avis : 

Qu' il y a lieu d 'accorder à la Socié té anonyme des 
Char bonnages de Belle-Vue et Bien-Venue, à titre d 'ex
te~sion de sa concession du même nom, la concession des 
mmes de houille gisant sous une étendue de 85 hectares 
15 ares dépendant des communes de Liéae et de Bres-

. 0 
soux, extens1on délimitée comme sui t : 

Ce aux clause~ et ~ondi tio~ P. d.u c~hier. des. cha.rge; sui~ 
vant : 

. L'article ~ ~u. ca~ier des ~ha1:ges 
0

pro~osé. pre.scri ~ de~ 
mvellements pen od1ques de la surface du sol sous le con-
trôle de l ' Administration des Mines. ' 

l 

• 
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L 'article 9 de ce cahier des charges accorde, à charge 
de la société, aux propriétaires de la sur face : deux francs 
par hectare de superficie et deux pour cent du produit net 
<le la mine. 

Avis du 23 février 1928 

Adjudication publiqu~ de concession. - Demande d'appro
bation après six mois.- Circonstances spéciales.- Intérêt 
général. - Pouvoir de I' Administration. 

En cas d'adjudication publique d'une concession de 
mine, cette adjudication ne devient pas nulle faute d'ap
probation dans les six ?nois . La loi n'interdit pas à l' Ad
ministration d'accorder une approbation qui, par suite de 
cfrconstances spéciales, n'a pas été demandée dans les six 
rnois de l'adjudication et qiii sera fav orable à l'intérêt 
général. 

LE Oo~sEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 30 décembre 1927 par laquelle M. le 
ministre de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale transmet au Conseil, pour avis, une demande d'ap
probation de l'adjudication définitive des concessions 
charbonnièr es de F loriffo ux, Soye, Floreffe, Flawinne, 
La Lache et extensions; 

Vu la dite requête, du 10 juin 1927, introduite auprès 
de la Députation permanente du Conseil provincial de 
Namur par M. Camille Doumont, fondé de pouvoirs de 
MM. Joseph Maere et Gustave Vanden Berghe, adjudica-
taires; · 

Vu une expédition du procès-verbal de cette adjudica
t ion publique effectuée le 29 janvier 1926 par M0 Paul 
J eanmar t, notaire à Namur ; 

__ __.;:;. 
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\ u e1~ quadruple expédition le plan df1ment ,·isé de ces 
concess10ns ; 

Vu le détail de:; prévisions des dépenses nécessair es à. 
la remise en exploitat ion du Charbonnage de Floreffe et 
une copie, certifiée conforme par le notaire Deudon,' de 
G.ancl, d'un ~cte o~s ~eing pri~ é de constitution d 'un syn
dicat pour 1 exploitation du dit charbonnage; 

Vu un exemplaire d'un acte d'ouverture de crédit, à 
concw-rence de 500.000 francs, consentie à M. Maere 
par le « Crédit Foncier Suburbain », à Bruxell es~ et affec
tée exclusivement à la remise en exploitation du Charbon- · 
nage de Floreffe-Soye, dont il est adjudicataire; 

\'u le rapport de ]'Ingénieur .en chef-Directeur du 
6" Arrondissement des Mines, à Namur, en date du 13 oc
tobre 1927; 

. . V~1 l'avis de la Députation permanente du Con eil pro
vmc1al de Namur, du 21 octobre 1927 · 

' 
Vn le rapport du consei ller chevalier de Donnea déposé 

au greffe du Conseil le 7 janvier 1928; 
Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et car

rières, spécialement l' article 8 ; 
Entendu le dit consei ller en ses explica tions verbales à 

la ·éance de ce jour; 

. Con.sidérant que les r~q uérant::; ont été déclar és adju
d1c<~tair~s de ces concess10n::; à l' adjudication publique du 
29 J~nv.1er 1926 et qu'il~ en sont demeurés propriétaires 
provisoires, car la déclaration de comman<l , insérée dans 
le procès-,·erbal d'adjudication au profit de la « Société 
anonyme française des Charbonnages de Floreffe », n'a 
point été acceptée; d'autre part, la cession consentie le 
22 juin 1926 par les demandeurs à la firme Rodel et Qi•, 
de Paris, a été déclarée non valable (Avis dù Conseil du 
95 fé . 1927 ) l , , ', . .... ·., ~rier , es ceaants n etant pomt encore pro-
pneta1~·es définitifs , faute d'avoir obtenu jusqu'ici l'ap-
9robat1on de l'adjudication; 

.... 
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Considérant que la loi n'oblige aucunement l' Adminis
tration à rejeter « de plano » la présente i·equête ... en rai
son de ce que, par suite des cir constances prémention
nées, elle n 'a point été introduite dans les six mois de 
l'adjudication : en effet, l'adjudicataire est mis, par l'ar
ticle 8, alinéa 3, des lois coordonnées, sur le même pied 
que le légataire ; à tous deux on ne peut, durant le délai 
de six mois imparti par la loi, interdire de poser certains 
actes (Avis des 6 août-3 septembre 1915, Jurisp . , t. XI , 
p. 185) ; mais, ce délai écoulé, l' adjudication publique, 
étant permise sans au tori:::ation préalable, ne deYient pas 
nulle « ipso facto » : elle subsiste tant que son appro
bation n'a pas été refusée, et ne fixera défini tivement le 
droit de propriété de l' adjudicataire que lorsque celui-ci 
aura obtenu l'approbation prescrite, qui ne sera que la 
confirmation d'un acte régulièrement intervenu; 

Considérant que l'exploitation de ces concessions est 
actuellement arrêtée et livrée à l'envahissement des eaux, 
bien que ce tte mine soit complètement outillée pour sa 
remise en activité; que l'intérêt général demande que ces 
travaux soient r epris au plus tôt; , 

Considérant que les demandeurs justifient des res
sources financières nécessaires pour la r emise en exploi
tation de la mine; que le sieur Doumont, ancien dire<:
teur-~é:ant des. Charbonnages de Floriffoux, possède les 
Dapamtes teclm1ques suffisantes pour diriger les traYaux; 
que toutes les autorités aclministratiYes consultées ont 
.émis un avis favorable à l'approbation; 

Est d 'avis : 

Qu' il Y a lieu d' approuver l' adjudication publique du 
29 janvier 1926, transférant à MM. Joseph Maere et Gus
tave Vanden Berghe la propriété des concessions char
:bonnières de Floriffoux , Soye, Floreffe, Flawinne, La 

• 
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Lâche et extensions, d ' une contenance totale de 1. 988 ha. 
95 ares 87 centiares. 

Avis du 12 mars 1928 

Réunion de deux concessions en une. - 1 ntérêt général. 

Il y a lieu d'autoriser la réunion de deux concessions 
en une seule lorsque celte réunion est de nature à dimi
nuer le prix de revient dit com.bustible et ainsi à favoriser 
l'intérêt général. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 11 janvier 1928 par laquelle 
M. le Ministre de l' Industrie, du Travail et de la Pré
voyance sociale soumet au Conseil la demande formulée, 
d'une part, par la Société Civile du Canal de Fond
Piquette, à Vaux-sous-Chèvremont, et , d'autre part, par 
la Sociéité anonyme des Charbonnages de Wérister, à 
Romsée, en vue d 'être autorisées, la première, à céder 
sa concession de Steppes, la seconde, à acquérir la dite 
concession et à la fusionner avec sa concession de Wé
r ister ; 

Vu la demande susvisée datée du 26 novembre 1927; 
Vu les plans joints en quadruple expédition; 
Vu le rapport fait le 19 décembre 1927 par M. !'Ingé

nieur en chef-Directeur du 9" arrondissement des Mines ; 
Vu l ' avis en date du 27 décembre 1927 de la Députa

tion permanente du Conseil provincial de Liége; 
Vu le rapport écrit déposé au greffe le 24 janvier 1928 

par le conseiller Hocedez ; 
Vu les lois sur la matière ; 
Entendu le conseiller rapporteur en la séance de ce 

JOUr; 

1 
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Considérant que, dans leur requête collective, la 
Société Civile du Canal de Fond-Piquette et la Société 
anonyme des Charbonnages de W érister exposent leur 
intention, la première, de faire apport de sa concession 
de Steppes, et la seconde, d'acquérir cette concession et 
de la fusionner avec sa concession de \Vérister; qu'elles 
demandent toutes deux l' autorisation nécessaire pour r éa
hser l' opération; 

Considérant qu'elles font valoir que la ~usion projetée 
est de nature à réduire les dépenses et à améliorer l'ex
ploitation ; 

Considérant que l'Ingénieur en chef-Directeur du 
g• Arrondissement des Mines estime qu' il sera écono
mique et avantageux de déhouiller la concession de 
Steppes par le puits de W érister, mieux situé et adéqua
teme.nt outillé; que la fusion permettra le déhouillement 
des espontes qui soustraient actuellement à l ' exploitation 
plus de 370 .000 tonnes de charbon; 

Considérant que la Société anonyme de W érister pos
sède les facultés techniques et financières nécessaires 
pour faire face à l'exploitation des deux concess10ns 
fusionnées; 

Considérant que la fusion est de nature à réduire le 
prix de revient du combustible et favorise ainsi l'intérêt 
général; 

Est d' avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société Civile du Canal de 
Fond-Piquette, à Vaux-sous-Chèvremont, et la Société 
anonyme du Charbonnage de Wérister, à Romsée, la pre
mière, à céder sa concession de Steppes, et la seconde, à 

~ 

acquérir la dite concession, à la fusionner avec sa propre 
concession de W érister et à supprimer les espontes sépa
rant ces deux concessions . La nouvelle concession ainsi 
constituée prendra le nom de « Concession de W érister ». 

--
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Chacune des dites concessions rcsLera soumise aux 
clau ·es et conditions des cahiers de charges qui lui ont 
été imposés par les divers arrêtés de concession , d'exten
sion et de fusion qui les régissent . actuellement 

Avis du 23 mars·192s 

Carrière. - Demande en déclaration d'utilité publique. 
Locataire. - Inaction du propriétaire. - Recevabilité. 

Communication. - Ouvrages accessoires indispensables, ... 

Communications souterraines. - Exhaure. - Privilège 
étendu aux carrières. 

Intérêt privé de l'exploitant. - Prix de revient abaissé. -
Utilité publique. 

Moyens de communication autres. - Appréciation des lngé· 
nieurs de I' Administration. 

I. L'occupation de la surface ne peut être accordée 
qu'en fav eur d'tme mine. La déclaration d'utilité pu
blique d'une communication à établir dans l'intérêt d'une 
exploitation de carrière peut être accordée au locataire si 
la proprié ta.ire n'agit pas. 

II. Le droit d'établir une communication entraîne celui 
d'établir les ouvrages accessoires indispensables à l'1lsage 
de la communication. 

III. L es carrières aussi bien qtœ les mines peuvent ob
tenir la déclaration d'utilité publique pour des commu
nications souterraines telles qu'une galerie d' exhaure. 

IV. L'intérêt privé de l'exploitant à abaisser son prix 
de revient pet1.t être invoqué pour étab lir l'utilité pu
bliqtie. 

V. Il appartient aux Ingénieurs de l' Administration 
d'apprécier si l' exploitant peut atteindre les niên~es avan
tages sans exproprier. 

}f 
·-

i ·r 
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LE ÜOl'\SElL DES Ml~BS, 

Vu la dépêche du 8 fé\Tier 1928 de M. le ministre de 
]'Industrie, du Tra,·ail et de la Pré\-oyance sociale trans
mettant au Conseil Je dossier d'une requête de M. Zéphir 
Deveux, maître de carrières à Sombreffe; 

Vu la dite requête, datée du 9 novembre 1927, par la
quelle M. Zéphir Dc,·eux sollicite l'autorisation de dispo
ser, soit par occupation soit par expropriation, de 9 ares 
36 centiares de terrain à prendre dans la parcelJe sec
tion A, n° 1009, située à Saint-Martin; 

Vu l'annexe y jointe exposant les r étroactes et justi- -
fiant la demande ; 

Vu l' extrait du plan cadastral de la commune de Saint
Martin; 

Vu l'extrait de la matrice cadastrale de la même com
mw1e; 

\ u en triple.exemplaire le plan de la surface à l'échelle 
de 1/500° vérifié et cer tifié par les autorités compétentes; 

Vu le plan en coupe des terrains de la surface aussi 
,·érifié par l' Administration des Mines; 

,Vu en copie délivrée par M. le conservateur des Hypo
theques, à Namur, la transcription d'un acte de vente du 
21janvier1 903, par Mm• Veuve Alfred Solvay à la Société 
en nom collectif Marchand, Evrard et Qi•, à Saint-Martin , 
d'une parcelle de prairie sise à Saint-1\Iartin de 39 ares 
8 centiares ; 

Vu en expéclition le bail passé devant M• Berger, no
taire à Genappe, le 2 janvier 1923; 

Vu en extrait un acte d'adjudication publique du 15 oc
tobre 1925 à la requête de M. Henri Bribosia, liquidateur 
de la Société en nom collectif Marchand, E vrard et QI• à 
Saint-Mar tin ; ' 

Vu un contrat de bail sous seing privé en date du 28 jan
vier 1926; 



- 680 ANNALES DES MJNES DE BELGIQUE 

Vu une autorisation du 10 août 1927 donnée par 
Mm• Solvay à :M. Deveux; 
. Vu un contrat de bail passé le 2 septembre 1927 par-

devant M0 Ravet, notair e à J emeppe; · 
Vu la lettre du 8 novembre 1927 adr essée par M. De

veux aux propriétaires de la parcelle section A, n° lOOg ; 
Vu la réponse du· 12 novembr e 1927; 
Vu le procès-verbal de l' enquête « de commodo et in

commodo » faite sur la demande par le Collège des bourg
mestre et échevins de la commune de Saint-Mar tin; 

Vu la déclaration du 28 novembre 1927 du bourg
mestre de la commune de Saint-Martin ; 

Vu le certificat du 28 novembre 1927 du bourgmestre 
de Saint-Martin; 

Vu la délibération du Collège des bom-gmestre et éche
vins de la commune de Saint-Martin en date du 5 dé
cembre 1927; 

Vu le rapport du 7 janvier 1928 de M. l 'Ingénieur en 
chef-Directeur du 6° Arrondissement des Mines, à Namur·; 

Vu l' avis du 20 janvier 1928 de la Députation perma
nente du Conseil provincial de Namur; 

Vu la lettre du 25 février 1928 de M. l'avocat Br ibosia 
au Conseil, ensemble la copie de la convention sous seing 
privé du 5 novembre 1925 y jointe et le. mémoire de 
MM. Tart et Bribosia, avocats ; 

Vu le mémoire en réponse du requérant, ainsi que l 'af
fiche annonçant la mise en vente du terrain cadastré sec
tion A, n° l OOg ; 

Vu les lois sur la matière, notamment celles du 21 avril 
1810, du 2 mai 1837 et du 5 juin 1911 ; 

Entendu le consell 1 . 
, _ . 

1 er )aron de Cuveher en son rapport 
à la seance de ce Jour ; 

Considérant que M Zé h · D ' s b . ff · P u· eveux, maître de carrièr es a om r e e par sa requeAt d 9 , 
' e u novembre 1927, sollicite 
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l'autorisation de disposer , so iL par occupation soit par 
expropriation, de deux par ties, ensemlJle 9 ares 36 centi,. 
ar es, à prendre dans la parcelle section A, n° 1009, sise 
à Saint-Martin , et dont l'une comprend une galeri e sou
terraïne; 

Considérant que le demandem:, en ver tu de divers con
trats de bail, a obtenu le droit d'extraire le marbre e t pro
duits accessoires : 

1° Pour vingt-deux an s, it par tir du 1 •r janvier 1923, . 
dans le sous-sol de la parcelle de 76 ares 88 centiares 

· cadastrée section B, n° 42g , sise à Saint-Mar tin; 

2° Pour di..'C-huit ans, à partir du 28 janvier 1926, dans 
le sous-sol d ' un terrain d'environ 1 hectare 22 ares cadas
tré section B, n° 42b; section A, n° 107 a., et partie de 
107b, à Saint-Martin· 

' ' 
3° Pour vingt ans, à partir du 1°r janvier 1927, Jans lf-

sous-sol de te rrains sis à Saint-Martin, d'une contenance 
de 1 hectare 99 ares 50 centiares, cadastrés section A, 
ii .. ~Ux, 20cj2, 20u j2 et 20f /2 ; 

Considérant que le requér ant a actuellement le droit 
d' extraire tout le ma rbre que renfcrm,e le g isement dit 
de Saint-Mar tin, avec la facu lté de disposer des anciennes 
carri ères de Cartier et Dubay se trouvant aux deux ex tré
mités du gisement . En outr e, il dispose d'un terrain de 
1 1/ 2 hectare attenant à l ' ancienne carrière Dubay et 
propre à l 'établissement d'un chantier; 

Considérant que ces terrains, d' une superficie d'envi
ron 7 hectares, constituant l' ensemble du gisement, for
meraient un seul bloc s'ils n 'étaient séparés par une par
celle de 44 ares 60 centiares cadastrée section A, n° lOOg, 
qui , par suite de sa configuration allongée, divise, vers le 
milieu, le champ d'exploitation par une bande de terrain 
de 3 à 4 mètres de largeur; 

Considérant qne cette parcelle appm'tien t à la Société 
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Dejaiffe frères, à Mazy, à la Société anonyme de l\IerlJe:::
Sprimont, à Bruxelles, et it la Société Deffense frères 
et ci•, à Golzinnes-Bos~ i ères, lesquels l'ont acquise de la 
Société Marchand el C10

, en. liquidation , le 15 octobre 
1925, pour le prix de 51.000 francs; 

Sur la recevabilité de la demande 

ConsidéranL que l'autorisation d 'occupa tion de terrain 
~olli citée ne peut être acc9rdéc, pu isque l' ar t icle 14 de la 
loi du :j juin 1911 n'a pas étendu aux carri ères le droit 
d 'occupation dont les mines bénéficient; 

Considérant que la de mande en déclaration d ' utilité pu
bliqué est r ecevable;-

Qu'en effet la loi a permi: pare ill e déclarnLion « dans 
l'intérêt de l'exploitation » et, en l'espèce, il faut consi
d ér er que les baux onl une longue durée (vingt-deux , 
v ingt et clix.-huit ans) ; qu ' ils paraissent· conclus en vue 
<l' une exploitation totale du gisemen t et que, les proprié
taire· n 'agissant pas, le locataire risquerait d 'être frustré 
du béné t:i ce des droits lui concédés : i sa demande étai t 
déclarée non recevable ( comp. les Avis du 18 février 
1887, du 6 mars 191 4 et du 26 janvier 1928) ; 

Au fond : 

Oonsidén.int que l 'article 12 de la loi du 2 · 1837 . . 
1 1 

. mat 
v 1sa1t seu ement es mmes ; que la loi du 5 J. · 1911 

. 1 r um ' en 
son art1c e 14 , art. 113 des lois coordonnée ) ' t ] · 
l' l' · c1 l ' · 1 s , a e enc u 
a~p icadt~oln e. ardt ~c ~ l~ : de la loi de 1837 en stipulant 

qu une ec arat1on ut1 ite publique peut · t . 
étàblir des communications dans l 'inté .:nt der vemr

1
p?ur 

· l . i e es exp 01ta-
t10ns non seu ement de mmes mais aus · d . . è ., ' · s1 e m1m res ou 
de carneres; 

Considéran t qu~, pour obtenir une cle' 1 . t. d' . . . . . c a1 a ion ut ilité 
publique, il ~mffit que le « requérant ). t· r. 

us 1t1e que la nou-

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 683 

n ,-elle voie de communication permettra ou de faci liter 
» !'écoulement des produits ou de les fournir à meilleur 
)) compte ou de rendre plus économiques les moyens de 
n transpor t ou de donner un plus grand développement 
» h l'exploitation n (Avis du Conseil des Mines, Jurisp., 
t. XI, p . 227, 2 f évrier et 3 mars 1917) ; 

Considérant qu ' il est ina ispensable au demandeur de 
pouvoir disposer de certaines par t ies de la parcelle 
n° 1009 ( tein tées en rouge au plan) en Yue d'avoir accès 
tL la rampe d 'extraction (n° 11) amorcée dans cette par
celle , a fin d 'y centraliser l 'exha m.e au point le plus bas 
des travaux souterrains actuels aYec un m inimum de dé
penses , d 'assurer le transport des produits au chan tier 
Dubay par la Yoie la plus directe, de disposer pour les 
ouvrier s de voies d'accès peu éloignées et cour tes avec 
le maximum de sécuri té ( rappor t de M. ! 'Ingénieur des 
Mines, p. 5) ; 

Considérant qu ' il existe une espon te entre la cm:rière 
Sainte-Barbe et la c~nière Dubay; qu 'au point X mar
qué au plan se rencontre une fo rte pre;;sion d'eau proYe
nant de la carri ère Sainte-Barbe ; que cette situation pour 
ra it devenir dangereuse, non seulemen t pour les ou\Tiers, 
ma is pour la. carrière elle-même; que cette éventualité ne 
se ra it plÙs à craindre fli l ' exhaure de la car rière Sainte
Ba rbe s'effectuait par la rampe AB (n° 11), qui serait 
aménagée pour l'extraction dès p roduits, tandis que, sans 
voie d'accès par la parcell e lOOg, on ne peut atteindre 
cc r ésultat ; 

Considérant qu ' il r este sous les par celles 107 a, 107 b 
et 42b ( cani~re Sainte-Barbe) un gisement important; 
9ue,.rour av01r accès_ à c_es parcelles par la r ampe n° 1, 
11 s impose de pouvo!l' disposer de la par tie LMNO lon
geant le ruisseau ; 

Considéran t que, même si, contrairement aux convcn-
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tions entre la bailleresse et le preneur, un nou,·eau puits 
pouvait être établi dans la parcelle 107 a, la dépense serait 
énorme et , chose plus grave, l'établissement du puits dans 
un terrain plus bas, voisin du ruisseau, exposer ait la car
rière à l'envahissement des eaux lors de toute crne un 
peu importante (rapport de M. !'Ingénieur des Mines, 
p. 8); 

Considérant qu'une déclaration d 'utilité publique ne 
pourrait être obtenue si la communication sollicitée avait 
en vue l' établissement d 'un siège, mais qu'il en e~t tout 
autrement si le siège ou le chantier n' est que la consé
quence indirecte d'une voie de communication déclarée 
d 'utilité publique parce que jugée indispensable à une 
exploitation r ationnelle·; 

Considér ant que le droit d'établir des communicatiorn; 
dans l'intér êt d'une exploitation de ·carrière, en exécution 
de l'article 12 de la loi du 2 mai 1837, devenu l' article 14 
de la loi de 1911 sur les minès, implique, comme consé
quence, la faculté de faire les travaux auxiliaires, tels que 
ponts de chargement, voies d' évitement et autres ouvrages 
analogues, s'ils sont indispensables pour l' emploi de ces 
voies de communication ( comp. Avis du Conseil , 4 juin 
1875, Jurisp., t. V, p. 25, et du 26 janvier 1928) ; 

Quant aux oppositions : 

Considér ant que l'utilité publique des voies d'accès 
dont la construction est demandée dans l'intérêt de la car
rière est contestée; 

Considérant que ch acun des copropriétai res de la par
celle section A, n° lOOg, a, lors de l'enquête « de com
modo et incommodo » , fait opposition à, la demande for
mulée par la requérante; 

Considérant qu'à l 'appui de leur opposition : 

.. 
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1° n s prétendent qu 'on ne peut obtenir de déclarati~n 
d'utilité publique que pour l'établissement d'un chemm 
qui puisse faciliter l'écoulement des produits d'une con
cession de mines, et qu'il doit en êtr e de même pom les 
canières; 

Mais considérant qu ' une déclaration d'utilité publique 
n'exige ni nécessité, ni enclave dans le sens du Code civil ; 
il suffit qu ' il y ait utilité, et les avis du Conseil des 5 juil
let 1901 (Jurisp., t . IX, p. 47) , 6 mars 1914, 2 février 
et 2 mars 1917 (Jurisp., t. XI , pp. 135 et 225) r éfutent 
à suffisance toute théorie contraire; 

2° Ils soutie~ent que l' extension aux minières et car
rièr es du bénéfice de l'expropriation ne s'applique qu'aux 
communications à la surface, à l'exclusion des communi-

cations souterraines; 
Mais lors de la rcvision de la loi sur les mines, le Con

se il proposa d' ajouter à l'ai·ticle 12 de la .loi du 2 mai 1837 
le § 4 figurant en l'article 14 de la 101 d~ 1911, ce. e~ 
vue de mettre fin à la controverse sm le pomt de sav~ir s1 
l'article 12 s'appliquait ou non aux voies. ~èuterrames; 
certes le Conseil , lor squ'il fit cette proposit10n en 1903, 
n 'avait en vue que les mines, et ce § 4 proposé fut adopté 
sans chancrement par le législateur, mais celui-ci ajouta 
plus tard,

0
en 1911, la mention au § i •r des carrières et 

des minières, en vue de leur donner les mêmes avantages 
qu'aux mines; dès lors, le § 4 doit p:·ofi ter aux can:ières 

· comme aux mines ; ce parag~·aphe dit, en effet, que les 
travaux souterrains à exécuter pourront égaleme~t êtr.e 
d 'clarés d 'utilité publique, « conformément aux d1spos1-

t .e ns du présent ar ticle ». Or, les dispositions de cet 
10 . 11 . 

ar ticle s'étendent aux minières et carrières; donc ce es-c1 
peuvent obtenir une. déclaration d'utilité publique pour 
les travaux souterrams; 

3° Les opposants font état de ce que le requérant base 

• 
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sa demande en ordre principal sur la nécessité d'avoir une 
exploitation plus fructueuse et à plus bas prix que d'autres 
concurrents ; 

Mais l'intérêt privé des exploitants peut se confondre 
ave.c l'intéi:êt général just ifiant l'expropriation : si l'ex
ploita~t retire un profi t personnel d 'une exploitation plus 
lucrative, plus abondante, plus facile la nation elle-même 
e~ bén~ficiera c~r , si les produits ;ont plus abondants, 
~ u~ prix d~ .re;1: nt ~o~ndre, les consommateurs en pro
hte1 o~t et l mter et general y trouvera son compte ; il se 
conçoit dès lors que le dem andeur fasse valoir les avan
tages que l'accueil favorable de sa demande produira en 
Permettant I · · une exp 01tat10n plus facile et moins onéreuse · 

4° Il . . . . ' s p1 otestent cont1e la perspective de v01 r un con-
C~Tent qui serait autorisé à traverser, en galerie souter :
rame et en surface, la carrière qu ' ils ont acquise en con
currence avec lui; 

0 
Cette pr?t;statio~ soulève un po~nt délica t : la par celle 

n lOOg a. ete achetee en 1925, en commun, par les oppo
sants, qui n'ont pas d 'autre propriétés dans les environs 
et ~ui explo~tent chacun des carrières importantes éloi
gnees .~e, la ~te parcelle; celle-ci figure au cadastre comme· 
propnete vame et vague au revenu de 14 francs · elle est 
couver te de déblais sur une hauteur de 4 à 5' me' t . . 
I' ffi h d . i es ' 

a c .e e mise en vente lui donne une étendue de 39 a . 
8 centiares et la. mentionne non comme une carrièr e, mais 
c~i:ime le chantier d' une ancienne carrière ; dans ces con
ditions, on ~eut se demander si le but poursuivi par ce 
groupement impor tant a été l 'exploitation d'une carrière 
comrn~ cherche .à l'établir la convention sous seing privé 
prodmte , ou s1 le véritable but n'a pas été de mettr e 
o?stacle à l' ~tablissement d'une exploitation concurrente . 
c est. le se~t1.ment. qu'; xprime. U . !' Ingénieur en chef dan ~ 
son rappo1 t ' gum qu il en s01t, sans vouloir préjuger des 
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in tentions des opposants, il est. à noter que le législateur :.t 
introduit la mention des minières et carrièr es au dit article 
de loi précisément pour empêcher d'entraver la créatioll 
de minières ou de carrières en les enclavant ou en les pri
vant de communications dont elles ont besoin (rappor t 
Ver steylen, Pasinomie, 1911, p. 180, col. 2); 

Considérant d'ailleurs que, si cette parcelle constitue 
r éellement, comme le prétendent les opposants, une car
rière de grande valeur, le double prix qu'alloue la loi 
devra être· fi xé en conséquence par les tribunaux ; 

6° Les opposants objectent encore que le demandeur 
n 'a pas besoin du passage qu'il sollicite ; qu 'il di spose de 
la rampe fi gurant au plan sous le n° 1 et d' une autre ne 
figurant pas au plan, mais . e trouvant dans la partie mar
quée « déblais » ; 

Mais il appar tient aux ingénieurs des l\Iines de recher
cher le véri table caractère de la voie à établir , et en ces 
matières leurs rappor ts ont la vnleur de véritables exper
ti ses (Jurisp., t. IX, p. 293; t . X, p . 118) ; or, le rappor t 
de !'Ingénieur des l\Iines établit que l' exploitation ne peut 
avoir son essor sans ces communications, et l 'on a vu ci
haut que; pour obtenir la déclaration d'utilité publique, 
il suffi t que l' utilité des communications soit démontr ée ; 

6° Ils font observer que le ressaut fi guré dan l'exploi
tation (rampe n° 1) n 'est pas un obstacle à la continuation 
des travaux ; cependant, !' Ingénieur des Mines affirme en 
son rapport « qu' à l'Ouest la couche s'aplatit et présente 
» au fond de la rampe un ressaut dont l' importance n' est 
» pas connue, dont la t ra,·ei·sée serait en tous cas tr ès 
» coûteu~e et présenterait de nombreux aléas » ;. 

7° Ils disent, en ou tre, que l'exhaure est aussi aisée 
par une rampe quelconque que par celle n° 2; mais !' In
génieur des Mines a démontré que l' exhaure par cette 
rampe n° 2 s' impose pour la sécurité des ouvrier s et pour 
assurer une exploitation rationnelle et économique ; 
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8° Ils t irent argument de ce que le demandeur indique 
dans le plan « carrière abandonnée », qu 'il n' a donc 
aucun intér êt à. avoir un passage sous la par tie de la par
celle qui longe le ruisseau ; 

En supposant que ne se produisent pas de nouvelles cir
constances qui permettraient de remettre en activité cette 
carrière considérée comme abandonnée, il reste à exploi
ter d'autres couches du gisement ; or , cette exploitation 
ne peut se faire utilement que si l' exploitant peut disposer 
de la communication dont s'agit ; d ' aillenrs, l'utilité de 
l'expropriation de cette par celle a été démontrée ci-haut, 
page 5; · 

9° Ils argumentent enfin de ce que la convention de 
location intervenue entre Mme Solvay et le demandeur sti
pule que celui-ci ne pour ra demander passage ni ouvrir 
des puits dans les terrains voisins appar tenant à la baille
rei;se : une telle clause, dit-on, est contraire à l'ordr e pu
blic; 

Certes, cette clause se rapporte n des intérêts p!·ivés 
et ne peut être opposée aux tiers, mais dans le cas actuel 
!'Ingénieur des Mines démontre en son r apport que l' éta
blissement d'un puits dans la par celle n° 107 a exposerait 
la carrière b. l' envahissement des eaux; 

Considérant que la Députation permanente a émis un 
avis favorable et qu 'il résulte des considérations ci-dessus 
développées que les propriétaires de la par celle section A, 
n° lOOg, ne sont pas fondés dans leur opposition ; 

Considérant que la demande et l ' instruction n 'ont por té 
que sur deux emprises, ensemble de 9 ares 36 centiares 
dans la parcelle n° lOOg; que, du r este, aucune loi ne per
met d'étendre la déclar ation d ' utilité publique au delà de 
ce qui est nécessaire pour les communications à établir; 
qne, dès lors, la proposition de !'Ingénieur <les Mines de 
déclar er qu'il y a utilité publique à exproprier la totalité 
de cette parcelle ne peut, en droit, être suivie; 

T 
r 
j 
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Considérant que la procédure est r égulière, que la de
mande est justifiée; 

Propose : 

De déclarer qu 'il y a utilité publique à ce que l'exploi
tant z. Deveux puisse disposer des voies de communica
tion tant souter raine que sur le sol, dont il s' agit en la 

' , r equête, voies ayant ensemble dans la par celle cadastree 
section A, n° lOOg, située à Saint-Martin, une contenance 
de g ares 36 centiares teintés en rouge au plan joi1;1t à la 

demande . 

Avis du 2 avril 1928 

occupation de terrai~. - Terril. - Utilité justifiée. 

En cas de dernande cl' occiipalion pour l'extension d'un 
terril si le terrain ù occuper n'est pas clôturé et est dis
tant de plus cle 100 mètres de toute habitatio_n ou clôture 
murée des propriétaires du terrain, l'occupation p.eut être 
autorisée du m oment où, son utilité pour l' exploitant est 
démontrée (1). 

LE Co~Si!:l L DES MINES , 

Vu la dépêche ministér ielle du G mar s 1928; 

Vu la requête du 28 juililet 1927 de la Soci~té anonym~ 
des Char bonnages d' Abhooz et Bonne-Fm-H areng, a 
H erstal, et le plan cadastral de la commune de H erstal , 
en quatre exemplaires, joint à la requête; 

Vu l'opposition du sieur Arthur Nyssen-Dumonceau en 
date du 9 août 1927 ; 

(1) Avis dans le même sens, 31 mni 1928, n° 3186. 
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Yu l'opposition du sieur Henri Piper en date du 8 oc
tobre 1927; 

Vu le rapport de !' Ingénieur en chef-Directeur du 
8° Anondissement des Mines, à Liége, du 19 janvier 1928; 

Vu l'avis de la Députation pe rmanente du Conseil pro
vincial de Liége du 30 janvier 1928; 

Vu la lettre du sieur Arthur Nyssen-Dumonceau et con-
sorts du 19 mars 1928; 

Vu les lois coordonnées sur les mines ; 
Ent~ndu le conseiller Fr~nçois en son rapport; 
Considérant que, par requête dq 23 juillet 1927, la 

Société anonyme des Charbonnages d' Abhooz et Bonne
Foi-Hareng, à Herstal solli cite, pour l'agrandissement 
cl' un terril, l 'autorisation d'occuper une bande de terrain 
de 50 mètres de profondeur et d ' une contenance totale 
d'environ 10.200 mètre!'; carrés à prendre dans les par
celles cadastrées section B, n° 492a et 646a de la com
mune de Herstal ; que ces _parcelles appar tiennent indivi
sément à : 

1° Arthur L yssen-Dumonceau, entrepreneur, rue Hazi
nell c, 4, à Liége; 

2: H;nri Piper, industriel, q?~i de Rome, 56, à Liége; 
. ~ Leopold Ranscelot, admm1strateur de sociétés, à 

11ege; · 

Que ce~ ~arc,e lles figu rent en rouge à l' extrait du plan 
cadastral JOmt a la r equête et que la bande dont l'occu
pation est demandée y est indiquée en jaune; 

Consi~érant que la requête de la société a été portée à.-
1~ connaissance des tr ois propriétaires des terrains et qu'il 
r esulte des documents versés au dossier que toutes les for
mali tés légales ont été remplies; 

Considérant que, le 9 août 1927, le sieur A. Nyssen
Dumonceau a dé~l,ar~ fair~ opposition , tant pour lui que 
pour ses copropn etaires, a la demande d 'occupation de 

1 
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la société requérante; que, le S octobre 1927, le sieur 
Henri Piper a fait aussi opposition à cette demande en 
confi rmant l'opposition de M. A . Nys$en-Dumonceau; 

Considérant que le sieur H.ansclot n 'a pas fait d'oppo
sition régulière; qu' il s'est borné à dire à l 'Ingénieur en 
chef-Directeur qu ' il s'associait à celle de ses coproprié
taires; 

Considérant que les dites oppositions se fondent sur ce 
que les terrains dont l'occupation est sollicitée fon t partie 
d'une ferme et que leur aliénation nuirait à la culture de 
cette ferme et en déprécierait considérablement la vaJeur; 
que, dans une lettre adressée le 19 mars 1928 au Conseil, 
les propriétaires prétendent que la société requérante 
pourrait se procurer d' antres terrains de moindr e Yaleur 
dans les envir ons; 

Considérant que les terrains dont l'occupation est solli
citée servent à la culture; qu' ils ne sont pas clôturés et 
qu'ils sont distants de plus de 100 . mètres 0e toute habi
tation ou clôture murée appartenant aux opposants; 

Considérant que, dans son rapport du 19 janvier 1928, 
! ' Ingénieu r en chef-Directeur estime qu' il est nécessaire 
que la société requérante puisse étendre le terril de son 
siège d' Abhooz sur les par ties des cieux parcelles dont elle 
demande l 'occupation; qu'au surplus, il n'y a dans les 
environs aucun terrain com·enable pour étendre utilement 

et pratiquement ce terril; , , . . , .. 
Considérant que, dans 1 espece, il suffit pour leg1t1mer 

la demande qu'il y ait utilité d'occupation ; 

Considérant que la dépréciation des terrains des oppo-' 
sants sera évaluée comme de droit et fer_a l'objet d'une 
expertise au cas où les par ties ne se mettraient pas cl' ac

cor d sur ce point ; 
Considérant qu'il n 'y a donc aucun motif d ' accueillir 

les oppositions des propriétaires; 
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Considérant que, dans son avis du 30 janvier 1928, la 
Députation permanente du Conseil provincial de Liége 
conclut à ce qu'il soit fait droit à la demande de la Société 
anoyme des Charbonnages d' Abhooz et Bonne-Foi-Ha
reng; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des Char
bonnages d' Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, à Herstal, à 
occuper pour les besoins de son exploitation une bande de 
terrain de 50 mètres de profondeur et d'une contenance 
totale d'environ 10.200 mètres carrés, à prendre dans les 
parcelles cadastrées section B, n°1 492a et 646a, à Herstal , 
la dite emprise étant figurée au plan cadastral annexé ~L 
la requête de la société et faisant partie des deux dites 
parcelles appartenant à : 

1° Arthur Nyssen-Dumonceau , entrepreneur, à Liége; 
2° Henri Piper, industriel, à Liége; 

3° Léopold Ranscelot, adminisLratem de sociétés à 
Liége . ' 

Avis du 2 avril 1928 

SOreté publique. - Circulation sur les terrils des mines. -
Da_nger. - Pouvoir d'interdiction du Couvernement. -
Peines correctionnelles. 

Le Goi~verne1!1'ent a le pouvoir d'interdire par arrêté 
royal la circulation du public sur les terrils des mines . 

Les peines frappant les infractions à cette interdiction 
se?"Ont celles corn minées par l' m·ticle 39 d l l . d 5 . . . . e a oi tl 1uin 
1911, pe1,nes correctionnelles sauf le cas cle · t , ' circons ances 
attenuantes. 

l-
i 
1 

t 
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LE Co~sEIL nEs 11n~Es, 

Yu la dépêche du 19 mars 1928 de M. le ministre de 
!'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale, trans
mettant pour avis au Conseil une dépêche de son collègue 
de la J ustice datée du 13 mar s 19 28 ; 

Vu cette dernière dépêche et les onze documents qui 
y sont annexés, notamment les lettres adressées à M. le 
ministre de la Justice le 30 mai 1925 par M. le Procmeur 
général près la Cour d'appel deLiége et le 30 juin 1925 
par M. le Procureur général près la Cour d' appel de 
Bruxelles; 

Vu les articles 15, 39 et 40 de la loi du 5 juin 1911 
(ar t . 76, 130 et 131 des lois minières coordonnées); 

Entendu le Président en son rapport; 

Considérant que la question posée au Conseil est 
celle-ci : 

Pour frapper la circulation sur les terrils ou autres dé
pendances des charbonnages de peines correctionnelles, 
à cause des dangers que présente cette circulation, mais 
sans appliquer au glanage de charbon la qualification de 
vol, faut-il une loi nouvelle; ou bien un arrêté royal pris 
en exécution de l'article 76 des lois minières coordonnées 
serait-il suffisant? 

Considérant que l'ar ticle 7 6 susvisé porte : 
« Des arrêtés royaux r égleront, en ce qui concerne les 

mines, les minières et les carrières souterraines, ainsi que 
leurs dépendances superficielles, les dispositions à prendre 
soit à titre préventif , soit en cas de danger imminent, tant 
pour la · sauvegar~e "de la sûreté, de la salubrité et de la 
commodité publiques, que ... » 

Considérant que les terrils sont des dépendances super
ficie lles des charbonnages ; qu'ils ne sont, en général, pas 
clôturés; que la pratique d'y circuler pour y glaner le 
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charbon abandonné parmi les matières :tériles est très 
·répandue ; que cette circulation est éminemment dange
reuse pour les enfants, et même pour les adultes; d' oü 
suit qu' un arrêté royuJ peut, en c.e qui les concerne , 
prendre, même à titre préYentif, des dispositions pour 
sauvegarder ~a f;Ûrete publique, par conséquent interdire 
leur accès à toute personne qui n'y est pas appelée par son 
traqi,il ; car la sûreté publique au sens de cet article com
prend celle des individus : ainsi, au nom de la sûreté pu
blique, on a enjoint à des exploi tants de couvr ir <l'un plan
cher ou de clôturer par une palissade l 'orifi ce d'anciens 
puits de mine (Avis du 22 mai 1925, 1lnnales des Mines, 
1927, p. 1205); on a de même interdit à un exploitant de 
continuer à déverser sur un terril, du côté cl ' un sentier 
OLl les passants étaient exposés à être atteints par des 
pierres dévalant du terril (Av.is du 8 avril 1925, !lnnales 
des Mines, 1927, p. 1193); 

Considérant que l'ar ticle 130 des lois minières coordon
nées commine, pour les cas d' infractions aux r èglements , 
des peines correctionnelles : 26 à 500 francs d'amende 
et huit jours à une année de prison, avec faculté de dou
bler ces peines en cas de récidive dans les douze mois; 
mais que l' article 131 permet aux tribunaux de descendre 
à des peines de pol ice par l'admission de circonstances 
atténuantes; 

Qu'ainsi l'effet d' intimidation désiré pourra être ob
tenu, sans que les infractions qu'une longue habitude con
tinuera probablement à susciter dans les premiers temps 
de l ' interdiction doivent nécessairement êtr e r éprimées 
trop sévèrement; 

Considérant que si, dans la suite du même article 76, 
le législateur de 1911 a considéré spécialement l 'action du 
Gouvernement vis-à-vis des exploitants, il ne serait pas 
logique d'en conclure à contrario que la délégation don-

• 
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née ne vaille que pour les mesures à prendre vis-à-vit; des 
exploitants; au contraire, la r édaction de l 'article montre 
que le législateur a voulu r éunir dans ce seul article tous 
les pouvoirs à conférer au.Gouvernement vis-à-vis du pu
Llic, vis-à-vis des ouvtiers, vis-à-vis des exploitants en 
général, vis-à-vis d'un ou plusieurs exploitants en parti
culier ; qu'à ce dernier cas seulement s ' appliquent les ali.
néas :2, 3 et 5 de l'article, ainsi que l'ar ticle suivant (voir 
l'avis du Conseil des G-12 mars 1925, Annales des 1Wines, 
19:27, p . 1189, et l'avis du 21 septembr e 1927) ; 

Considérant que le rapporteur au ;:;énat, M. Emile Du
pont, caractérisait en ces termes l'article qui nous occupe 
(14 du projet) : 

« Cet article est un drs plus impor tants de la loi nou
velle . Il inrnsLit le pouvoir exécutif, p ar une délégation 
glnérale et sans réserve, des droits les plus étendus, non 
seulement pour parer aux péd ls nés et actuels que court 
l'exploitation de la mine, ma.is encor e pour prévenir et 
pour empêcher les danger s quel' Administration viendrait 
à appréhender dans un avenir plus ou moins rappro
ché ... » (Pasinomie, 1911, p. 130, col. 1); 

Considérant enfin que, déjà. sous l'empire de la législa
tion antérieure à 1911, laquelle était moins étendue, ne 
mentionnait pas expressément (sauf pour les cas de res
triction ou de suspension de l'exploitation) la cc .sûreté pu
blique » parmi les objets dont la sauvegar de était, en ce 
qui concerne les mines, confiée au Gouvernement, celui
ci avait néanmoins pu introduire dans le règlement géné
ral sur la police des mines du 28 avril 1884 la disposition 
suivante, encore en vigueur et dont la légalité n' est pas 
contestée : 

cc ART . 70. - Aucune personne ne pourra pénétrer , ni 
» être -admise dans les travaux_ si elle est e nétat d'ivresse 
» ou atteinte d'une maladie ou infirmité qui pourrait com-
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» zJromettre ses jours. Aucune per sonne étrangèr e au tra
» vail des mines ne poUTra y pénétrer sans la permission 
» du directeur des travaux et si elle n' est accompagnée 
d' un mineur expérimenté. » • 

Considérant que les termes de cette disposition et la cir
culaire ministerielle explicative du 8 juin 1886 (BREYRE, 

Police des Mines , 6° édit., pp. 184 et 185) montrent que 
l ' interdiction ëtait édictée non seulement pour pro.téger 
la mine et les ouvriers contre des imprudents, mais aussi 
pour la protection de ceux-ci contre leur propre impru
dence; que l'on ne concevrait pas pourquoi cette impru
dence ne pourrait être i~éprimée de même sur les terrils 
et dans les autres dépendances superficielles de la mi : ~e; 

E st d'avis : 

1: Que le Gu~erne~en1t a le p~uvoir d'interdire, par 
arreté royal, la circulat10n du pubhc sur les terrils comm::! 
dans les mines et dans toutes leur s dépendances supcr G-
cielles; . 
. 2° ~u~ les peines frap.pant les infractions à pareille 
mtcrd1ct1on seront les peme·s correctionnelles comminée~ 
à l 'article 39 de la Joi du 5 juin 1911, à moins que le tri· 
bunal connaissant de l' infraction n'admette des circon
stancé's atténuantes. 

Avis du 1•• mai 1928 

• 
Sommation _préal~b le à déchéance. - Notification à société 

charbonnière dissoute et remplacée. _ Nullité. 

C'est au propriétaire actuel de la co . . .. . ,. . ncesswn miniere 
que cfoit, etre notifiée la somm atio n préalabl~ à l' instance 
en decheance. 

1 

. 1 ' 
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Est sans valeur la sommation notifiée à la société char
bonnière ciliile conce::;::;ionnaire qui s'était dissoute et à 
laquelle avait succédé la société anonynie propriétaire 
actuelle . 

LE CoNSEJL DES MINE S, 

Vu la dépêche en date du 6 mars.1928 pa~· laquelle M. le 
ministre de ! 'Industr ie, du Travail et de la Prévoyance 
!';Ociale soumet à l'avis du Conse il le do~sier relatif à la 
poursuite en déchéance de la concession houillère de Tur
lupu; 

Vu le rapport en date du 2 mars 1921 de !'Ingénieur 
en chef-Directeur du 2° Arrondissement des Mines·; 

Vu l'exploit de l'huissier Vos sommant , sous la date du 
7 mars 1921, la Société charbonnière de la Petite-Sorcière 
ou de Turlupu, à Jemappes, d'avoir à commencer les tra-
vaux; 

Yu les rapports en date du 28 février 1928 et du 3 mars 
1928 de l'Ingénieur e nchef-Directeur du 2• Arrondisse
ment des Mines ; 

Vu le rapport écrit déposé a.u greffe le 23 mars 1928 
par le conseiller Hocedez ; 

Vu les lois sur la matière; 

Entendu le conseiller rapporteur en la séance de ce 
jour; 

Considérant que la concession de mines de houille de 
Turlupu ou Petite-Sorcière est, aux yeux de la loi, la pro
priété de la Société anonyme du Charbonnage de Tmlupu, 
à J emappes ; 

Considérant qu'aux termes de l' article. 9 de la loi du 
, 5 juin 1911 la déchéance n'est encourue qu'après une 

sommation dûment notifiée au concessionnaire; 
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Considéra.nL qu'il ne fi gure au dossier aucun exploit 
adressé au propriétaire légal, à savoir la Société anonyme 
du Charbonnage de Tmlupu, à Jemappes; 

Que l 'exploit adressé à la Société charbonnière de 
Petite-Sorcière ou de Turl upu, à laquelle a succédé la 
société anonyme du même nom, ne peut en tenir lieu , 
attendu qu ' il s'adresse il une société dissoute depuis 1889, 
et non pas à la société· anonyme ; 

Est d'ayi · : 

Qu'aYant de poursuivre la déchéance de la concession 
de mines de houille de Turlupu ou Petite-Sorcière, il y a 
lieu de sommer la Société anonyme du Charbonnaae de 
Turlupu, à J emappes, d'avoir à commencer on ~t re
prendre les traYaux clans les six mois de la notification de 
l 'exploit. 

Avis du 31 mai 1928 

Occupation de terrain. - Pièces en quadruple. - Frais 
frustratoires. 

Motif d'oçcupation. - Installation de décantage d'eau pro
venant de remblayage hydraulique. 

Echange de terrains. - 1 ncompétence de I' Administration. 

I. Les articles 8 et 23 des lois minières coordonnées 
n' e~igent pas la production des pièces en quadruple exem
plaire. 

II. L 'occupation de terrains peut être d, 
, . . . accor ee pour 
etendre une installation de décantag e cl' eau t d 

· provenan e remblayage hydraulique. 

III. L'Aclrninistration n'a pas le poitvo· d' bl' l 
• • , , 'L1' o iger e 

concessionnaire a ceder un de ses terrain , 7 d 
l . , s en ec iange e ce ui a occupe1-. 

d 
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LE ÜO.'\SEJL DES :m.'\ES , 

Vu la dépêche en da te du 9 mai 1928 par laquelle i\I. le 
rninist.re de !'Industrie, du Travail et de la Pré,·oyance 
sociale soumet an Conseil le dossier rebtif à la demande 
d 'occupation de terra in formulée par la Société anonyme 
de: Charbo1mages du Centre de J urnet; 

Yu la dite demande datée <lu 4octobre1926, les extraits 
du plan et de la matrice cadastrale de Jumet, ainsi que les 
plans de la concession et ceux du .siège ~e a int-Louis, 
toutes pièces en quadruple exemplaire; 

Vu le certificat du bourgmestr e de Jumet attestant que 
Je propriétaire de la parcelle à occuper a été prévenu; 

Vu les observations présentées par celui-ci par lettre 
du 25 octobre 1926 et par un mémoire de son avocat en 
date du 23 mai 1928; 

Vu le rapport en daLe du 17 avr il 1928 de M. l 'Ingé
nieur en chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mines, 
à Charleroi ; 

Vu l 'avis de la Députation permanente du Conseil pto
vincial du H a inaut en date du 27 avril J 928; 

Vu les lois sur la ma tière; 

Entendu le conseiller Hocedez en la séance de ce jour; 

Sur les formalités : 

Considérant que toutes les formalités p rescrites par la 
loi, tant au poi~t de vue de la forme de la demande que 
de la procédure de l'instruction, ont été accomplies; 

Considérant que toutes les pièces introduites par la de
n~anderessc ont été produites rn quadruple exemplaire 
probablement à la suite d'une interprétation err~née des 
articles 8 et ~ 3 des loi s m inières coordonnées, et contr ai
r ement à t.outcs les r ègles cl 'une sage économie ; 
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Au fond : 

Considérant que la Société anonyme des Charbonnages 
du Centre de Jumet demande à occuper 45 arcs de la par
celle cadastrée section A, n" 348a, et appartenant au sieur 
Leclercq, Ernest; 

Considérant q~~ la dite société a établi depuis long
temps dans le v01smage de la parce lle susvisée et en bor
dure du ruisseau qui ser t d'exutoire, des bassins de décan
ta~e de~ eaux ~)rovenant du remblayage hydraulique du 
pmts amt-Loms; que ces bassins, ainsi que les chantier s 
connexes, entourent actuellement de trois côtés- la par-
celle en question; . 

Que les installations de décantage sont devenues insuAi
santes et, d'après le rapport de !'Ingénieur en chef-Di rec
teUl' du 4° Arrondissement . des Mines, ne peuvent être 
étendues qu'en occupant la partie orientale de la par
celle n° 348a ; 

Considérant que la parcelle n° 34·8a est située da ] , · è ~ ns e 
per~m tre ne l~ ?oncession et que les 45 ares dont l 'occu-
pat10n est sollicitée sont situés à plus cle 1 OO , t d . . · me res es 
hab,1tat 1.o~s et enclos mmés du propriétai re; 

Cons1derant que le propriétaire entendu soutient que 
la parcelle est nécessair~ il l' exploitation de sa ferme et 
propose c1ue la sociéte' 1 · 'd , 1 , m ce e en ec 1ange une parcelle 
qu elle possède le long de la rue Mazy; 

Cons1dérantou'i.l .' lt a ., . · 
A • , 1 _ resu e es p1eces prodmtes par le 

meme propneta1re que l ' ' J , · , . . ec 1ange qu il réclame aujour-
d hm lm fut vainement offert en 1991 . 1 . ' t ,. 
qu' au sur l l' . . . , ,., p::u a soc1e e, 

, p us'. ~dmm1straL1on n a pas le pouvoir d'im-
pose1 un pareil echange. q 1 l' . . . 1 ,. . ' ue a ceterm111 at10n du dom-
mage _e t ce l mde1:11msation relève exclusivement de la 
competencc des tribunaux; 

... ~ .. -------------~ 

_,,... 

"· . 

_,,: . 

, 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL UES MINES 701 

Est d' aYis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des Char 
bonnagès du Centre de Jumet à occuper pour les besoins 
de son exploitation les 45 ares formant la partie Est de la 
parcelle cadastree section A, n° 348, et appartenant à 
M. Ernest Leclercq. 

A vis du 31 mai 1928 

--. 

Redevance proportionnelle. - Extensions et acquis itions.
Produit unique. 

Exception en cas de concession primitive non assujettie à 
redevance proportionnel le. 

I. Lorsqu'un concessionnaire de niine a obte.nu un~ 
extension ou bien a acqtlis partie d'une concession voi
sine, mais n'exploite encore q11 e la concession ancienne , 
les p1·opriétaires à la surface de l'extension ou de l' acqui
sition ont droit de part·iciper à la redevance sur le produit 
net. Cel-u.i-ci est UN pour loule la conce,·sion. 

II . Il y a exception à ce principe si la concession primi
tive a été accordée sans redevance proportionnelle au pro
fit de la sm'f ace . Dans ce cas , il faut évaluer à part le pro- · 
duit des parties obtenue8 pos térieurement et grevées de 
redevanr.e propo1·tionnelle . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 16 mai 1928 par laquelle M. le mi
nistre de !'Industrie, du Travail et de la Prévoyance so
ciale a transmis pour avis au Conseil une lettre du 10 mai 
1298 de la Société anonyme des Charbonnages André Du
mont, à Bruxelles; 
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Vu la dite lettre par laquelle cette société critique la 
façon dont la redevance proportionnelle au produi t net 
de sa concession a été. répartie entre les propriéta'i res de 
la surface ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, notamment les arti
cles 46, al. 2, 48 et 49 des lois coordonnées sur les mines, 
minières et carrières; . 

Entendu en séance de ce jour le Président en son rap
port ci-dessous transcrit; 

Adopte 

Les termes et conclusions de ce rapport. 

RAPPORT. 

L e 16 mai 1928, une dépêche de M. le ministre de l'Industrie, 
du Travail et de la Prévoyance sociale transmet au Conseil, avec 
demande d'avis, une lettre du 10 mai de la Société anonyme des 
Charbonnages André Dwnont c.ritiquant la façon dont !'Adminis
tration calcule dans le Limbourg la r edevance proportionnelle au 
profit des propriétaires de la surface. 

La Société André Dumont signalait que sa concession " André 
Dumont, sous Asch '" se compose de t rois parties : 1° solde de la 
concession prim.itive (arrêté royal du 1°1

• août 1906) ; 2° solde d'ex
tension accordée le 31 juillet 1909 ; 3° acquisiton par échange avec 
fusion en une concession unique (arrêté royal du 20 avril 1912) . 
. actuellement, l'ext raction se pratique dans le solde do la concessio~ 
primitive et on répartit le produit net entre les seuls propriétaires 
de la superficie recouvrant ce solde. Ne conviendrait-il pas d ' ad
mettre au partage les propriét aires sur l 'extension, et surtout ceux 
sur le territoire échangé. Ces derniers avaient avant l'éch ange un 
droit acquis; ce droit peut-il êtr e modifié (disons supprimé tempo
rairement) , comme le comporte le mode de calcul suivi ~ 

, L'a dépêche mini~érielle_ porte ~ue " énoncée d ' une manière plus 
generale », la question qm se presente est la suivante : 

Lorsqu'une con.cession r ésulte de la r éunion de plusieurs parties 
obtenues ou acquises à des épo~ues différentes, comment, pom· le 
calcul de la r edevance proport1onnelle à payer aux propriétaires 
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de la sur face, doit être r éparti le produit net de la mine, entre les 
d iverses par ties î 

Convient-il de le répartir : 

a) Au prorat a de la superficie de chacune des parties î 

Ou bien , comme cela s'est fait jusque maintenant : 

h) Au prorata de la production r éalisée "?ans chacu:ie ~'elles 1 
Cette partie de la dépêche m ' a été verbalement_exphquee comme 

suit : l' Administration calcule bien un seul produit net g~obal po~ 
l 'ensemble d ' un e concessoin composée de parties successi:es, mais 
elle relève séparément l'extraction de chacu~e de ces parti:-' et ell~ 

- suppose que le produit net de chaque pa~tie est . pro~rtionnel a 
l 'extraction opérée dans cette partie (en fait, ce ser~ bien rarement 
vrai); ayant ainsi réparti arbitrairement le prodwt n~~ e~tre les 
parties de la concession, e lle attribue à chaque propnetai:e une 
redevanc~ sur ce produit net supposé de la partie de concess10n sur . 
laquelle il est propriétair e. . . 

Sous réserve de l 'appréciation des tribunaux qui seraient, en cas 
de procès civil, compéten ts aux termes d~ l 'article 92 de la Con
stit ut ion (Avis du 12 décembre 1872, J 11nsp., t. IV, ? · 130) , ~ous 
tenons pour illégale la pratique dénoncée et pour bien fon~ee la 
crit ique qti'en fait la Société André Dumont. ! l est t?utefo1:: ~~
tendu que cette société n 'a point qualité pour mtroduire u~ ve1~1-
table r ecours, ainsi que l'a déjà expliqué l'avis de 1925 ci-apres 
rappelé (voir 1lnnales des Jllines, 1927, p . 1220). 

Nous nous fondons sur le principe légal de l'unité de la conces
sion et de son produit net, principe mis en lumière dans l 'avis d~s 
3-22 juillet 1925 (A 1111rzl es des ilfilies, 1927, 4° liv. , p. l~l'.) , mais 
déjà consacrée bien antérieurement par .l' avis du 26 _JUlll 1890 

· t VII p 84) " L a loi dit l'avis de 1925, gr!=lve chaque (.111risp., · , · · ' d 
· d ' e seule redevauce fi xe et d ' une seule r e evance propor -

rnme un · ' · d ] 
· 11 u i· seront chacune répartie entre les propnetaires e a tionne e q · . 

f Omprise dans le périmètre de la conceSSlon . » sur ace c . 
Lors u 'une concession reçoit une ext ension, il n'y a pas ~eux 

~ ' l e seule BunY (t. rc· n° 225) reprodmt et concessions, i y en a un . ' . ' . 
f 't · is les t ermes usités en France pour les. octrois d extension : 

a1 s1er · · · t' le et 
L ' tension formera avec la concession pnmi ive une seu 

" ex t " '!f R · (Dans le même sens : LIBERT e 1'. EYERS, eviie même concession. » • 
1 

. 
· · · · 1922 IJP 7 et 8. ) Il n'en va pas autrement ors-

de Droit tn'lt1He1 ' ' • . . , • d 
Cessl.on r eçoit un accroissement antorise provenant e qu ' une con 
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l ' acquisition totale ou partielle d ' une concession contiguë, peu im
porte que l ' acquisit ion se fasse par achat ou par échange. Dans 
tous ces cas, il y a 1tne mine, et n.on plusie1us mines réunies dans 
l'a même m~in. Or, la loi du 2 mai 1837, en son ar ticle 9, et la loi 
du l •r septembre 1913, en son article .23 (art. 46, al. 2, à 49 des 
lois coordonnées) réser vent aux propriétaires de la rnrfacc une 
redevance proportionnelle au prod1ti t de la mine, " calculée sur le 
produi t net de la n1!Î!ll.e >>, fixée de 1 à 3 % du prod1tit net de la 
mine », « également r épartie entre les propriétaires de la surface 
à raison de la contenance en su per ficie des terrains appartenant 
à chacwn d'eux, telle que cette contenance est indiquée dans le 
pla n de concession "· 

Donc, un seul produi t à considérer pour une mine (.Avis du 
30 octobre 1857, l 1lTÏS]J., t. III, p. 16) . P eu impor te que cette 
mine ait été constituée d ' une pièce ou de part ies successives. Il est 
vrai qu 'un des articles de l 'arrêté royal du 20 mars 191 4, · l'ar t. 7, 
1°, A, par.aît conçu en vue du système de r épart ition en t re par t ies 
de concession, mais i l n ' impose pas ce système et n 'avait du reste 
pa~ pouvoir de changer la loi . Et le n1ême arrêté roy~l , en so~ 
ar~~cle. 10, au chapitre II, relai.if à la r edevance au profit des pro
p.n ctall'es, parle du « Comité d'évaluation chargé d ' établir défini
tiveme~t poui· chaque province le bénéfice réalisé par chacun e des 
concessions de mines assujet t ies à la redevance "· 

On sait du reste comme les t ravaux préparatoi res de la loi 
de ~837 ?nt ne~tcment affirmé la répulsion du législateur pour le 
systcme rmpratrque et compliqué qui aurait réser vé la r edevance 
entiè.re aux propriétaii;es sur les par ties actuellement exploitées de 
la n11ue, avantageant ou spoli an t ainsi tan tôt les uns, tan tôt les 
autres des propriétaires de la sur face (voir BURY, n°• 448 et suiv.). 

AL ' article. 31 de la loi de 1810 fait au propriétaire de deux mi nes, 
~eme co~t1guës, obligation de tenir chacune en activité · mais du 

' ·1 , , ' 
JOUr ou 1 a et~ au~risé ~t les réun ir en une, cette obligation cesse 
parce que celm qui travaille dans une partie ·de sa concession est 
c: nsé l 'e~ploiter entière. De même, celui qui a obtenu un~ exten
sd1on est ltbr~ de ne t ravailler que dans l'ancienne partie, ou même 

e ne travailler que dans ! 'extension sans s'expose ' d , h, 
A • ' r a cc eance. 

De meme, 11 faut évaluer le produi t net en bloc 0 , , t . u separcmen , 
selon que la fusrnn de deux mines eu Ul' e a e't, t · , . ~ . . . · e au orisce ou non 
(Avis du 2r J U 111 185 7, .111ris71., t. III, p . 15) . 

L 
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En 1925 (Avis cité des 3-22 juillet) , la Société du H asard , qui 
avait cédé une par t ie de concession à la Société d ' Abhooz, laquelle 
venai t d ' obtenir un produit net à l ' hectare supérieur à celui obtenu 
par le Hasard, soutenait qu'il fallait, pour la répart it ion ent re 
les propriétail'es, rat tacher fictivement au dit Hasard la part ie par 
lui cédée, de façon à ce que les propriétaires sur la par t ie conser vée 
par le Hasard part icipassen t au surplus de produit net recueilli 
dans la partie cédée. Il invoquait, en faveur des propriétaires de 
la surface couvran t la part.ie par lui conser vée de l 'ancienne mine, 
un prétendu droit acquis sur tout ce qu 'avait produit l 'ancienne 
mine divisée. Le Conseil a répondu que la r edevance propor t ion
nelle est chose' accessoire à. l 'exploitation dont elle suit nécessaire
ment les vicissitudes. 

Ici, la Société André Dumont fait justement remarquer que les 
propriétaires sur la part ie acquise en 1912 avaient droit à une 
part du produit net de la mine actuellement en production (Win
terslag) sur laquelle ils se t rouvaient et que, perdant tout droit 
sur cette mine parce que t ransférés sur u ne au t re m ine (André 
Dumon t) également active, ils ont droit immédiat à une part du 
produit net ( pour autant qu 'il y en ait ) de la mine André Dumont 
à. laquelle on les a t ransférés sans les consulter . 

L eur droit est cer ta in, mais la même solut ion do.it s'appliquer 
aux propriétaires sur l 'extension de 1909. Celle-ci aussi fai t un 
avec la mine primitive. Quoique cett e extension puisse prod uire 
dans l 'avenir , les propriétaires sur la concession primitive y parti
cipent ; par contre, les propriétaires sur l'extension, frappés du 
jour de l' octroi de celle-ci de la perte de leur propriété souterraine 
et g revés à. la surface de ser vi tudes en faveu r de la mine (occupa
tion, expropriation éventuelle, etc.), jouiront dès ce même jour 
du droit aux· r edevances légales. 

Le système dénoncé peut être commode et pratique, mais i l con 
siste à faire la répar t ition du produit net de tout e la concession , 
non entro les propriétaires de la surface, mais entre les parties de 
la concession, sauf à sous-répar t ir ensuite chacune de ces portions 
du produ it entre une part ie des propriétaires de la surface de la 
concessi?n. C'est con t raire au principe de l'unité de la concession. 

Montrons main tenant comment ce principe se concilie avec le 
maiJ1tien, pour ch acune des par t ies de la concession, du cah ier des 
charges qui la r égissait à l'or igine, main t ien qui est de pratique et 

-
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de jurisprudence invariables ( Avis du 26 juin 1890, .7 uri.çp. , 
t. VII, p. 84). 

P our ne rien esquiver de la difficulté, su pposons que chacune des 
trois parties de la concession soit grevée par son cahier des charges 
d 'une redevance différen te; mettons, pour l 'u rie, 1 % ; pour 
l ' autre, 2 % , et, pour la troisième, 3 %, ce qui n'est pas le cas 
dans l 'es1~èce, l 'extension ayant Je même cahier des charges que 
la concession et l 'acquisition la même redevance proportionnelle 
soit2 %. ' 

Soit I' le produit net de la mine, 8 la superficie totale de la 
mine, 8 la superficie de la propriété considérée et J' le taux de 
la redevance; la valeur du chiffre :i· à toucl~er par chaque proprié-

taire sera donnée par l'équation : .1· = p X s _T_ formule qui 
S X 100' 

r~sp~cte le cahier des charges de chacune des par t ies de la mine, 
ams1 que le droit acquis à chacun des propriétaires de surface en 
vertu de ce cahier des charges, puisque Je facteur T restera déter - . 
miné par ce cahier des charges et pourra être différent, selon que 
la propriêté sera située sur telle ou telle des parties de la mine, 
sans que cette situation puisse influer sur aucun des autres termes 
cl~ l~ formule, ni, par conséquent, obliger à évaluer le produit net 
d1stmctement selon les divers cahiers des charges. 

N ou_s pensons que tout ceci est conforme à l 'espri t et au texte 
d_es 101s de 1837 et de 1913, mais nous ne pouvons omettre de 
s:gnaler un cas exceptionnel, étranger à l 'esepèce actuelle, où notre 

r~gle n~ p~u~ s'applique1: à cause de la différence entre la législa
tion qm reg1t la concession et colle qui régit l'extension Ce cas 
se présentait lors des avis du 11 avril 1927 et du 3 · · .1927 t ï . J um , e 1 a obligé le Conseil à réserver aux propriétaries sur l 'extension 
toute la redevance sur le produit net du t erri toire à concéder en 
~x~ension. ?'est que, dans ces espèces, la concession primitive avait 
ete accorche sans participation de la surface au 71roduit net soit 
q_ueA la conce'.'8ion fût antérieure à la loi de 1837, soit qu'elle' cou 
s1stat en mamtenue de droits antérieurs à 1810. 

L~ conces~i~nnaire avait donc droit acquis à cette exemption 
(Av_is du 9 JUiilet 1874, Jurisp., t . V , p. 13, et du 3 mars 191 6 
Junsp., t. XI , p. 211); aussi !' I ngénieur en chef-Directeur àvait-ii 
proposé de ne ~as prévoir no?' p lus de redevance proportionnelle 
p~ur I_a _co~:ess1on ~ar extension, ~t cc précisément pour éviter · ]a 
11ecess1te d evaluer a part le }Jroclu1t de l'extension L e c ·1 , · onse1 n a 
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pu suivre cette proposition, car la loi de 1837, à la différence de 
celle de 1810, ne permettait plus de concéder sans st ipuler la rede
vance proportionnelle au profit de la sw·face (Avis du 7 avril 1848, 
Jurisp., t. I •r, p. 26~ ; 3 juillet 1860, Jurisp. , t . III, p. 46; 4 juil
let 1884, Jurigp., t. VI, p. 93, et Avis du 3 mars 1916, Jnrisp. , 
t. XI, p. 211). Mais il se conçoit que, là où la redevance ne pourra 
jamais être perçue que sur le produi t de l' extension et non sur 
celui de la concession primit ive, les propr iétair es sur la concession 
primit ive n 'ont pas droi t d 'y par t iciper au détriment des proprié
taires sur l 'extension (Avis du 3 juillet 1860, .lurisp., t. III, 
p. 46), d ' autant moins que l' art icle 42 de cette loi de 1810 leur 
avait r éservé un autre dédommagement (voir BunY, n° 429) . 

Même dans ce cas, Je système su ivi nous paraît crit iquable, à. 
moins que la détermination cl ' un produit net séparé ne soit impos
sible en pn~tique : ce n'est pas 1'e.1· fraction qu' il faut chifü:er à 
part polir obéir à. la loi de 1837 (sans enfreindre celle de 1810, 
ar t. 6, 42, 51 à 54) ; c'est le 71rotl11it net de l 'extension, et tel est 
bien Je prescrit des deux avis cités de 1927, _et des arrêtés royaux 
du 15 juin et du 22 eptembre 1927. Ce dermer porte : u Les deux 
sociétés payeront aux propriétaires de la surface u ne redevance fixe 
de 25 centimes par hectare de .superficie accordée à t it re d 'exten
sion et 1 % du produit net de l 'exploitation de ces extensions. » 

Nous avons déjà dit qu 'en fait les deux modes de calcul des r ede
vances correspondront r arement : en effet, la qualité, la valeur du 
charbon extrait peuvent différer d ' une partie à l 'au t re de la con
cession, et ce qui différera presque toujours, c 'est le prix de revient 
qui dépend d 'une infinité de facteurs : épaisseur variable des cou
ches, variation d ' allure et de pendage, nature des terrains encais
sant, distance des chantiers au puits, qu antité de grisou ou de 
venues d 'eau , etc. Tous ces éléments empêchent de considérer le 

roduit net comme proportionnel à l'extraction, partant de con
!dérer la répartition de la r edevance selon l 'extraction comme con

forme à la législation en vigueur. 
Mais quoi qu'il en soit de cette question q1ii ne se prtsent e va.ç 

en l'occurrence, nous estimons fondée en droit et en équité l 'ob
servation présentée par la Société André Dumont. 

-
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Avis du 31 mai 1928 

Avis sur un avant-projet de loi pour la simplifi cation 
des formalités et la récluction de s délais à observer con
cernant les demandes en a-utorisatio n de céder une con
cession. 

LE CoNSE:lL DES J\ll NES, 

Vu la dépêche du 19 mai 1928 de M. le min istre de 
]' Industri e, du Travail et de la Prévoyance sociale dei;nan
dant l 'avis du Conseil au sujet d'un projet de loi en vue 
de simplifier les formalités de l'instruction des demandes 
en autorisation de cession ou de r éunion de concessions ; 

Vu le rapport en date du 28 mai 1928 de :M . le conseiller 
baron de Cuvelier ; 

Vu la note en date du 30 mài 1928 de M. le Président; 
Entendu en lem s observations à la séance de ce jour 

le dit conseiller rapporteur, MM. les conseiller s honoraires 
Duchaine et Cattoir, les conseillers chevalier de Donnea, 
Hocedez et François et le Président; 

Adoptant le rapport et la note susvisés et ci-apres tran
scri ts, à l'exclusion toutefois du n° 1 de la note de M. le 
Président préconisant le retom à la loi de 1810, lequel est 
r ejeté par cinq voix et une abstention ; 

Est d' avis : 

1° Qu'il y a lieu de maintenir l 'information par la Dépu
tation permanente et l' avis de celle-ci; 

2° Qu'il y a lieu de réduire ~L trente joms le délai de 
soixante jours légalement imparti à la Députation perma
nente pour les devoir s susdits; 

3° Qu'il y a lieu de maintenir l 'obligation pour le Con
seil des Mines d'un r apport écrit à déposer avec le dos
sier au greffe à l 'inspection des intéressés; 
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-±0 Que le délai de quinze jours r églementairement im
par ti au conseiller chargé de rédiger le rapport pourrait 
être réduit, par voie de mocliG cation du r èglement du Con
seil, à l'invitation du ministr e, et sauf approbation royale; 

5° Que non seulement pour les demandes visées en la 
dépêche ministérielle, mais niême pour les demandes en 
concession, maintenue ou extension et toutes autres 
affaires pour lesquelles la loi exige le dépôt d'un rappor t 
écrit au crreffe du Conseil, il y a lieu de supprimer la dis
position ° légale prescrivant l'emploi d' un huissier pour 
informer les intéressés du dépôt du rapport, une lettre 
recommandée devant être le moyen employé clans tous les 
cas, sans qu'il y ait de distinction à faire selon le domicile 
des intéressés ; 

6° Qu ' il y a lieu de réduir~ de un mois à dix ou quinze 
jours la durée obligatoire du d~pôt au greffe du dossier et 
du rapport, - le tout sans préjudice au droit d'accorder 
prolongation que le Conseil possède pour les délais dont 
s'agit au 4° et au 6°. 

RAPPORT. 

P ar dépêche du 19 mai 1928, M. ie ministre de !'Indust rie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale soumet à. l'avis du Conseil le 
projet d'une modification à apporter à l ' article 26, § 1°•, de la loi 
du 5 juin 1911 (art. 8 des lois coordonnées). 

Cet art icle por te : 

« Les mines ne pounont être vendues ou cédées, en totalité ou 
en partie, sous quelqiie forme que ce soit, partagées, louées ou 
amodiées, même par t iellement, sans une autrisation du Gouverne
ment demandée et obtenue dans les mêmes formes que l'acte de 
concession, à l'exclusion toutefois des form alités d 'inser t ions dans 
les journaux et d 'affichage prescrites par les articles 3 et 4 de cette 
loi (ar t. 25 et 26 des lois coordonnées) . » 

Les formalités pom obtenir l ' autorisation gouvernementale sont 
les mêmes que celle en vue d ' une demand~ de concession, à l'exclu
sion des formalités d'affichage et d 'inser tion. 
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Elles consisten t : 

1° En une r equêt e adressée à la Députation permanen te de la 
province où la mine est située; 

2° E n un rappor t fai t par ! ' I ngénieur des i\J ines, et t ransmis à. 
l a Députation permanente; 

3° En ·une instruction po~rsuivie par la Députation permanente 
avec information sur les droits et les facultés des demandeurs; 

4° E n un avis donné par la Députation permanente dans les 
soixan te jours au plus t ard prenant cours à l'expirat ion des délais 
d'affichage et d ' insertions (art. 7 de la loi de 1921 et art. 30 des 
lois coordonnées) ; 

5° Le dossier est transmis au ministre de l ' Industrie, du T ra
vail et de la Prévoyance sociale, puis à l 'avis du Conseil des Mines, 
qui désigne le conseiller chargé de faire un r apport écrit sur la 
demande. Ce rapport est déposé au greffe du Conseil , durant un 
mois, afin que les part ies in téressées puissent prendre communi
cation du rapport et des pièces du dossier q ui concernent la de
mande. Après ce délai, le Conseil donne son avis. Le dossier est 
ensuite retourné au département ministériel en vu e d ' accorder ou 
de r efuser l ' aut orisat ion sollicitée . . 

M . le ministr e, dans sa dépêche, fait obser ver q u 'à plusiem·s 
r eprises, et notamment à la Commission d 'étude du problème char 
bonnier, a été signalée la long ueur de la procédure ~t appliquer au 
cas de cession de concession, de telle manière qu'il a paru néces
saire de simplifier les formalités de l'instruction de ces demandes 
en autorisation exigées par l 'article 26 de la loi de 1911 ( art . 8 des 
lois coordonnées). 

Il propose de _soumettre aux Chambres un projet de loi modi
fiant cet art icle 26, qui serait conçu comme suit : 

« L es mines ne pourront être vendues ou cédées en tot alité ou 
en partie, sous quelque forme que ce soit, partagées, louées ou 
amodiées, même partiellement, sans une au torisati'on du G ouverne-
ment d.emandée et. obtenue dans les mêmes formes que l 'acte de 
concession ; t outefois, la demande sera adresse'e di"r t - t · . . ec emen au nu -
m stre de l'Industne, du Travail et de la Prévoy · l Il . . ance socia e ; e e 
ne ser a soumise 111 aux formalités de publicat ion 't · 

1 
. prescn es par les 

art1c es 3 et 4 de la loi du 5 juin 1911 ni à l ' avis cl 1 D' · , . ' e a eputation 
permanente prevu par l'art icle 7 de la même loi · f 1. , 

• , . . 1 , n1 aux orma ites 
faisant 1 obJet des artic1es 4 et 5 de la loi dti 2 · 183 mai 7 en ce 

l 

l 
1 

\ . 
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qui concerne le dépôt au greffe du Conseil des Mines du rapport 
r édigé par l'uu des membres de ce Conseil et la communication 
au.."\'.. par t ies .intéressées des pièces, avis et r appo1:ts r elatifs à la 
demande. » 

De ce projet r ésu lten t à la p rocédure actuelle les modifications 
suivan teCs : 

1° La dei1iaude est adressée directement au ministre; les dépu
t ations permanentes sont déchargées de l ' instruction des demandes 
d ' autorisa t ion ; elles n 'ont plus à s'informer sur les droits et facul
tés des dem andeurs; 

2° Il n'y aura plus lieu au dépôt au greffe du Conseil d'un r ap
port écrit sur la demande et les par t ies intéressées n'aUl·ont plus 
communication des pièces, avis et rappor ts r elat ifs à la demande. 

C'est sur ces modifications que .M. le Ministre demande l'avis 
d u Conseil. 

Pour se rend re compte de l'importance des formalités p rescr ites 
pat· la loi de 1911, il est uti le de se reporter à l 'époque où la loi 
du 21 avri l 1810 ét ait en vigueur. Sous cette législation, l 'octroi 
d ' une concession de mine était entourée de garanties nombreuses, 
mais une fois la concession accordée, celle-ci pouvait être trans
férée, en totalité, à quiconque, f ût -il même incapable d'entre
prendre les travaux minier s ou sans les r essources nécessair es. 

Lors de la discussion de la loi de 1911, on déclar a qu'à ce point 
de vue la loi de 1810 présen t ait des anomalies inexplicables, une 
véri table incohérence. 

C'est sous cet te impression que l 'ar ticle 26 de la loi de 1911 fut 
rédigé e t voté. L e législateur voulai t que la t ransmission des con
cessions minières fût entourée des mêmes garanties que l'octroi de 
la concession elle-même. 

La proposit ion qui est soumise au Conseil, si elle peut diminuer 
le laps de temps légalement requis pour abou tir à l 'autorisation 
r equise en vue d'une cession, de concession,. restreint s~n~ulière
ment il fau t bien le reconnattre, les garanties que le legtslateur 

' de 1911 exige. , . , . 
E n effet , la demande étan t adressee du:ctement a ~il. le mi-

nistre de !'Industrie, du Travail et de la Prevoyance soCial~, toute 
l'instruction devant la Dépu ta t ion permanent e de la provi:ice où 

1 · t située dispara ît . Cependant, elle est plus competente, a mme es . , d ' , · 
p lus à même que tout au t re organisme de connaitr e et apprec1er 
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la justification des capacités techniques et :financières du futur 
concessionaire, les moyens dont celui-ci dispose non seulement pour 
satisfaire aux redevances et indemnités éventuellement dues aux 
propriétaires de la surface, mais aussi pour entreprendre et con
duire les travaux. La Députation permanente peut, en outre, s'en
tourer aisément de renseignements utiles pour s'assurer que la 
transmission de la propriété de la mine ne sera pas nuisible à l'in
térêt général. 

Il est à observer que cette instruction à faire par la Députation 
permanente avait' été envisagée par le législateur de 1911 comme 
très importante, puisque l 'article 7 de la loi de 1911 spécifie les 
devoirs qui incombent à la Députation . 

La seconde modification proposée a trait à la suppression du rap
port écrit d'un des membres du Conseil déposé au greffe du Conseil 
et du droit accordé aux intéressés d 'avofr communication des pièces, 
avis et rapports relatifs à' la demande. 

C'est la suppression de la garantie la plus grande dont jouis
sent les demandeurs. Ceux-ci, s'ils ont communication des rapports 
et pièces du dossier, se rendront compte des r ai;ons de fait et de 
droit qui, le cas échéant, justifieront le rejet de leur demande d 'au
torisation. Ils peuvent, dès lors, inter venir dans l'instance, 
répondre aux objections produites, présenter de nouvelles justifica
tions, ta~dis que dans le système proposé la demande pourra être 
r ejetée alors que les part ies intéressées n'auront pas connu les 
objections faites, n'auront pu se défendre avant toute décision ni 
régulariser une situation dont il leur était fait grief. 

On ne pourrait objecter que les intéressés pourront, s'ils ont con
naissance de l 'avis du Conseil des Mines produire leurs moyens de 
défense au ministre avant qu'une décision n' intervienne. Une telle 
procédure serait incompatible avec la mission du Conseil. Celui-,ci 
doit pouvoir être en possession de tous les éléments de la deman~e 
pour, en droit et en fait, donner son avis. Au sur~lus, un av~s 
défavorable du Conseil lierait le Gouvernement, qm ne pourrait 
p1us accueillir la demande. 

De cet exposé, il appar aît que les modifications pro~osées iraie~t 
à l 'encontre des principes qui ont présidé à l 'élaboration des arti
cles visés et a11x intérêts des demandeurs en autorisation. 

Cependant, d'après la dépêche de M . le Ministre, i'l serait u tile 
d 'obtenir plus rapidement la solution de toute demande d 'autori-

\ 

, 
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satiou. Il semble que certain délai pourrai t être moins long sans 
toucher à l'éconoll)ie de la loi. Toutefois, il faut tenir compte que 
le rapport demandé à l\l. !' Ingénieur peut exiger un temps assez 
long, en raison notamment de l 'étude du dossier, des recherches, 
des pourparlers avec les parties en cause. On pourrait, lorsqu'il 
s'agit de demandes d ' autorisation , solliciter des hauts fonction
naires del ' Administration des Mines l 'envoi du rapport à la Dépu
tation pe1·maneute dans le p lus bref délai possible, imposer à la 
Députation de donner son avis dans le mois de la date du rapport 
de !'Ingénieur. Enfin, il serai t sans inconvénient de réduire à 
quinze jours la durée du dépôt, au greffe du Conseil, du rapport 
du membre de ce Conseil, sauf autorisation donnée au Conseil de 
prolonger ce délai à la demande des intéressés. 

Ces mesures réduiraien t d'une façon appréciable le temps néces
saire actuellement pour l'obtention de l'autorisation sollicitée en 
vue d'une transmission d ' une concession minière. 

NOTE DE l\l. LE PRESIDENT. 

1° Je pense que le projet de loi soumis à l 'examen du Conseil 
des Mines innove trop ou t rop peu. A mon sens, trop peu. Mais 
ceci est une opinion toute personnelle qui n 'a nulle prétention 
d'engager le Conseil. En effet, je n ' ai jamais été partisan de la 
restriction inise par la loi du 5 juin 1911 au droi t de libre disposi
tion de la mine concédée qu'avait consacré la loi de 1810 assujet
t issant à autorisation uniquement le partage de la mine. 

On avait réussi à créer un mouvement d'opinion contre la libre 
disposition de la mine; on a réussi à maintenir ce courant pendant 
les huit ou dix. ans qu ' a dun) la laborieuse gestation de la loi 
de 1911, eu répétant constamment un seul argument, à savoir que 
cette libre disposition, permettant de céder la mine à n 'importe 
quel insolvable ou incapable, n'était pas conforme à la logique, 
puisqu'on avait p ris tant de précautions et informations avant de 
concéder la mine. 

i\'fais ce qui eût été logique, avant de condamner sur ce point la 
loi de 1810, c'eût été de montrer les abus, les inconvénients qu'elle 
aurait réellement produits. On ne l'a pas essayé, parce qu 'il n'y 
en avait jamais eu. Et la loi, soit-disant si dangereuse, avait été 
mise en pratique pendant cent un ans! ! ! 

Imagine-t-on donc que, si l'on revenait à la libre disposition, il 
se t rouverait beaucoup de propriétaires de mines payantes - ou 

J ________________________ ..._ ______________________ _ 
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susceptibles de l_e devenir - qui seraient dipsosés à les passer à des 
acquéreurs insolvables, pour le plaisir de s'en débarrasser après les 
avoir obtenues à grands frais et à grands efforts1 S'agit-il , au con
traire, de mines épuisées ou non exploitables u tilement, quel est 
l' intérêt générâl qu puisse engager à les fai re coller comme tunique 
de Nessus à tel propriétaire plutôt qu ' à tel autre1 Est-ce pour 
assurer le payement des impôts ett redevances 1 lVlais le Gouverne
ment et le Parlement, quoi qu' ils fassent, seront , un peu plus tôt ou 
un plus tard, en face d ' un insolvable, car quelle est la personne, 
individu ou société, ,qui ne finisse par devenir insolvable si elle 
doit continuer indéfiniment à payer impôts et r edevances pour un 
bien définitivement improductif 1 

Le fantôme de la cession possible ~~ un insolvable est plus irréel 
encore depuis la loi de 1911 , puisque celle-ci a créé des soupapes 
qui n 'exsitaient pas auparavant : l' abandon des concessions, la dé
chéance des concessions; 

2° Si l'on ne veut pas revenir au reg1me de liberté qui était la 
conséquence logique du. principe de la propriété perpétuelle des 
mines concédées, le projet innove trop car , si l 'on veut un con
trôle, il faut d ' une part qu 'il soit sérieux, d 'autre part quo les 
intéressés puissent se défendre. 

C'est pourquoi , tout en étant d ' avis d ' un certain i:accourcisse
ment de la procédure que je préciserai plus loin, je ne voudrais 
supprimer ni l'avis de la Députation permanente, ni le rapport 
écrit à déposer au greffe du Conseil des i\Iines. 

a ) Avis de la Députation permanente : 

C'est l'autorité départementale, le préfet, que la loi de 1810 
avait expressément chargé de se renseigner sur les droits et facult és 
des demandeurs en concessions. Après 1815, l~ Etats dépu tés des 
provinces et, dès 1836 en Belgique, les députations permanentes 
ont hérité de cette attribution des préfets de l ' Empire. Et la loi 
de ~911 ~ voulu que l'_on fît les ~êmes indagations au sujet des 
cess1onn~u~es de conc~sstons. _Or , l ' autorité centrale est mal placée, 
mal outillee pour fall'e ces mdagations, et aucune autorité n 'est 
mieux placée et outil~ée pour cela que les députations permanentes, 
dont l~ membres doivent être recrutés dans les divers arrondisse
~ents et qui o~t chacune pou~ président le Gouverneur de la pro
v~nce, lequel d1s~ose. pour, ses informations des employés proviu
c1aux, des commissaires d arrondissements, d~ ~ourgmestres, et 
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pourrai t aisément, si le cession naire habitai t uue autre province, 
se mett re, au sujet de ce cessionnaire, en rapports avec son collègue 
le Gouverneur de la dite province. U n avis récen t du Conseil des 
Mines a rappelé aux députations permanentes la mission que la 
loi leur a confiée et imposée dans cet ordre d ' idées (Avis du 
26 août 1927); . 

b) Rapport écrit et dépôt au greffe du Conseil : 

Avec raison le législateur de 1837, en donnant au Conseil un 
pouvoir prépondérant, presque le pouvoir de juger , a ~ouJu donner 
des garanties aux intéressés, leur assurer la possibili té de se dé
fendre, de discuter en connaissance des objections qui leur seraient 
présentées, d 'y satisfaire si cela leur est possible. C' est une garan
t ie pour elles, aussi pour le Conseil des Mines, aussi pour le Gou
vernement à l'approbation duquel sont soumises les délibérations 
du Conseil, mais qui n'est libre d'accorder l'autorisation que si 
l'avis du Conseil est favorable. 

Garantie pour le Conseil , dis-je, car celui-ci serait bien plus sujet 
~t se tromper , à entériner trop facilement une critique peut-être 
erronée de son rappor teur, si le r apport n 'était pas écrit, soumis 
~t l' examen et à la discussion des intéressés ; 

3° E st-ce à dire qu'il n'y ait rien à faire î Non : ces affaires sont 
beaucoup plus simples que les affaires concernant les demandes en 
concession, et la loi de 1911 a eu tor t de leur appliquer les mêmes 
délais. On peut gagner quatre semaines devant le Conseil. Voici 
comment : le conseiller a quinze jour s pou1· faire son rapport . On 
pom-rait réduire à sep t , en conservant au Conseil le droit qu 'il 
possède d ' accorder les prolongations de délai que des circonstances 
e.i;cevtionn elles justifieraient. Ce délai est fixé par une disposit ion 
réglementaire, non par une loi ; il suffirai t que le Ministre _prie 
le Conseil de revoir son règlement à cet égard et de soumettre à 
l ' approbation royale une modification à l 'article 12 du règlement 
approuvé par l ' arrêté royal du 30 décembre 1840. 

Est de même beaucoup trop long le délai d 'un mois pendant 
lequel dossier et ra.ppor t doivent rester déposés au greffe. Dix jours 
su ffi raient, d ' autant plus que les parties ont toujours la faculté de 
demander et le Conseil a déjà le droit d'accorder prolongation du 
délai. Comme ici il s'agit d ' un délai fixé par la loi , un bout de 
loi serait nécessaire pour le raccourcir. 

M. le conseiller honoraire Duch aine a fait observer avec r aison 
que, si l 'on touche à la loi , il co,nvient de saisir cette occasion de 
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supprimer la formalité surannée, coûteuse et inutile de la notifica
tion du dépôt par exploit d 'huissier lorsque les intéressés habitent 
Bruxelles ou y out élu domicile ; dans ce cas, comme dans tous 
les autres, un avis adressé aux intéressés par lettr e recommandée 
devrait suffire; 

4° La dépêche de M. le Ministre mentionne aussi la réunion de 
concessions. L e plus souvent, les demandes de réunion de deux ou 
plusieurs concessions en une sont jointes à une demande d 'au tori
sation de cession destinée à réunir les deux concessions aux mains 
d ' un même propriétaire. Dans cc cas, la demande do réunion des 
deux concessions en une ne nécessite ni formalité ni délai autres 
que ceux de l' aulorisation de cession et les deux demandes abou
tissent eu même temps. 

Si, au contraire, les concessions à fusionner appartiennent déjà 
au même propriétaire, l' autorisation de les fusionuer ne nécessite 
ni rapport écrit ni dépôt au greffe : donc, rien à changer à la pro
cédure devant le Conseil. On pourrait, pour ce cas assez rare, su p
pi:imer l'avis de la Députat ion per manente, peu in téressant dans 
ce cas spécial, mais ce t avis est toujours émis peu de jours après 
l ' envoi au Gouverneur du rapp01·t de !' Ingénieur des l\d:ines, en 
sorte qu' il ne vaut guère la peine de changer la loi pour cela. 

Avis du 27 juin 1928 

Demandes en concession. - Publication de l'arrêté de la 
Députation permanente. - Non publication du texte con
tenant les motifs de la demande. - Nullité. 

. ~a demande en concession de niine.s doit être z;u bliée 
inlegralement. ll ne .c;uffit prv de Jaire· afj-lc l1er et ·insérer 
l'arrêté de la Dépiitation per1ncme11.lp si ce t arrêté se borne 
à fa~re connaître l.'~bje t de la demande et le périmètre pro
po.s,e ~m.i.s rep_rocltttre I.e le:ele conle'nant /e8 1,10tif.c; iuro
ques a 1 apptt1 de la cle1nande . 

j 
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LE ÜO:\'.SEIL DES MIXES , 

Vu la dépêche du 6 mai 1928 de M. le ministre de l 'ln
dusLrie, du Travail et de la Prévoyance sociale;· 

Revu son avis du 3 juillet 1925. (1); 
\ u · la demande en concession de mine de charbon 

adressée le 6 mars 1925 au Gouverneur du Limbourg par 
la 8ociété• anonyme de Recherches :Jiinières de Strockroye, 
à Kermpt; 

Yu le plan y annexé en quaclruple vérifié par !'Ingé
nieur des Mines et cer tifié par la Députation permanente 
du Consei l pro,·incial; 

Vu le rapport du 2 septembre ] 925 de l 'Ingénieur en 
che f-Directeur du 10° .A..rrondissement des Mines et l'ar
rêt<' pris le ] 1 f;Cptembre 1925 par la Députation perma-
nente; . . 
' Vu les certificats d 'affichage du dit arrêté dans les Y_ille 
et communes de H as:elt, ZonhoYen, Kermpt, Curingen, 
Berbroek, Schuelen, Zolder , Spaelbeek, Stockroye; 

Vu les certificats de non-existence de journaux dans 
aucun des ,·illages ci-des us ; 

Vu les numérof; du Moniteiir belg e des 5-6 octobre et 
du 5 novembre 1925 et les numéros des 10 octobre et 
14 no,·ernbre 1925 de l' Aankondigingsblad de H asselt ; 

Vu, avec les Lrois planches y annexées, la note du 21 dé
cembre 1925 de r.I. l ' Ingéniem Firkei ; 

Vu les deux notes complémentair es du même ingénieur , 
datées des 5 janvier et 10 juin 1927; 

Vu le rappo rt adrcRsé le 16 février Hl2S par l 'Ingénieur 
en chef-Directeur du 10" Arrondissement des Mines au 
Gouverneur du Limbourg; 

Vu l' a,·if; é· mis pnr la Députation permanente le 
16 avril 1928 ; 

(1 ) J 1irisp . . p. ; An1111les des i\Ci11es, 1927, p. 1210. 
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Vu la lettre adressée le 5 mai 1928 par !' Ingénieur en 
chef-Directeur au Ministre; 

.. Vu le rapport écrit déposé au greffe du Conseil le 19 mai 
1928 par }L le Président; 

Vu les lois sur la matière, notamment les articles 24, 
25, 26 et 27 des lois coordonnées sur les ruines, minières 
et carri ères ; 

Entendu le Président en ses explications à la séance de 
ce JOLll'; 

Considérant que la loi sur les mines exige l' affichage et 
les insertions de toute demande en concession de mine, ce 
è peine de nullité de l' instruction ; 

Considérant que la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg a, par son arrêté du 11 septembre 
1925, prescr it. l'affichage et les inser tions du dit arrêté, 
et c'est. cet arrêt._é qui a été affiché et inséré ; 

Considérant que l'arrêté mentionne l'objet de la de
mande et reproduit intégralement l'indication du territoire 
demandé en concession et de son périmètr e, mais qu'il 
ne reproduit pas le texte de la demande, omettant notam
ment de reproduire les motifs invoqués à l'appui de cette 
demande; 

Considérant que ces motifs sont un ~lément important 
du con trôle que le public et les propriétaires intéressés 
doivent pouvoir exercer sur les demandes en concession ; 
que précisément les affiches et insertions sont prescrites 
en vue de faciliter ce contrôle; 

Considérant, du r este, que les autori tés chargées de 
l'instruction des demandes en concession excèdent lem s 
pouv~irs lorsqu'eUes prétendent distinguer dans une 
requete contenant demande en concession ce qu'il im
porte d'.afficher et ce qu' elles croient pou~oir négliger : 
elles d01vent, au contraire, se conformer exactement au 
texte de la loi; 

-

.Al, 
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Est d'avis : 

Que la publicité donnée à la demande en concession de 
mine formée par la Société anonyme des Recherches Mi
nières de Stockroye ne satisfait pas à la loi; que, dès lors, 
il n 'est pas permis d' émettre actuellement avis sm le fon
dement de cette demande. 

Le Conseil ayan t r econnu la nullité de l 'instruction, 
n' avait pas à aborder le fond. Il en était autrement du 
rapport soumis au Conseil. Là, il avait fallu exposer l'af
faire en son entier, et la publication de ce rapport ne nous 
paraît pas sans intérêt, ,.n surtout l'ana.lyse qu'il donne 
du rapport de !' Ingénieur e ncl~ef-Directeu~· du X0 ~n:~n: 
dissement des i\Iines, oü est traitée la question : poss1b1hte 
d'exploiter utilement le gisement découver t. 

RAPPORT. 

Le 6 mars 1925, t rois administ rateurs, dont le Président, de la 
Société anonyme de Recherches Minières de Stockroye, à K ermpt 
(Liqibourg), ont sollicité la concession des mines de houille gisant 
sous 4.330 hectares des ville et communes de Hasselt , Berbroek, 
Cui·anae K ermpt Lummen Schuelen, Spaelbeek, Stockroye, Zol-o' ' - , 

der et Zonho~en, territoire delimité, selon plan joint en quadruple 
expédition : au Nord, par la concession de Zolder; à l ' E st, par la 
route de Hasselt à Bois-le-Duc; au Sud, par une droite t irée du 
point B (bifurcation des routes de Ilasselt à Bois-Je .. Duc et de 
Hasselt à Asch), sur le point C (intersection de la route de K ermpt 
à Tessenderloo avec le chemin de fer de Hasselt à Aerschot), et de 
ce oint C par l ' axe du dit chemin de fer jusqu'à la borne hllo
méfrique 63, point D; à l 'Ouest, par une droite tirée du point D 
au point de départ F ( in tersection de l'axe du pont 18 avec l'axe 
du canal d'embranchement vers ·Hasselt). 

L a demande, adressée à la Députation permanente du Conseil 
rovincial du Limbourg, est accompagnée d 'un plan en quadruple 

~érifié par }'Ingénieur en chef-Directeur du X 0 Arrondissement et 
qui a été cer t ifié, le 11 sep tembre suiva1Jt, par la Députation per
manente. 

~~---------------------11111111111·-------------~ 
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Elle ne contien t pas d 'élection de domicile à Bruxelles, ni aucune 
proposition coucernant les r edevances. 

La dem anderesse se prévaut du t itre d 'inventeur de la mine : 

A.. Elle se présente comme étant aux droits de la « Société a uo
nyme de Recherches et d ' E xploit ations Houillères du Levant du 
i\lidi de Mons >>, en liquidation, droits apportés à la demanderesse 
en son acte constitutif du 4 décembre 1924, passé devant le not aire 
Englebert . (Cet acte n'est pas au dossier.) A l' appui de l 'existence 
de la mine et du titr e d'inventeur de celle-ci, la demande fait état : 
1° de r echerches faites par l'apporteuse au sondage n° 85 de Lum
men, et de la découver te y faite d' une couche de houille de om, 70 
de puissance, recoupée à 557 mètres de profondeur ; 2° d'études 
géologiques des gisements de la Campine et d'un rapport favorable 
à la r eprise des t ravaux de soudage rédigé par !'Ingénieur des 
l\lines V. Firket et le géologue P. F ourmarier; 

B . Elle invoque un sondage de recherches n° 96 commencé le 
4 novembre 1924 par la Société anonyme L emoine pour compte de 
la demanderesse, en vue de compléter la r ec;onnaissance du gise
ment; le dit sondage ayant pénétré à 449 mètres sous la surface 
dans le terrain houiller, où il a rencontré plusieurs veines de char
bon presque horizontales, parmi lesquelles, à. 544 mètres, une 
couche de demi-grns épaisse de 89 cent imètres, ce qu ' a constaté 
!' Ingénieur des Mines A. Meyers. 

Quant aux facultés techniques et aux moyens financiers, la de
manderesse se r éserve cl ' en justifier. 

Sur r apport du 10 avril 1925 de !'Ingénieur en chef-Directeur, 
la Députation permanente prit, le 17, arrêté décidant de surseoir 
aux publications de la demande. Mais l'intéressée prit, Io 12 mai, 
r ecours auprès du ministre de !' Industrie, du Travail et de la Pré
voyance sociale et, sur avis favorable émis par le Conseil des l\iines 
le 3 juillet, le Ministre prit, le 5 août 1925, un arrêté accueillant 
le r ecours, rapportant la décision de la Députation permanente et 
ordonnant de procéder aux affiches et insertions. 

Le 2 septembre, l ' l ngfmiewr en chef-Di rect ew· ren voyci (H i gou,_ 
ver11eur de la province iw projet rl'affiche . Dans la lettre d 'envoi 
il reconnaît que l'eicistence de la mine a été démontrée, m ais c'es~ 
au gouvernement, dit-il , qu 'i l appartiendra de décider si cette mine 
constitue un gîte utilement exploitable. 

Sur ce, le 11 septembre 1925, la Députation permanente prit un 

-
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arrêté par lequel, visant la demande, énonçant sori objet, précisant 
le territoire demandé et la délimit at ion proposée pour son péri
mètre, elle ordonna l ' affichage et les insertions de son arrêté. 

Comme le fai t r emarquer la dépêche ministérielle du 8 mai 1928 
t ransmissive du dossier au Conseil , l ' affiche qui a été apposée et 
insérée comporte uniquement l 'arrêté de la Députation perma
nente lequel, il est vrai , r eproduit les limites énoncées dans la 

' demande. Cet arrêté a été affiché à Hasselt et dans les diverses 
commi.mes ; il a été inséré au Jl on·iteur belge des 5-6 octobre et 
5 novembre, ainsi qu ' à Hasselt, dans le A a11!,·011d igi11gsblad du 
10 octobre et du 14 novembre 1925. Dans les autres communes, il 
ne s'édite pas de journal. Les affiches sont restées apposées : du 
5 octobre au 4 (ou 5) décembre, à Zonhoven, à Zolder , à Schuelen , 
à Kermpt, à Hasselt, à Cur i11ge11 , à Berbroeck, à Stockroye, à 
Spaelbeek et à Lummen, ce qui est attesté par certificats des divers 

collèges échevinaux. , 
Aucune opposition ne s'est produi te. 
Au dossier se trouve une note de M. !'Ingénieur des l\Jines 

Firket, au suj et de la qualité d ' inventeur prétendue par la deman
deresse. Cette note, datée du 21 décembre 1925, s·accompagne de 
t rois planches, dont deux de t racés hypothétiques des couches et 
tai lles, la troisième montrant deux coupes en rapport avec chacun 
do ces t r acés. 

Le 5 janvier ot le 10 j u in 1927, le même ing~nieur produisit deux 
uotes complémentai res. Il démontre à l 'évidence l'existence de la 
mine et la qual ité d 'inven teur, cela dans un te rritoire au Sud de 
ce qui étai t considéré comme la limite du bassin. L e point faible, 
ce sont les failles, l' irrégulari té des couches peu nombreuses et peu 
épaisses. Atti rons cependant l ' attention sur les observations sui
vantes : les autres concessions du Limbourg ont été accordées sans 
que l' on connût l'allure réelle.ni la véritable richesse des gisements, 
d ' oit les surprises quand on s'est mis à explorer par puits et gale
ries, ce qui n 'est possible qu ' après concession obtenue, - toute 
entreprise minière comporte des risques; le charbonnage fournir~ 
du charbon pour foyers domestiques, qui est rare en Belgique; il 
sera s itué à quelques kilomètres de Hassel t, près de deux voies fer
rées et d 'une voie navigable vers Anvers, et ce charbon se trouvera 
sous terrains fermes cl 'épaisseur modérée ( 4 à 500 mètres). La der -
11i ère note complémentaire, signalant les r ésultats d ' un sondage 
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n° _103, à ~est~l-·so~s-Lumme~ , de la Société de Strépy-Bracq~ie
gmes, y pmse 1 espoir de la clecouver te d'autres richesses houillères 
à l 'Ouest du sondage n° 96 de Stockroye. 

_Ce fut seulement le 16 îévrier 1928 que l ' lugéuieur en chef
Dll"ecteur du X• Arrondissement envoya son rapport au Gouver
neur. 

Le rapport commence par signaler que la Députation perma
nente« devra donner son avis après avoir pris des informations sur 
les droits. et facultés des demandeurs », et nous dirons de suite 
q tL'interpellée à ce sujet par le Gouverneur, la demanderesse lui 
r épondi t le 14 avril 1928 : 

« Il y a environ deux ans, nous avions un g roupe puissant dis
posé à s'unir à nous pour cette exploitation; le retard d 'environ 
trois ans apporté par i\l. le Directeur des Mines clans le dépôt de 
son rapport nous a fai t perdre cett e ai de, ce groupe ayant mis ail
leurs s~s disponibilités. N ous avons demandé au Ministre une PFO
longat1on de délai qu'il n 'a pu nous accorder; nous ferons donc la 
j~stifi:ation ~evant le Conseil des l\Iines. L 'absence de justifica- . 
Lion a cet egard n'a pas empêché la Députation perniauente 
d"émettre, le 16 avril , un avis favorable à l'octroi de la concession. 
Cet avis se borne, en ce qui concerne les di tes faculLés, à viser une 
dépêche ministérielle du 7 avril " concernant la preuve à livrer 
par l 'i n_téressé de ses moyens finan ciers ». Cette dépêche n 'est pas 
a11 doss1:r; du reste, elle ne fournirai t pas la preuve; elle n'a pu 
q u~ la r eclamer. Quant au fon d, le seul motif donné par la Dépu
tation permanente est l 'absence de Loute opposition. 

Il nous reste à résumer le rapport de J'lugénieur eu chef-Direc
te~r, précisé, _sur deux points, par un court rapport complémen
taire du 5 mai 1928. L 'auteur du rapport estime qu 'il a été satis
fait aux articles 23 à 29 des lois coordonnées. (Publicité de la 
demande.) Il estime que la question des droits d ' invention est 
résolue d 'avance par l' absence d 'opposition, mais il faut, dit-il 
se demander si, dans les cond itions actuelles, il est conforme ~ 
l 'intérêt général « d 'aliéner au profit de nouveaux venus une nou
velle tranche du patrimoine national " · Il conclurait négativement 
dit-il, s'il s'agissait de charbon gras industriel. i\fais le charbo~ 
découvert à S tockroye est du maigre, voire de l ' anthracite, dont 
pléthore n'est pas à craindre en Belgique, d 'oi1 suit que l ' intérêt 
général est conforme à l ' intérêt particulier des demandeurs et com-

-t-
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mande d ' accorder la concession, si toutefois Je gisement u présente 
une richesse suffisante pour que l'exploitation puisse se faire avec 
profit ''" Il fau t " éviter que l 'octroi de la concession soit le point 
de départ d 'une spéculation peu désirable ou n 'amène la fondation 
d ' une entreprise non viable ». D'autre part, les prix du char bon 
ne ressemblent plus à ce qu ' ils étaien t encore en 1925. 

Dans cet ordre d'idées, il examine les notes de i.\I. Firket et dit 
qu'une partie des hypothèses de la première de ces notes sont infir
mées dans un rapport subséquent de M. Fourmarier invoqué par 
la demanderesse, rapport non versé au dossier , mais publié aux 
.11111ales des Jli11 es de 1926, 3° livraison . 

Il dit que 1\1. Firket a fini par conclure à 150 millions de tonnes 
de charbon exploitable dans la concession demandée, mais, dit-il, 
un seul sondage ne peut suffi re it fixer la régularité du gisement, 
cond it io'n indispensable d' une exploitation fructueuse . L es deman
deurs lui ont déclaré, rapporte-t-il, ne pouvoir assumer les frais 
de plus amples r echerches et ne pouvoir espérer l 'intervention de 
groupes financiers, si ce u'est après l'octroi de la concession . 

Le sondage n° 96 de Stockroye a démontré, dit le rapport, que 
plusieurs des couches inférieures du bassin campinois se prolongent 
au Sud de la port ion concédée g râce à un enfoncement et à une 
diminution d'inclinaison des cou ches. Ce sondage met hors de ques
tion le titre d 'inve11te 11r de la demandere-~se . 

Mais il faut examiner la possibilité d 'une exploitation profitable, 
et il y a lieu alors de se préoccuper de la richesse du gisement et 
de sa régulcvrité, car , clans plusieurs des concessions accordées en 
Campine, la r égulari té n 'a pas répondu aux. promesses t irées des 
résultats des sondages. Ainsi en est-il à Oostham-Quaedmechelen, 
à Houthaelen, à Genck-Suetendael. Le sondage n° 96 a bien 
recoupé, à 542, 611 et 705 mètres, trois couches de charbon de 
ow,89, om, 70 et om,65, ensemble 2m,24; il faut, par contre, négli
ger les veinettes de om,32 ou même om ,37) épaiseurs non exploitables 
en Campine, partant réduire le tonnage vanté par M. F irket à 
120 millions. i\I . Fourmarier établit que les couches de ce sondage 
sont inférieures au faisceau dit de Beeringen, lequel a été recoupé 
à Beeringen et au sondage n° 86 de 'Vyvenheide· (Zolder). Les 
deux couches supérieures : 0111,89 et om) 70, feraient partie du fais
.ceau dit de N orclerwijck; la troisième, du faisceau de Westerloo. 
L es deux couches supérieures seraient les seules du faisceau de 

~~-------------------------------------------------------0 
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Norder wijck qu'on puisse éspérer t rouver dans la r égion. Tel est 
aussi l' avis de M . Firket , de M. Fourmarier et de. M. R enier , le 
chef du Service géologique (tràvail publié aux A nnal e•· des 1lhnes 
de 1927, 3° liv. ) . 

L a deuxième couche de Stockroye (Om, 70 de charbon) , recoupée 
à 611 mètres, n 'est marquée, aux autr es sondages, que par un pas
sage de veine sans épaisseur, sauf au sondage n° 16, ot1 passe, à 
la même profondeur relat ive, une veinette de 0"' ,25, d ' où suivrai t 
que M . R enier a r aison de qualifier le faisceau de Norderwij ck 
d 'irrégulier et de fugace. On pense qu 'il en est de même pour le 
faisceau de W esterloo qui, à S tockroye, passe à peu près 100 m. 
plus bas. 

Même si l 'on compte cette couche inférieure dans le calcul des 
p révisions d 'exploit ation, 2111,24 de. charbon pour 400 mètres envi
ron d 'épaisseur de houiller , c'est 0 ,56 % ; c'est pauvre, c'est le 
quar t ou le cinquième de la proport ion qu 'on t rouve dans les con
cessions voisines, le sixième de celle rencontrée à Zolder. 

De _plus, les géologues, M . F ourmarier en tête, déclarent que le 
houiller à Stockroye est découpé par des failles normales impor
tan tes dirigées Nord-Ouest , Sud-Est, prolongement probable de 
celles rencon t r ées à Beeringeu et à Zolder. C'est ce qui a obligé 
Houthaelen à déplacer un siège déjà préparé à grands frais. 

A vec deux couches, même r égulièr es mais de faible puissance, 
il serait difficile d ' a tteindre une ext raction de 2.000 tonnes par 
jour, m 1111mum indispensable pour rémunérer les capitaux d'·wn 
siège. 

En défini tive, l 'exploitation ne ser a pas payante : même sans les 
maisons ouvrièr es, un siège secondaire à puits de diamètre r éduit 
coûtera au moins 80 millions, et la réduction de diamètre est un 
m auvais calcul. P our exploiter une concession de 4 .330 hect ares, 
il fau t t r ois sièges, ce qui r édut i le tonnage disponible à 40 millions 
par siège. Mais ce n 'est pas le tonnage disponible, c'est l'extrac
t ion possible qu ' il fau t considérer pour apprécier le rendement pos
sible du capital. Or , il y a les failles et l' all-i'.i.re " en chapelet » 

des couches de l 'ancien bassin, allure à rencontrer ici aussi, selon 
M . Renier . 

Donc le gisement découvert à Stockroye et à Lummen ne sera 
pas exploi table avec _p~·ofit tant que le charbon ne ser a pas devenu 
plus r ar e et plus prec1eux . Donc la concession actuelle de ce gise-

, 
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ment ne répondrait ni à l' intérêt général ni à celui des deman
deurs. Toutefois, l'octroi permettrait créa t ion d ' un capital et con
t inuation des recherches, et, de ce point de vue spécial , il ser virait 
l ' intérêt général. 

Bf~/l{lue. 

Elle ne paraît pas exagéré à l ' auteur du rapport, - bien qu ' un 
siège ne puisse desservir plus de 1.500 hectares, - par ce qu ' il 
est bon de favoriser la concentration des en tr epr ises. Il est r ation
nel d 'étendre la concession tout au long de la limite Sud de Zolder. 
L 'obliquité de la limite Ouest a le double avant age de comprendre 
le sondage n° 85 de Lummen et d 'avoir une direction perpendicu
laire à l ' allure des couches. Au Sud, il n 'y a à envisager aucune 
aut re concession. L 'obliquité de la limite Est est justifiée, com me 
cellè de la limite Ouest, par la direct ion des couches. 

Clihier des cluirges. 

Il est prop-0sé et accepté de r eproduire celui d ' Oostham-Quaed
mechelen du 12 juillet 1924, moyennan t de modiifier l 'article 6 par 
l 'adjonction des m ots " de même que les limites et les r epères 
cadastraux des parcelles de terrains ~ituées à l' intérieur du péri
mètre de la concession » . Il s' agit en cet article des indicat ions à 
porter au plan de surface qui doit êtr e adressé à la Députation 
permanente dans les cinq années de l ' acte de concession. 

' Telle nous paraît êtr e la substance du r apport, p lus embarra!}
sant que concluant, de lVI. !'Ingénieur en chef-Directeur du 
X• A rrondissement et tels sont les faits soum is au Conseil. 

Celui-ci aura à examiner d ' abord : si la publica t ion de l 'arrêt é 
de la Députation permanen te satisfai t à la loi qui veut l ' affichage 
et les inser t ions de la demam.de, alors que cet arrêt é n e r eproduit 
pas les motifs invoqués à l'appui de la demande. 

E n cas de solut ion négative, il appartiendra à la demanderesse : 
d 'abord de considérer à nouveau s'il ne serait pas de son intérêt 
de faire, avant reprise de l 'instruction, l'effor t financier d 'un t roi
sième sondage à l'Ouest du n° 96, en vue de confirmer l ' hypothèse 
émise à la fin de la note du 10 juin 1927 ; en t ou t cas, d 'apprécier 
si, en présence des pronostics peu encouragean ts du rappor t de 
!'Ingénieur en chef-Directeur, elle a intérêt à poursuivre -l 'affaire 
en supportan t , sauf tel r ecours qui pourrait êtr e de conseil , les 
frais de pi.1blications r enouvelées; si elle s'y r ésout, la Députation 
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permanente aura le devoir strict de se conformer à la loi et à l ' ar
rêté ministériel du 5 août 1925 et de veiller t;·ès strictement à ce 
qu' aucune nouvelle cause de nullité ne se produise. 

A u cas de solution affirmative, c'est-à-dire si le Conseil estime 
que la publication faite est suffisante pour satisfaire à la loi et 
si la demanderesse fournit justification de facu ltés techniques et 
financières adéquates à l 'exploitation et à ses charges, le Conseil 
alli·a à examiner si la mine découver te constitue un gîte conces
sible, notamment s'il y a, comme le veut l'instruction ministérielle 
du 3 août 1810 (A, § 2) , " certi tude d 'une exploitation iitile >1, 

ce dernier mot ne devant pas nécessairemen t être pris comme syno
nyme d'exploitation fructueuse ou profitable, ainsi que l 'explique 
AGUILLON (L é!Jislation des illi11es, n°• 165 et 166 du tome I°' ). 

Avis du 27 juin 1928 

Occupatio_n d_e 'terrain. ~ C~n~équences de l'arrêté royal 
d'autor1sat1on. - Droits c1v1ls. --: Compétence judiciaire. 

Toutes les questions relat·ives à des droits civils tels que 
ceux dérivant c:'un arrêté ~·oyal autorisant l'occupation 
sont de la competence des tribunaux. · 

Le droit à indemnité ne clérive pas de l'arrêté 1·oyal · 'l 
, ' l l' . ' 1 

ne 1ia1t qu au moment ce occupation. Celle-ci ne t . z· l' l . . peu avoir ieit que pour exp oitatwn de la mine. J usq -l' 
l 

. , . d . ue a, 
e propnetmre tl terrain peut en dispose1· ?ne" . . . , me pour 

des constructions, mais celles-r.i ne se1·ont pas 80 t 't , , . us rai es 
a l occupation. 

LE ÜONSEIL DES MINES 
- ' 

Vu la dépêche du 7 juin 1928 de M. le n . . t · d l'I 
d · l T . 1m1s r e e n-

ustrie, ou ravail et de la Prévoyance . 1 1 . . 'SOCi a e; 
Vu a lettre du 2 JUm 1928 de la Soc· 't' 

Ch 1e e anonyme des 
arbonnages de Houthaelen, lettre anneve'e ' 1 d, A h "' a a epec e 

-

1 
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ministérielle et soulevant diverses questions-relatives aux 
conséquences civiles d'un arrêté royal autorisant la so
ciété susdite à occuper certains terrains; 

Vu les articles 16, 17, 50 et 51 des lois coordonnées sur 
les mines, minières et canières; 

Entendu le Président en ses explicaLions à la séance de 
ce JOUr ; 

Considérant que toutès les quesLions posées sont de la 
compétence des tribunaux, puisqu'elles portent sur l'éten
due des .droits civils dérivant pour les parties de l' arrêté 
royal autorisant l'occupation ; 

Sous CC'tte réserve ; 

Est d'avis 

1° Que la« signification de l'arrêté royal par l'autorité 
administrative » (sic ) n'ouvre aucun droit au proprié
taire, que seule l 'occupation engendre le droit à indem
nité, mais que le charbonnage ne peut, ~t moins de con
sentement du propriétaire, utiliser le terrain pour une des
tination autre que l'exploitation de la mine (conf. 20 fé
vrier 1903, JU?·isp., t. IX, p. 119) ; 

2° Que le charbonnage ne trouve dans l'arrêté royal 
aucun autre droit que celui d' occuper , le propriétai re r es
tant; jusqu'à l'occupation, entier en tous ses droits, no
tamment d'ensemencer, louer , bâtir, etc., etc., étant tou
tefois observé : a) que la location n'engendre jamais 
d 'autre dr oit pour le locataire, vis-à-vis de la mine occu
pante, que le droit de saisir-arrêter l'indemnité r evenant 
au propriétaire (Cass., 20 juin 1902, Pasic., 1902, t. l°r, 
p. 284, et Avis du 26 mai 1903, aux pp. 262 et 263 du 
t. IX de la Jurisp. ) ; b) que les constructions que pour
rait élever le propriétaire ne seraient pas protégées contre 
l'exécution de l 'arr êté royal autorisant l'occupation; 

_________________ ... _______________________ 111111 
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3° Qu'en cas de retard prolongé de l' occupation, il 
polU'rait appartenir au p1:opriétaire de faire valoir devant 
les tribunaux civils des prétentions à dédommagement du 
préjudice qu' il justifierait avoir subi sans faute ,de sa part. 

Avis du 27 juin 1928 

Evaluation du produit net des mines. - Décision des Comités 
d'évaluation. Recours de I' Administration. - Reœ-
vabilité. 

Depuis l' arrêté royal du 20 m ars 1914 pris en vertu de 
l' article 23 cle la loi du 1•r septembre 1913, le recou1·s 
contre les décisions des comités d' évaluation du produit 
net des mines n'est plus réservé aux seuls propriétaires de 
la surface; il appartient notamnient à l' Administration des 
Mines . 

Dans l'article 49 des lois minières coordonnées , la se 
conde partie de l' alinéa pr et l'alinéa 3 ne sont plus en 
vigueur. 

L E ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 14 juin 1928 soumettant 
à l' avis du Conseil la question de savoir sil' Administration 
des Mines est redevable à exercer recours contre 1' évalua
tion du produit net de la mine telle que l' a déterminée le 
Comité d'évaluation, ou. si ce recours n'est pas ouvert aux 
seuls propriétaires de la surface ; 

Vu l'article 23 de la 1oi du l 0
r septembre 1913 (art . 48 

des lois minières coordonnées) et l'article 12 de l'arrêté 
royal du 20 mars 1914; 

.... 
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Entendu le P résident en son rappor t; 
Considérant que, d'après la dépêche susvisée, un Gou

verneur de province a mis en doute la receYabilité d 'uœ 
recours del ' Administration contre une décision du Comité 
d 'évaluation déterminant le produit net de la mine, cela. 
en s ' appuyant sur l'article 49 de~ lois minières coordorL· 
nées par arrêté royal du 15 septembre 1919 ; 

Considérant que cet arti cle reproduit les a linéas 4, 5 
et 6 de l' ar ticle 9 de la loi du 2 mai 1837, alinéas fi xant 
la redevance proport ionnelle em·er·s les propriétaires de 
la surface; que l' alinéa 5 ouvrait à ces propriétaires seuls 
un recours contre la décision du Comité d' évaluation dé
terminant le produit net ; 

Mais considérant que l'article 23 de la loi du l"r sep
tembre 1913 (par tiellement reproduit en l' article 43 des 
lois minières coordonnées) a déclaré modifier l'article 9 
de la loi du 2 mai 1837' a' où la conséquence que ce der
nier article est resté en vigueur seulement dans celles de 
ses dispositions qui n'ont pas été modifiées par ou en vertu 
de la loi de 1913, article 23 (voir rapport de la Section 
centrale [Pasinomie , 1913, p. 590]); 

Considérant que si l'auteur de la codification s'est cru 
obligé, parce que non investi du pouvoir législatif, à con
server tous les textes non expressément abrogés, tant ceux 
de la loi de 1837 que ceux de la loi de 1810, il appartient 
néanmoins aux interprètes de la législation d'apprécier 
quel~ textes ont été remplacés ou modifiés ·et ne sont plus 
en vigueur; 

Que, du premier alinéa de l' ar ticle 49 de la codification 
) 

la première partie déterminant le taux de la redevance 
sur le produit net de la mine reste en vigueur, mais que 
le surplus de cet alinéa et l ' alinéa 3 du dit article. 49 ne 
sont plus en vigueur, étant remplacés par l 'article 23 de 
la loi de 1913 (art. 48 des lois coordonnées); 

~--...------------lllllllllllÏlll-----~------~-
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Qu' au contraire le deuxième et le quatri ème a linéa de 
l'ad icle 49 r estent en vigueur; 

Considérant que la dernière phrase de la loi de 1913, 
qui r emplace notamment l'alinéa 3 de l ' article 49 de la 
codif ication, est ainsi conçue : «Un arrêté ryoal déterm ine 
les r ègles ~t sl.1ivre pour l' estimation de ce produiL eL· les 
pièces à fournir par les exploitants de mines >> ; 

Con ·idérant qu'u !=;ant des ponrnir. lui conférés par 
cette disposition légale, le Roi a pri !=; , le 20 mars 1914, un 
arrêté dont l'article 12 porte : « Les décisions du Comité 
d 'évaluation sont susceptibles d'appel dernnL la Dép uLa
tion permanente de la province », supprimant ainsi lares
tr iction aux propriéta ires de la sur face seuls établie 
en 1837 ; 

Considérant que le pouvoir conféré a u Hoi de « déLer 
miner les règles à suivre pour l ' estimation de ce produi t » 

comprend le pouYoir de déterminer les r ecours possibles 
contre une première évaluation ; 

Oonsidérant ,que, déFt dans deux avis du 1°r juin 1920, 
le Conseil, conigeant les projets de cahiers des chargeR 
dressé.· en vue des deux conces: ions de Blaugie et du Midi 
de l ' Agrappe, y a mentionné que la redevance de 2 % sera 
perçue sur le produit net« tel qu ' il esL déterminé confor
mément à l' arrêLé royal du 20 mars 1914 » (Jiirisp., 
t: XII, p. 84; de même, 31 octobre 1924, Annales des 
Mines, 1927, p. 66'! ) ; voir a,~ssi l'avis des 16 et 30 mai 
1919 (Jurisp., ·t. XII, p . 30) ~ où n' a pas même été mi~e 
en doute la re~evabi ~ité du recours à la· Députation per
manente exerce par l InspecLe ur généra l des Mines contre 
une décision du Comité d' évaluation ; 

E st d' avis : 

Que le cinquième ·alinéa de l 'article 9 de la loi du 2 mai 
1837 (troisième alinéa de l 'article 49 des lois minières 

• 
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coordonnées) n 'est plus en vig ueur et que n'est plus r es
tre inte aux seuls propriétaires de la sur face la faculté 
d ' exer cer r ecours auprè de la Députation permanente 
conLre les décis ions du Comité d'haluation. 

Avis du 20 juillet 1928 

Carrière. - Danger d'inondation. - Nécessité d'assurer la 
sécurité des travaux. - Prescription d'un stot de protec
tion. - Approbation de l'arrêté . 

li y a lieu d' appro1wer i tn arrêté cle Députation perma
nente qui, sur rapport cle l'ingénieur des Mines, prescrit 
ù l'exploitant d' irne carrière de ré.server , pour la sécurité 
des trnNw:r, uH stol de proleclion le long il'1rn ruis.<;eau 
poura 1!1 présenter danger d' inondalion . 

LE Co\ SE IL DES W\BS, 

Vu la dépêche ll u 3 juillet Hl :28 de ::'-. L , lc ministre de 
!'Industri e, du T ra\·ai l et de la Pri.Svoya11ce sociale trans
mettant au Consei l le dossier relatif à un arrêté de la Dé
pula tion pcrma ncnLc du Conseil p rov incial de Namm; 

Yu la leLtrc datée d u ï av ril 1928 de :.\I. Z. De\·eux, 
maît re de ca,rri ères à Sombreffe ; 

Vu le rapport du 80 awi l 192l de M. !'Ingénieur en 
chef-Di recte ur du G" Ar rondi!=;sement des î\lines, à Jamur , 
et le plan y annexé ; 

Vu la leLtre du 4 ma i 192 de M. Z. DeYeux; ., 
Vu la dépêche du 22 mai 192t> dn gom·crnement pro-

vincial de Namur à M. Z. Deveux ; 
Vu la leLtr e de la Société anonyme de 1Icrbcs-Sprimont 

soll icitant un délai pour présenter es observations à la 
Députation permane nte du Conseil provincial de r amur; 
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. V~ la dé~êche d~ 30 mai 1928 du gom·ernement pro
'"111?1al, de Namu~ mformant M. Deveux que la date lui 
ass1gnee pour presenter ses obsen at ions est r eportée au 
8 juin 1928; 

Vu la l et~re du 6 juin 1928 par laquelle la Société de 
Mei.·~es-Spnmont se déclare d'accord ::;ur les mesures de 
poli ~e pour sauvegarder la sécurité des exploitat ions dont 
s ' agit.; 

Vu l'ar:
1

êté p~·i s le 8. ju~n 1928 par la Députation perma
nen te du Conseil provmc1al de Namur· 

Vu l~ lettre du :28 juin 1928 de ~l. le Gouverneur de 
la pr.ovmce de Namur ; 

Vu la loi du 5 juin 1911 (art . 15) , la loi du 2 mai 1837 
{arit . 7) et l 'arrêté roy~l du 5 mai 1919 (art. 1, 2, 9, 11) ; 

E ntendu M. le conseiller r apporteur baron de Cm·elicr 
e n ses explications à la séance de ce jour ; 

Considérant .~ue. la Société anonyme de Mer bes-Spri-
rnont est propn eta1re de la parcell e n° l OOg située . 1 . . SUl C 

t~:T~toITe .de la com~une de Saint-Ïlfar tin ; que cette so-
<0 1 et~ a fait, l~ ~3 avri l 1928, la déclar ation concernant la 
r emise en actwrté, sous cette parcelle, de l' ancienne car
ri ère souterraine de marbre noir Sainte-Barbe, en v joi-
g nant un plan cadastral· · ' . 

Considérant qu ' une instance d 'expropr iation , en com s, 
ne ~eut empêcher la di te société de mettre en exploitation 
le gisement de marbre se trouvan t sous sa propriété; 

. Considérant que M. Z. Deveux est concessionnaire d~s 
gisements de marbre situés de par t et d ' autre de la par-
celle n° 100 · '·1 f · 1 d' 1 · . , g, qu 1 a ait a ec arat1on de réouverture de 
carnere; 

~onsidérant que les exploitants, la Société de Merbes
Sp~1mont et M. Z. Dev~ux, ont été entendu: par la Dépu
tat10n permanen te ; qu'ils ont donné aux mesures de ' · ' à secu-
nte prendre en vue d' éviter toute inondation dans l' ex-
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ploitation leur acquiescement : la Société de Merbes-Spri
mont expressémen t et :M. Z. Deveux tacitement, en ce 
sens qu'il a été averti par la Députation i}ermanente que 
son silence serait considéré comme un acquiescement; 

Considérant que, d 'après le rapport de M. !' Ingénieur 
en chef-Dir ecteur , la Société de Merbes-Sprimont effec
tuera, d' abord, l' exploitation dans la r égion située à 
l 'Ouest de la ligne AEB du plan annexé au r appor t , r égion 
dans laquelle , jusqu'ici, la couche supérieure seule a été 
enlevée ; que cette exploitation, si les piliers sont con
venablement établis, ne présente pas de danger grave 
d'inondation ; 

Considérant que l' exploitation de la partie vierge du 
g isement, situé dans la r égion à l'E st de la ligne AEB du 
plan, peut présenter des dangers d'inondation; qu ' en vue 
de la sécurité des travaux , il s' impose de réserver le long 
du ruisseau « L a Ligne » un stot de protection d'au moins 
cinq m ètres d' épaisseur à établir de chaque côté du ruis
seau dans les parceÏles lOOg et 107 a dépendant des exploi
tations appartenant à la Société Merbes-Sprimont et à 
M. Z. Deveux; qu'ainsi un massif de 10 mètres de largeur 
débordan t le ruisseau et de 10 m ètres de hauteur sous le 
ruisseau ser a établi et met tr a, selon toute probabilité, les 
exploitations à l'abri de toute inondation ; 

Considér ant que l'arrêté de la Députation permanente 
prend, conformément aux suggestions de M. !'Ingénieur 
en chef-Directeur, les mesures propres à éviter aux car
rières dont il s ' agit les danger s d'inondation que pourrait 
provoquer l' exploitation trop r approchée du r uisseau« La 
Ligne »; 

E st d' avis : 

Qu'il y a lieu d' approuver l 'arrêté de la Députation per 
manente du Conseil provincial de Namur du 8 juin 1928 . 
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Avis du 20 juillet 1928 

Esponte longeant cours d'eau. - Largeur de plus de 
dix mètres ·entre l'axe et l'esponte, - Autorisation d' ex
ploiter l'esponte. 

Vér~ficat!on du ~lan. - I ngénieur des Mines compétent. -
Situation du siège d'exploitation. 1 

I. Il Y a lieu d' autoriser l' exploitation de l' e.ponte lon
geant la rive d'un cou1·s d'eau si la lar!]eur de la 1noit·ié 
no,n co~cédée, du co11rs cl' eau, jointe à l' es ponte de dix 
metres imposee au concessionnaire de l'autre côté de l'axe 
du· cours d'eau, atteint v ingt mètres. 

II. L'ingénieur des Mines com pétent pour vérifier le 
plan joint à cette demande est celui de l'arrondis;;eine nt 
minier dans lequel se trouve le siège par lequel la conces
sion entière est exploitée . 

Lg Oo~sEIL nEs M r l'i~s, 

Vu la dépêche du 5 juill et 19:L8 par laquell e M. le mi
nistre de l' Industrie, du '1\avail et dr Ja P r évoyance so
ciale a tr ansmis poUl' avis au Conseil une requête de la 
Société anonyme des Charbonnages de Bonne-Espérance, 
à Lambusart; 

Vu cette r equête en double adressée le 30 mars 1928, 
tanL à 1~ Députation permanente du Hainaut qu'à celle de 
la provmce de Namur· 

' . 
Vu le .plan de la concession avec coupe dressé en huit 

e~empla1res dont quatre vérifi és par nn Inaénieur prin
cipal du 5° Arrond~ssement et certifiés par l~ Députation 
pe,rman~nte du Hamaut, les quatre autres certifiés par la 
Deputat1on permanente du Conse il provincial de Namur. 

Vu le rapport du 5 mai de l'Incrénieur en cl1ef D. t ' o · - irec eur 

• 

;' ' 

.t 
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du 5° ArrondissernenL et le rapport du 15 mai 1928 de 
l ' Incrénieur en chef-Directeur du 6° Arrondissement; 

0 

.Vu les aYis émis par la Députation permanente de cha
cune des dites p1:0\·inces, le 18 mai et le 8 juin 1928; 

Vu les lois coo rdonnées sur. les mines, minièr es et car
rières; 

Entendu le Président en son rapport; 

Considérant que, par a rrêLé royal du 22décembre19'.27, 
l'exposante a été autorisée à, réunir à, sa concession de 
Bonne-Espéra.nce (5° Arrondis~Prnent, Charleroi) une 
partie de l' ancienne concession de }[oigne lée (6° Arrondis
sement, ::'\amur) acquise par l' exposante le 11 anil 1 6; 

Considérant que ces deux parties de la concession 
actuelle de Bonne-Espérance abouti sent du Sud à la rive 
crauche de la \·ieille ::;ambre, saYoir : l'ancienne conces
;ion , du point J (à. l'Ouest) au poin t K; l'acquisition, du 
point K aux points Z, pui L (à 1' Est) ; 

Considérant qu'nn arr êté royal du 6 décembre 1869, 
tenant compte de cc que le lit dP- la ri,·ière n' é tai t pa con-· 
cédé et consLiLuait une e, ponLe i=- uffo;ante, a autori sé la 
Société de Bonne-Espér ance ù, porte r , en tre les poinLs J 
et K, ses travaux jusqu'à sa limite, donc à supprimer les 
dix mètres d'e. ponte situés en dec;h de la limite; 

Considérant que cetLe société sollicite, en vue de r égu
lariser ses tr avaux, la même faveur dans la. partie r écem
ment acquise par elle, soiL cnLre les points KZL; 

Considérant que c'est bien à ]'Ingénieur des "Mine,.; du 
5° Arrondissement, et non à. celui du 6° Arrondissement , 
qu'il incombait de vérifi er le plan joint à la demande, 
parce que l'exploitation de toute la concession actuelle se 
fait par un seul siège situé dans l'ancienne partie, 5° Arron
dissement (voir l'avi. du 29 juillet 1927 et l 'arrêté rnyal 

du 22 décembre suivant ) ; 
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Considérant que les deux rapports et les deux avis sus
visés ·concluent tous en faveur de la demande, qui est, 
selon eux, au moins aussi justifiée que celle accordée 
en 1869 puisque, sans diminuer la sécurité, elle assuréra 
à cette petite concession de 184 hectares 84 ares le moyen 
d'exploiter plus complètement son gisement; 

Considérant, il est vrai, que récemment, le 7 octobre 
1927, la concession de Tergnée-Aiseau-Presles, qui abou
tissait à la rive droite de la vieille Sambre, a été étendue 
jusqu'à l'axe de la rivière ; mais que l'Ingénieur en c.hef 
du 5e Arrondissement fait à bon droit remarquer qu 'entre 
la concession de droite et celle de gauche r esteront comme 
massif protecteur : l' esponte de dix mètres imposée au 
concessionnâire de droite et la partie non concédée, à 
gauche de l' axe de la r ivière, soit en tout environ vingt
cinq mètres; qu'à juste titre il considèr e, vu le peu d' im
por tance du territoire dont s'agit, cette solution comme 
plus pralique qu'une procédure en extension ; 

Est d'avis : 

· Que, par dérogation au cahier des charges qui rég.it la 
partie de la concession de Moignelée .(province de Na
mur) réunie à la concession de Bonne-Espérance (Hai
naut) , il y a lieu d' autoriser la Sociéte anonyme des Char
bonnages de Bonne-Espérance, à Lambusart, à pousser 
ses travaux jusqu'à sa limite à la rive gauche de la vieille 
Sambre, par conséquent à exploiter et supprimer son 
esponte, ce entre les points KZL, c'est-à-dire dans toute 
la longueur où cette partie de la concession actuelle de 
Bonne-Espérance longe la vieille Sambre, le point K étant 
celui où l'ancienne limite entre Bonne-Espérance et Moi
gnelée aboutit à la vieille Sambre, et le point L celui où 
aboutit à la même rivière la limite actuelle entre Bonne
Espérance et Tamines. 
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Avis du 18 septembre 1928 

Demandes connexes. - Rapport commun. - Avis unique. 
Titre à préférence. - Propriété de la surface. - Etendue 

insuffisante. 
Titre à préférence. - 1 nventeur. - Découverte d'un gise· 

ment utilement exploitable. 
Titre à préférence. - Inventeur. --:-- Sondag':5 trop rappro· 

chés d'autres sondages fructueux et antérieurs. 
Demaonde en état. - Demande concurrente non en état. -

Pas lieu à remise. 
Redevance fixe. - Chiffre à adopter: deux francs. 
Facultés financières. - Capital insuffisant. - Nécessité de 

différer l'octroi de concession. . 

I. Lorsg ite cletlx clemancles sont connexes par siiile de 
la contiguïté cles territoires clemcmclés ciinsi que des con
ventions avenues entre les auteurs des demandes et qi1e 
ce lles-ci ont fait l'objet d'un seul rapport de l'Ingénieur 
des \J ine.-, il convient d'en faire l'objet d'un avis d'en
.senible . 

II. Le titre à préférence légalement attribué au pro
priétaire de la surface ne pe'l.lt être at tribué à celui qui ne 
possède point tout le ter min. reconnu nécessaire à l' exploi
tation régulière et profitable cle la mine . 

III. Possède le titre_ cl'invente11r celtli clont les soridages 
ont reconnu un gisenient continu, riche et susceptible 
d'tlne exploitation ·utile . 

IV. Ne confèrent pas le titre cl 'invente'llr cles sondages 
jmctuetlX situés à 800 et à 1. 600 mètres cle sondages fruc
t·ue'llx atlssi et dont les recoupes de charbon sont anté-
1·ieures . 

V. La sol'lltion d'une demande en concession qui est en 
état ne peut pas être retardée par l' examen cl' autres cle -

• 
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11wndes dont les ailleurs onl eu , comme opposant à la de-
11wnde qui est en élat, toules facilités de faire valoir leurs 
moyens . 

VI. Il convient d'adopter pour la redevance fi xe le, 
. chiffre de deux francs 'J!Ur hectare ( l). 

VII. Si une société demanderesse ayant litre ù obten
tion de concession ne justifie pas des facultés ftnanc'ières, 
il y a lieu de 1·éserver l'avis déflniL'if j11squ'ù ji1slification 
cl'un cap'ilal suffisant. 

LE ÛO:\"SE IL DES Ml:\"E S, 

Vu les dépêches ministér ielles du 23 juin 1 9~8; 
Vu les demandes en ou tention de concession de mines 

cle houille fo rm ée::: : le ~ décembre Hll :2, par la « ociété 
anonyme des Cha:rbonnages de Courcelle1H\ orcl », dont le 
siège social est :1 Courcelles, et,. le 30 jam· ie r J 01<1 , par 
la « Société anonyme cil> liecherches Minière· de Lobbes 
et envirpns », dont le iège social est tL Lobbes; 

Yu lC"s plans au 1 / 10000° en quadruple expédition, dû
ment vé r iliés et ce rLifiéi-; par les <.lutoriLés compétente:; 

Yu les pièces consLatant l 'affi chage des demandes et 
lem s puulicatiom.; 

\Tu le::; oppo:ition form ulées : J 0 le 6 aolit J Dl3, par 
la .::lociété Géologic1ue et :Jlinière « Samure Bel cre ,, : le 

~ . b ' 

:20 aoCtt 1913, par la « Société anonyme des Charbon-
nages de Ressaix, Leval , Péronnes, ._ainte-Aldegonde et 
Gcnck >>; 3° le 2 sepLembre 1913, par la « ~ociété ano-

. nyme des Charbonnages Réunis de Cha rleroi »; 4° le 
17 septembre 1913, par la Société anonyme des Char bon
nages cl ' Amercœur et E. Coppee fils; 

Vu le rapport de M. !'Ingénieur en chef-Directeur du 
3° Arrondis ement des :Mines, à Charleroi, du 21 août 
1924, et le plan des concessions sollic itées y annexé; 

(1) Dans le même sens : deux avis du 2 octobre 1928. 

.... 

( 
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\ u le rapport complémentaire du nouvel Ingénieur en 
chef-Directeur de ce même arrondissement des Mines, du 
4 mai 192G, et celui du 21 mai, même année; 

Vu l ' avis de la Dépu tation permanen te du Conseil pro
vincial du Hainaut, du 12 septembre 1924; 

Vu le rapport écrit du conseiller chevalier de Donnea 
en date du 20 juillet 192c; 

Vu la noie déposée le 22 aoüt 1928 par la Société « La 
Smnbre Belge », opposante, et la note en réponse déposée 
le 8 septembre 1928 par la Société de Courcelles-.r ord; 

Vu les lois et anêtés sur la matière, spécialement les lois 
minières coordonnées par arrêté royal du 15 sep
t embre 1919; 

Entendu le consei ller rapporteur en son rapport ver bal 
fait à la séance de ce jour ; 

Considérant que ces deux demandes sont connexes par 
suite tant de leur situation joignanie que des conventions 

· particulières avenues en ire leurs auteurs; que l'ensemble 
d es territoiœs sollicités par l 'une et l'autre ne pouvant 
leur être aLLribués en leur entièreté par suite de demandes 
·Concurrentes, elles ont fa it l 'objet d ' un seul r apport de 
M. !' Ingénieur en chef-Dir ecteur, d'un seul avis de la 
Députation permanente et d ' un seul r apport du conseiller 
rapportem:; qu' en conséquence, il y a lieu de les exami
ner en même temps et d'en faire également l 'objet d'un 
avis d 'ensemble du Conseil des Mines; 

Considérant que, pour chacune des demandes, les for
malités prescrites par la loi ont été accomplies; 

Au fond : 

Considérant que la demander esse (Société de Lobbes) 
ne peut revendiquer le clroit légal de préffaence attribué 
par la loi ~ux propriétaires de la surface, puisqlÎ1 elle ne 
possède point tout le pér imètre qui est r econnu nécessaire 
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à l'exploitation régulière et profitable de la mine (BURY, 
édit. 1859, t . rr, n° 188, p. 121)' mais que, par suite de 
leurs fructueux sondages, notamment ceux de « Monti
faux )) , des c< Barraques )) et de « Vivier CoulomL )) , les 
deux deman_deresses sont entièrement fondées à se pré
valoir du titre d' « inventeur », au sens légal comme au 
sens usuel du mot (Avis du 1°r mai 1914, Ju1·isp., t. XI , 
p.155) ; 

Considérant que, de l'avis de M. !'Ingénieur en chef
Directeur, le gîte découvert est, notamment dans la ma
jeure partie du territoire sollicité, un gisement continu, 
riche et susceptible d'une exploitation utile, gui consti
tuera pour notre pays un r enforcement économique con
sidérable, d' autant plus que la grande majorité des dé
couvertes. y ont révélé l'existence de charbons éminem
ment propres à la fabrication du coke, quali té qui fait, 
précisément, le plus défaut en Belgique, tandis que le be
soin en est chaque jour plus grand; 

Sur les oppositions :. 

Considérant que si la Société « Sambre Belge » fonde 
son opposition sur ses sondages n° 64 de Pincemaille et 
n° 88 d' Angre, il importe de remarquer : 1° que celui de 
Pincemaille, planté à 1. 600 mètres des sondages n° 12 de 
Montifaux et n° 65 des Barraques, entrepris par la Société 
de Courcelles-Nord, n'a été commencé que le 9 novembre 
1912, c'est-à-dire après l'exceptionnelle réussite de celui 
de Montifaux révélant une puissance utile de 5,2 % du 
houiller traversé, et aussi après que les travaux avaient 
déjà été entamés à celui des Barraques le 9 août 1912 ; 
2° que le sondage d' Angre, planté à 800 mètres seulement 
de celui des Barraques cité ci-dessus, a également été com
mencé après celui-ci et n 'a atteint qu'après lui la pre
mière couche de houille ; 

l 
1 

1 
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Considérant que, de l'avis de M. !' Ingénieur en chef
Directeur, exclure de la concession à attribuer à la Société 
de Courcelles-Nord ces sondages de Pincemaille et 
d' Angre aurait pour résultat de porter préjudice d'une 
manière injuste à cette société, qui doit être considérée 
dans cette région comme seule « inventeur » du gisement; 

Considérant en outre que, dans le partage proposé par 
l' Administration des Mines pour le nouveau bassin houil
ler un territoire est réservé à la Société « Sambre Belge » 

' pour la rémunérer de l'effort qu'elle a fait par l'exécution 
rationnelle de sondages en vue de démontrer l'allure du 
gisement, il n'y a , en conséquence, point lieu de r etenir 
cette opposition; 

Considérant que, par la délimitation proposée, les oppo
sitions formées par les Charbonnages Réunis de Charleroi 
et la Société anonyme des Charbonnages d' Amercœur et 
E . Coppée fils deviennent sans objet, car la limite Ouest 
du· territoire demandé par la Société de Courcelles-Nord 
se trouve reportée vers l 'Est; que, d'autre part, il en est 
de même de l'opposition formée par la Société ·anonyme 
des Charbonnages ·de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte
Aldegonde et Genck qui, depuis, .a obtenu la nouvelle con
cession de La Vaucelle ; 

En ce qiû concerne la note déposée au gre ffe du Conseil 
par la Société « La Sambre Belge » : 

Considérant que la demande de Courcelles-Nord est en 
. état, et que sa solution ne peut être retardée par l'examen 
d'autres demandes dont les auteurs ont eu, comme oppo
sants, toutes facilités de faire valoir leurs moyens contre 
la demande dont s'agit ici (Avis du 5 novembre 1920, 
Jurisp., t . XII, pp. 115 et suiv., spécialement p. 119): 

' 
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En ce qi1i concerne les facultés techniques et financières 
des deux impétrantes : 

Considérant que les demanderesses ont, l 'une et l'aukl;, 
à leur tête des techniciens capables de résoudre toutes les 
diflicultés que pourra présenter la mise en valeur de levrs 
nouve lles concessions; 

Considérant que la possession par la 'ociété de Cour
cell es-Nord des facultés techniques et financières req uises 
est de notoriété publique; 

Considérant que la Société anonyme de Becherches Mi
nières de Lobbes et environs déclare gue ses membres fon
dateurs, tous Belges, sont en situation de constituer à bref 
dé lai, soit par eux-mêmes soit a\·ec le concours de socié
tés métallurgiques ou charbonnières impor tantes, dont 
plusieurs de ses actionnaires son L les r eprésentants atti
trés, une société d'exploitation au capital en rapport avec 
l'importance de la concession qu' elle obtiendra; qu'en 
conséquence, il incombe à la Société de Lobbes et envi
rons de produire l 'acte de constitution d'une telle société, 
ou to.ut au moins le proj0t des statuts de semblable société 
a rr êté et signé « ne varietur » par tous les souscripteurs 
ou le urs fondés de pouvoirs, le capital étant entièrement 
souscrit par des personnes solvables (Avis du 1er mai 1914, 
par tie relative à la« Bruxelloise », Jurisp., t. XI , p.155); 

Considérant que , dans sa séance du 12 septembre 1924, 
la Députation permanen te du Conseil provincial du H ai
naut s' est également prononcée en favem de l'octroi des 
concessions sollicitées; 

Considérant qu'il convient de se tenir, en ce qui con
cerne le cahier des charges, au cahier type annexé à l' avis 
du 15 mai 1914 (Jurisp., t. XI, p. 169, mais en portant 
la r edevance fixe à deux francs par hectare, vu la dévalua
t ion du franc; 
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Est d'avis : 

l° Qu' il y a lieu d'écarter les oppositions formées par 
la Société Géologique et 1\linière « Sambre Belge », la 
Société anonyme des Charbonnages de Ressaix, Leval, Pé
ronnes, Sainte-Aldegonde et Genck, la Société anonyme 
dès Charbonnages Réunis de Charleroi et la Société ano
nyme des Charbonnages d' Amercœur et Evence Coppée 
fils; 

2° Qu'il y a lie u d'accorder à la Société anonyme des 
Charbonnages de Courcelles-Nord une concession de 
mines de houille de 1.094 hectares environ .sous les com
munes de Buvrinnes, :Mont-Sainte-Geneviève, Bienne-lez
IIappar t, Merbes-Sainle-J[arie, Vellereille-lez-Brayeux, 
Waudrez, délimitée comme suit 

Au Nord: 

Cette concession por tera le nom de « Concession de 
Montifaux ». E lle serait accordée aux clauses, charges et 
conditions suivantes : 

AR'!'. 1 cr. -

ART. 8 . - Les concessionnaires paieront, chaque an
née, aux propriétaires de la surface, une redevance de 
2 francs l'hectare de super ficie et une r edevance de 2 % 
du produit net de la mine, tel qu'il est déterminé confor
mément à l' arrêté r oyal du 20 n~ars 1914; 

3° Que lor sque la Société anonynie de R echerches Mi
nières de Lobbes et environs aura justifié, comme il a été 
expliqué ci-haut, des facultés financières nécessaires à 
l ' exploitation d'une mine de houille, il écherra de lui 
accorder une concession de mines de houille de 1.182 ha. 
environ, sous le scommunes de Lobbes, Sars-la-Buissière, 

d 
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Bienne-lez-Happart, Mont-Sainte-Geneviève, Buvrinnes, 
délimitée comme suit 

Au Nord: 

Avis du 18 septembre ,1928 

Gisement non atteint. - Certitude de son existence, réserve 
de la demande en concession jusqu'à nouvelles recherches. 

Sondages distants. - Combinaison des résultats. - Octroi 
d'une seule extension. 

I. La cert itude cle l' exislence cl'un gisement à grande 
profondeur clans un territoire ne sufli /, pas ù justifier la 
concess'ion cle ce territoire si aucun sondage n'a atteint ce 
gisement . Il échet cle r éserver la demande cle ce territoire 
jitsqu' à la réussite cle nouveaux t1·avm1.t cle recherches. 

II. Il y a lieu non cle scinder les résultats cle deux on
dage.s, niême éloignés l'un cle l'aillre, f orés le long de la 
concession cle la demanderesse en extension, mais cle les 
combiner pour accorder une seille extension cle ce tte con
cession, tout le long de sa liniite. 

LE Co~sErL DES ~u~Es , 

Vu la dépêche ministériell e du 5 juillet 1928 transmet
tant pour avis au Conseil le dossier d'une r equête form~e 

. le 7 mars 19 25 par la Société N om·elle des Charbonnages 
du Levant de illons, société anonyme, ~i Ef\tinnes-au-Val ; 

Vu la dite r equête tendant à obtenir , soit en extension 
de la concession du Lernnt de :Jions, soit en concession 
nou\·elle, le mine de houille gisant sous 2.LJ43 hectares 
des communes de Wauc.1rc11, Estinnes-au-:Mont, Estinnes
au-Val, Haulchin , Vcllereill cs-Je-3ec, Harmignic. , Oiny 
et Houveroy; · 
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Vu les annexes de cette requête, notamment (en qua
drnple exemplaire) Je plan au 1/ 10000° du territoire ~olli
cité, plan vérifi é par !'Ingénieur des Mines et cer tifi é par 
la Députation permanente du Conseil prO\·incial du Hai
naut; 

Vu copie de l'exploit du 15 décembre 1924 de ta ociété 
de Thy- le-ChâLeau ; 

Vu les oppositi.ons du 2 mars 1025 de la Société ano
nyme Gaz cL E lectricité du Hainaut et du 5 mars 1925 de 
la Société des Charbonnages Réunis l\Jarnbourg, à Char
leroi , celle-ci a ,·cc une coupe ._ ud-Nord par le .~ondage âe 
\Vaudrez ; 

Yu la lettre adressée par la requérante au ~Iinistre le 
6 mai 1925; 

Vu l" arrêté pris le 27 mars 1925 par la Députation per
manente; 

ru les pièces constatant les afiichcs el in. erLion aux
quelles il a été procédé entre le fé\Ticr et le 15 avril 1926; 

Yu les rapports de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
'2° Arroncfü;scment des Mines daté des 10 mars, 19 aoüt 
+ 925, 30 av ril J 926, 16 aoüt 1928 (celui-ci avec plan
calque et coupe) ; 

Vu l'avi émis par la Députation permanente du Hai-
11aut le 7 mai 1926; 

Vu le rapport écriL déposé par l\I. le Président au greffe 
du Conseil le 23 jui ll et 1928 et la note complémentaire du 
7 août 1928; 

Vu les lois et. an êtés sm la matière ; 
Entendu le l'réf\ ident à la séance de ce jom ; 

1onsidérant que la demandcrcf\sc a uccédé le 29 mars 
1 !):20 à Ja ociélé anonyme de Charbonnages du Levant 
de ::\Ions dont clic a reprj s l'actif eL le pa~ if (Jlon iteu'r 
de · 1:2-18 <.lv ril 18:20); que celle-ci avait introd uit le 
J ·I· septcmlJl'l' 1010 unt' ckmanclt' <' n ex tension sous em·i-
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ron 1.800 hectares le long de la limite mérid ionale de :sa 
concession du Lernnt de \ l.ons; que cette demande se trou
vait en concurrence avec une demande en concession de 
13.700 hectares s'étendant de la concession du Levant de 

'.Mons à la Sambre, cette dernière demande form ée le 
12 septembre 1910 par .M. Honoré Lemaire, de Valen
ciennes, auteur de deux sondages dans le territoire dis-· 
p uté; mais que, par com·cntion du 22 mars 1911, l'an
cienne Société des Charbonnages du Levant de Mons aYait 
racheté ces sondages et obtenu le désistement de :M. Le
maire; 

Considérant que, par sa demande du 7 mars 1925, la 
demanderesse a modilié la forme du terri toire demandé 
par l 'ancienne société en 1910 , cc en vue d 'éviter b con
currence des Sociétés Thy-le-Château, Réunis-Marnbourg, 
à Charler oi, Gaz et Electr icité du Hainaut; que, dans le 
même but de conciliation, elle n' a pas fait objection à cer
taines amputations proposées à l'Est et au Sud par l ' Ingé
nieur en chef-Directeur clu 3° Arrondi . ement, en s0l'te 
q u 'aujom·d'hui le territoire qu'elle persiste à demander ne 
lui est plus disputé; 

Considérant qu'elle invoque comme ti tres à l'obtention 
<le ce territoire : d'abord douze ouvrages, dont un puits, 
exécutés depuis plus de cinquante ans, par elle ou son 
au Leur l'ancienne société , dans la partie occidentale de sa 
concession, puis les deux sondages de 1910 dits de \Vau
drez (n° 10) et d'Harmignies (n° 5), décrits au x Ann11!i:: .~ 
des Mines, année 1912, 2° livraison, où il se voit que 1::: 
sondage de Waudrez, foré dans l'angle .r ord-Est du terri
toire demandé, avait recoupé, entre 900 et 1.146 mètres 
de profon~.e~r, sept.?ouches ~e charbon d'une épaisseur 
totale de 3 ,~3 (~at1;res v~lat~les, 12 à 15 % ) , tandis que 
le sondage n ?' ?it d I-farm1gmes, foré dans l'angle -orcl
Ouest du terntoire demandé, avait recoupé, entre 907 et 
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1.0:29 mètres, deux couches de charbon, l 'une de lw,10, 
l'au tre de 1 mètre d'épaisseur (matières Yolatües, 11 à 

13 %) ; 
Considérant que ces deux sondages exécutés en 1910-

1911 doi,yent chacun être èonsidérés comme sondages 
im·enLeurs; 

'onsidérant. que le::; forrnal iLl-s de pnbliciLé accomplies 
en 19:Zü, après deux in ·tructions irrégul ières, satisfont à 

la loi; · 
Con::;i<léran t que \'Ingénieur en chef-Directeur du 

2° Arroncfüsement a proposé, dans son rapporL du 19 août 
rn~o, de scinde r en de ux la partie du territoire demandé 
lai$. ée disponible par le. propositions de . on co_ll~gue du 
:3• ~\.rrond i :;semcnt. partie figurée m· le plan ]Omt à la 
demande par le::; lettres et chiŒres I.H2 JI.G.l.2 .3.4.M. 
~ . O .P.I ; 

l..Ju ' il opère la sépara.Lion par la ligne droile r\ortl-
3ncl u~ . J ., laquelle, partanl de la limite méridionale d.e 
la conce5sion, aboutü·c.·u 1. il l'angle ~oi'C.1-0uest du lern
toirc propo é en concc f-i~ ion pour Thy-le-Château ; que 
cebLe lierne est Li rée à moins de :2 . 300 mèLres du sondage 

0 . 

d' Harmignies, mais ~L 3. 700 mètres ennron du sondage 
de Waudrez; que l'auteur du rapport propo e d'accorder 
en exten ·ion la par Lie de territoires à l'Est de cetLe ligne, 
cc au tiLrc du sondage de v\7 audrez et en YUC de porter 
remède à l ' étroitesse que présente, dans le sens ~ord-Sud, 
\a pnr Lic orientale de la conce::sion; qu'il propose d'ac
corclr r la partie de teniloirc à l'Ouei:;t de la même ligne 
lF . .J.. en concession nouvelle dite de Givry, ce au titre 
du sondage d'Harmignies et dans l ' espoir de pousser l'ob
lcntr ice ~L faire , pour éviter la déchéance après cinq ans, 
un sondage trèR prn(ond dans le ccnlre de ce territoire_ ; 
( 11 ~ , -.('Ion lui , il ). a certit ude de la pr(·sence dan8 ce. t.c1n-
J . 1 '' t ' l'E t t oin~ cl11 riche g1;-;cme11t en p ace oecoLt\·er a s par 
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T hy-le-Château atL'\ . ondages 11°
1 33 et 54 de la J oncquière 

et de Tombois ( ce qu'admet aussi son collègue du 3° arron
dissement) et que , de puis la loi de 1911 inst,itnant possi
bilité cle déchéance après cinq a ns, il faut se montrer 
moins rigoureux dans l'accoi·d des concess ions, notam
m e nt quant ~l la reconnaissance d' un gîLe minéra l ut ile-
ment exploitab le ; ' 

Considérant que la DépuLaL ion pcrmancnU• a émis Je 
2 ' aoCt t 1926 e t le 7 niai 19:26 dC's aYis conformes à ces 
conclusions; 

Uonsiclérant que les motif: produ its ne suAisent pa · à 
j usLifi cr l' instil11 Li on cl'tinc concession de Givry : que le 
sondage d 'Harmignics est situé tout au Nord de ce terri ... 
Loire, ;\ <J .600 mètres de sa limi te ~ud e t, g11e , \'Prs le mi
lieu de cette distance, troi: autres sondages, 11°1 48, 49 
c L 50, ont. été pratiqués sans snccès, malgrr que le n° 49 
a it, éLé poussé jusqu' à 960 mèk cs de profondeur; que s' il 
y a ce> rLiLude de l' exisLence clans ce ten iLoire d u ri che gise
ment en place décom·ert à parti r de 902 mèt res à La J onc
quière et de ] .014 mèt res à rrom l)ois, r ien ne permet d 'af
firrnc1· h yue lle profondeur il se Lronvc dans le terr itoir e il 
l '0 11 eF:L de celui exploré par ces sondages, ma is les deux 
Ingénieurs en chef, celui cl11 2° comme celui du 3° arron
d issement, reconnaissent que ce gisement doit plonger en 
se pr olongeant à l'Ouest de Tombois et la coupe jointe au 
rapport du 16 août 1928 le fait passer , clans le territoir e 
ici demandé, à au moins treize cents mètr es de profon 
deur; aussi l' auteur du r apport lui-même considère-t-il 
comme douteux que ce gîte soit industr iellement exploi
t~ble dans ce territoir e, au stade act,nel de l ' ar t de l' ingé
rneur ; 

C?nsid Pra~.t en outre que ce gisement en place n ' est paP
le g1 s~ment d it quc.ue cl11 m~si:: i f du Bor inage , déplacé par 
c harn age dn terrain dévomen et découvert à Harm ignies 
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et à vVaudrez ; que la demandcre se n ' a pas découvert le 
cr isement en place et qu ' il lui appartiendra de le recher 
~her par de nouYe:w x tr a Ya ux, si elle Yeut ~'en assi;rer 
l' obtention da ns le terri toire à l' Ouest de celm pr opose en 
fayeur de Thy-le-Château ; 

Considérant en fl n que cette concession de GiH y s' en
fon ce rai t en coin ayant pour sommet H~ . dans la conces
sion pr imitive ancrmen tée 'cle l'extension proposée'à. l'Est; 
que l ' établisseme~1 t d ' une cspon te en I-12 .4. et surtout le 
maintien de l ' csponte H 2 .I ., passant à ~50. mètres _seule
ment au Nord d u sondage n° 5 d ' Harm1gmes, seralt ~n.e 

J . ' ' ' ' ' cl S le VOlSl -entra \· e au développement ou s1ege a c1 e.e1 an , . 
n age de ce sondage; que cette esponte H -.I. ~erpetuerai t 
le préjudice r ésultant d u fa it que, la ,·aste partie ~e la con
cession gi ant au :fo rd du chemin de f~r de .Mons a Bonne
E spb'ancc éta nt i:: térile dans une parL1c. de sa hauteur, . la 

par tie de concession entre ce chern m a,~ f~r et ~ a dite 
esponte manque de brgem Nor~-Sud ; qu i1 imp01_te, a~1 
con tr aire , à une exploita tion utile que cette par tie so1i 
étendue vers le Sud ; 

Qu'en r éalité c'est à. une extension que la demande
r esse peut lécrit i11i.emcnt prétendre en vertu <lu :-;onclage 
él 'Harmign ies

5

au!>si bien qu' en vertu de cel_ui de W au?rez 
et qu'il convient de combiner , non de scind.er les titres 
dér ivant de ces sondages dont les r ésultats, cht le r apport 
d ' aofat 1925, sont comparables ; 

Considérant que le même Ingénieur en chef, tout en 
maintenant dans son r apport du 16 aoû t 19~8 .l~s conclu
sions ci-dessus r encontrées, a conclu subs1d1a1_re~11ent à 
l'octroi, en une seule ~xtension , d'un territoire de 
l . 237 hectares 20 ares englobant les de~x . sondages 
d'Hanni crnies et W audrez , bordan t toute la hm~te Sud de 
la conce:sion , comprenant les terr itoires r éser vés pour la 
demanderesse dans les propos itions de l ' Ingéniem en chef-

__________ _._.... .......... - ....... __________ ~_ 
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Directeur du 3° arrond issement et limité au :-'ud à mille 
mètres environ du sondage d'Harmignies, territoire Gguré 
sm le plan joint à la demande par les lettres et chiffres : 
I.H~ . H.G.1. 2.3.4.5.6.7.I ; 

Considérant que le sondage n° 100, dit de l'Ecluse, dont 
l'échec paraît imputable au soulèvement dit voûte cl 'Eu
gies, n'est pas compris dans ce territoire, mais dans celui 
proposé en faveur du consortium Amercœm Réunis-. ' i\lambourg, etc . ; 

Oonsidéran~ que c'est celte proposition subsidiaire gu 'il 
com·ient d'adopter; qu' elle se justifie tant par l'intérêt de 
l ' impétrante que par l'in térêt génér al, puisqu'elle permet
tra la mise en exploitation plus complète et plus fruc
tueuse de la concession et de l 'extension tant dans leur 
par tie Est que dans leur par tie Sud-Ouest; 

Considérant que la demanderesse possède notoirement 
les fac ultés techniques et fi nancières requises pour l 'ex
ploitation de cette extension; 

Considéran t qu'il corn·icndra , pour tenir compte> des 
gros sacrifices faits par l'impétrante, des multiples forma
lités recommencées à ses frais e t de l' énorme durée de 
l'instruction, de ne pas rejeter mais réserver , conformé
ment aux précédents de 1914 , le surplus de la demande 
a fin qu~, _n~oy~nn~n t les c~ndi ti~ns qui Yont être précisées: 
~a pubhc1te fa; te a s~n SUJe~rpmsse éventuellen ient ne pas 
etre r enouvelee (Avis d u 1 et du 29 mai 1914, .ftm"sp., 
t . XI, pp. 155 et 170) ; 

Est d'avis : 

1° Qu'il y a lieu d ' accorder à la Soci0lé ~OLn-ell ] 
L t cl 'I ., , e eu 

e\·an e _1 ons, soCJete anonyme à E"ti"nne " 7 1 , . _, ' ,., s-au- 1 a a 
titre d'extension de sa concession cl n Levan t de Mo~1s, grande de 2 .536 hecta res, concession des m

1
·
1 

a h ·11 . . . 1es e om e 
gisant so us un territoire de douze cent tr·ente t' ·1 t ' 

-~ep · 1ec ares 

-
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Yinot ares des communes de Harmignies, Givry, Velle
r eilles-le-Sec, Haulchin, E stinnes-au-i\font, Estinnes-au
Val, Wauch·ez, délimitée comme suit : 

Au Nord : 
. . . . 

~0 Qu'il y a lieu d'autor iser l ' impétr ante à suppr imer 
l 'esponte le long de sa limi te méridionale actuelle I.H .G., 
mais de stipuler qu 'elle devra respecter une espo~te_ cle 
dix mètre: d' épaisselU" le long et à l'in térieur des limites 
E::: t, 3ud et Ouest de l'extension proposée; 

3° Qu ' il y a Ji en de décider que la dite ex tension sera 
soumise à toutes les conditions, clauses, charges et rede
vances gui grèvent la concession du Lev~nt de_ i\!ons et 
en outre, de stipuler ; con formémen t à la 101 du 53um1911 
et aux a\· is du 20 octobre UH l et clu 15 mai 191.J (Jurisp . , 
t. XI , pp . 30 et 169) : 

a) Que la concessionnaire tl ispo:=;era et conduira ses tra
vaux de manière à ne pas compromettre b sCirett' pu
blique, la conservation et b salubrité de la mine, la sûreté 
et la santé des ouvriers et it ne pas nuire aux propriétés et 
anx eaux utiles de la sur face; 

b) Que la conce sionnaire sera tenue de s'aflilier, le cas 
l~chéant , à tons organismes ayant ponr but de créer, d'ou
l i lier et cl ' exploiter clans l' in térêt commun des ports on 
rirnges af'fcctés au chargement et au tr arn>hordcment des 
produit de la mine ; 

.J,0 Qu'en ce qui concerne la partie de la demande rela
ti\·c an terri toire situé au Sud <Je la droite 6, 6, 7, il ). a 
lieu non de la rejeter « de piano » mais de la résener, 
ce avec la signification que si, dans un délai de cinq ans 
h pai.:tir de l'arrêté royal qui tatuera sur l 'extension ci
c1c5s ns proposée, la demandc res e vient à renouveler sa 
demande en faisant rnloir des titres résultant de travaux 
ou recherches postérieurs au présent avis, celte demande 
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pourra, ·i le territoire est resté non concédé, être instruite 
et, le cas échéant, accueill ie sans qu'i l fa ille renom·eler 
les formalités de publ icité déjà accomplies à son sujet . 

Avis du 18 septembre 1928 

Arrêté de concession ou de maintenue. - Caractère définitif. 
- N_écessité d'un ~rrêté royal pour conférer propriété de 
la mine. 

Un arrêté royal cle concession 011 maintenue de rnine 
confère la propriété perpétuelle. 11 n'esl pas dans le.c:; pou
voirs clu gouvernement de revenir sur pareil arrêté . 

.\léme clans les cas où la loi prévoit maintenue, tm arrêté 
royal est nécessaire pour conférer la· propriété. 

LE Co~SEI L DES MI NES, 

Vu la dépê.che ministérielle <lu 31 juillet 1928 consul
tant le Conseil au sujet de la suite à donner il une demande 
en maintenue de concession de mine de houille intr oduite 
par la Société anonyme des Charbonnages Réun is de Ro
ton-Farciennes et Oignies-Aiseau, à Tamines; 

Vu les deux lettres du 3 févl'ier 1927 et du 26 juille~ 
1928 de .M. l'Ingénieur en chef-Direc tem du 5° Arrondis
i:;ement de8 Mines; 

V11 la copie de jugement et la copie d'arr êt jointes à la 
seconde de ces lettres ; 

\ u les lois sur la matièr e, notamment lei:: ar ticles 5, 7, 
25, 31, 32, 34, 78, 80 , 114, 120 des lois min ières coordon
nées; 

En te~du à la séance de ce jour le Président en son r ap
port qm demeurera ci-annexé; 
~onsidérant q~e tout arrêté royal por tan t concession ou 

m~mtenue de m~e confère la propr iété perpétuelle de la 
mme et ne peut etre annulé que par le p ouvoir judiciaire 
(dans le ças cle l 'article 34 des lois minièr es coordonnées) ; · 
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E st d'avis : 

1° Qu ' il n' est pa~ dn ns les pou,·oirs du Gou,·ernement 
de revenir sur l'arrêté .royal du 16 janYÎ~r 1886 accordant 
à. la Société anonyme de Charbonnages du PetiL-Try, à 
Lambusart, ma in te'nne cle la concession de Droit-Jet ou 
cl es Trente-Bonniers ; 

2° Que si la Société de Roton , ci-haut qualifiée, persisLe 
dans s:a demande de main tenue de la même concession et 
ex ige qu 'il y soit donné sui te, il incomber a ~t la Députat ion 

·permanente du Conseil )Jl'O\'incial du Hainaut de prendr e, 
sur rapport de l' Ingéni.eur des Mines, un arrêté ordonnant 
la publication de la demande, ou bien un arr êté disant n'y 
avoir lieu d'ordonner cette publication , l 'arrêté pournnt 
être attaqué par recours au :Ministre, soit de la par t du 
Gouverneur, soit de la part de la société intéressée. 

RA PP ORT. 

P ar sa dépêche du 31 ju illet 1928, l\l. le mini~tre de l 'Ind ustrie, 
du Travail e t de la Prévoyance social~ expose au Conseil les faits 
suivants : 

U n arrêté royal du 16 janvier 1886 a accordé à la Société du 
P etit-.Try maintenue de la concession de Droit-J et ou des Trente
Bonniers; il y a quelques années, cette société s'est vu assigner 
pa1· la Société de Roton aux fins d 'en ted re déclar er nulle la con
cession accordée par l' arrêté royal de 1886, action fondée : 1° su r 
ce que l'acte de concession por te attein te à des droits acquis de la 
demanderesse; 2° sur ce q ue cet acte est encore nu l · pour défaut 
d'accomplissement des form ali tés légales et défau t de publicité suffi

sante. 
P ar jugement du 20 janvier 1922, le tr ibunal de Charleroi a dé

claré l' action non r ecevable et a. débou té la demanderesse. Sur 
appel de celle-ci, la Cour a confirmé par arrêt du 18 juin 1924. 
U n pourvoi en cassation formé contr e cet arrêt et basé sur ce que 
la demanderesse avait été jugée sans avoir conclu sur le fond , a été 
rejeté le 25 mars 1926. (Voir R evne de Droit minier, numéro de 
septembre 1926.) 

Batt ue sur le terrain j ud iciaire, la Societ é de R "ton introdui t 

~------------llllllill ......................... ________ ~--~~ 
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devant l' autorité administrative une demande en mainten ue à son 
profit de la concession qui a été maintenue au P etit-Try par l' ar 
rêté royal de 1886. 

L e 3 février 1927, !'Ingénieur en chef-Directeur du 5° Arrondis
sement des Mines, à Charleroi , faisant remarquer que l' arrêt de 
la Cour de cassation ne porte que sur des questions de procédure 
sans toucher Io fond, demande au' Directeur général si l'on peut 
revenir sur l ' arrêté royal, s' il convient de faire sur la demande 
l' instruction administrative d'usage, enfin si celle-ci devrait se 
faire conformément à la loi de 1810 ou à celle de 1911. 

Le 26 juillet 1928, rapport du même hau t fouctionuairc au 
Ministre, joignant copie du jugement et de l'a rrêt d'appel, et expo
sant des critiques dirigées par la Société de Hotton contre le juge
ment el l ' arrêt. Nous pensons pouvoi r déduire de ces rapports que 
le Rotten n ' avait pas fait opposition i'L la demande de maintenue 
du P etit-Try accueillie par l'arrêté royal de 1886; qu 'on avait 
perdu de vue à cette époq ue .des réserves dont on avait donné acte 
au Rotten °lorsque, trente-trois ans plus tôt, il avait demandé lui
même cette concession . En fin cette société prétend avoir main te
nant retrouvé un plan de 1829 qui établit son droit à la maintenue 
accordée au P clit-Try. 

l\T ais toutes les cri t iques dirigées con trc le jugement cl l'arrêt, 
fussent-elles aussi fondées qu'elles nous paraissent l' être peu, il 
n'importerait guère, car un arrêté royal de concession ou main
teoue donne la propriété perpétuelle de la mine. C' est aua11/ cet 
arrêté de 1886, par voie d ' oppositiou et de clemaude co ucurreote, 
que la société- concurrente eût pu inter ven ir ulilemeut : " Vigi
lantibus jura sunt scripta » dit le droit romaii1. 

Un arrêté royal qui reviendrait sur la concession ou maintenue 
accordée au 'Petit-Try serait man iîestcment illégal comme portant 
atteinte à, un droit acqnjs. Pour qu' il pût en être autrement, il 
faudrait que l'arrêté royal de 1886 ait d 'abord été déclaré illégal 
par le pouvoir judiciaire. (Grno:-<, J,e lJrni t cul111i11..i~lrcttif tle la JJel
gique, t. III, n° 1373.) 

C'est cela que le Rotton a essayé d ' obtenir par son procès, mais 
il a échoué devant toutes les juridictions. Libre à lui de faire exa
miner par ses conseils s' il y a matière à r equête civile ou possibilité 
de renuoveler le procès; t out rela ne regarde ni le Conseil des 
:;,\J ines n i le Gouvernement. 

Le Tribpnal et la Cour nous semblent du resle avoir fort bieu 
exposé les principes juridiques de la matière en disant : 

. ": 
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Que c'est le Gouvernement seul quj peut attribuer la propriété 
cl ' une mine, peu importe qu ' il s'agisse de maintenue de droits anté
rieurs it 1810 ou bien d 'une demande basée sur des titres acquis pos
térieurement ; qu 'il faut toujours un an-èté royal pour qu 'il y ait 
droit acquis sur une mine et qu' il n 'appar t ient pas au pouvoir j udi
ciaire de cri tiquer cette décision administrative qui est souveraine. 
Telle est la doctrine de BunY, t. II, n° 886; telle est la jurispru
dence de la Cour de cassation : arrêts du 27 octobre 1871 et du 
.7 mai 1875. Ces arrêts repoussent la distinction entre arrêtés de 
concession qui, fondés sur des tif res à préférence, échappent au 
contrôle des tribunaux et arrêtés de maintenue qui, fondés sur des 
droit s antérieurs, seraient discutables devant les t ribunaux. Telle 
est aussi la jurisprudence du Conseil (Avis des 8 août 1845, 22 oc
tobre 1847, 1°r septembre 1848, 29 juin 1849, Jurisp., t. r •r, p. 279, 
13 août 1864). 

Quant à l 'insuffisance de publicité, la Cour di t qu'aucun texte 
de la loi ne proclame la nullité d 'un arrêté de concession à raison 
de pareille insuffisance, qu'en tou t cas cette nullité ne serait que 
relative et la demanderesse appelante ne serai t pas r ecevable à l'in
voquer; au reste le premier juge a constaté, avec raison dit l'ar
rêt, que la publicité a été suffisante, ce qui , ajouterons-nous, est 
bien probable, puisque le Conseil des i\Iines, investi par sa loi d'in
stitution des attributions conférées au Conseil d 'Etat par la loi du 

0

21 avri l 1810, a dû contrôler la r égularité de cette publicité avant 
d 'émettre l'avis qui a permis au Gouvernement d 'accorder la main
tenue au Petit-'l'ry. 

Pour dire qu'aucun texte ne comminait nullité d 'actes de con
cession, l'arrêt a dCt se reporter à l'époque de l' acte, 1886. Depuis 
JaJoi de 1911, les tribu naux sont expressément investis, par l'ar- · 
ticle 9 de cette loi, du pouvoir, mais non du devoir, de prononcer 
la nullité de la concession " en cas d 'inobservation des prescriptions 
contenues dans les articles précédents "· ' Ils ont un pouvoir discré
tionnaire pour apprécier la gravité de l ' ir régularité (Pasino11iie, 
1911, pp. 127 et 128, Commentaires de l 'article 7 du projet) ; mais 
en tout cas l'actio~ en nullité se prescrit par cinq ans, d ' où suit 
qu'à supposer l'article 9 de la loi de 1911 applicable aux actes de 
concession antérieurs à cette loi, ce que nous ne pensons pas, encore 
l'action eu nullité de ces actes serait-elle prescrite en juin 1916, 
ou plutôt deux ans après la fin de la guerre, puisqu e l ' article qtù 
consacre cette action en limite la durée à cinq ans. 
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Tout cela du reste est indifférent à la question qui nous occupe, 
comme y est indifférente la question soulevée au rapport du 26 juil
let 1928 : si l'on se t rouve dans un cas où le Co11seil des l\lines pour
rait revenir sur son avis de 1886. La question ne peu t se poser , 
puisque cet avis a été approuvé par le Roi. 

Si l'auteur de la demande y persiste, la Députation permanente 
aura, sur rapport de !' Ingénieur des i\fines, à décidor s' il y a lieu 
d ' ordonner la publication de la demande (art . 25 des lois coordon
nées) ; si e lle venait à l 'ordonner, il conviendrait que le Gouver
neur de la province prenne recours auprès du i\Jiuistre. Enfin , au 
cas, selon nous invraisemblable, où il serait décidé de publier cet te 
demande, c'est évidemment la loi de 1911 , et non celle de 1810, 
qui régirait la forme à donner à cette publicité, puisque la demande 
est postérieure à 191 1. 

Avis du 18 septembre 1928 

Carrière. - Communication. - Déclaration d'utilité publi
que. - Expropriation. - Procédure d'urgence. 

Peul être accordé ù un exploilan/, de carrière qui a ob
tenu déclaration d'iitil'Îté publique 7Jour une commimica
tion à établi?', le bénéfice cle la 7Jrocédttre s7J éciale d'ex-· 
proprialion urgente auto1·isée par la loi clu 10 mai 1926. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 5 septembre HJ28 de M. le ministre 
de l 'Indu. trie, du Trava il et de la Prc'.>voya nce sociale 
t ran~meUanL au Con eil le dos::;ier r elatif à une demande 
de l\L Z. Dc\·eux , maître de carri ère:, à ombreffo; 

\-u la dite r equête du :25aoCtt, 1928; 
Vu les loi .. ur la matière , notammen t, les lois coordon

nées sm les mines, nùnièrcs et carrières du 15 septembre 
J 9 L9, la loi dn 10 mai 191() et l 'arrêté royal du 
18 juin Hl2S; 

En tendu le conseiller rnpporlcur Baron cle Cuvelier en 
ses exp licn,tions iL la . <'.•a nce de ce jom ; 
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En fa it : 

Consid6rant que L'arrêté royal du l juin 192 a déclaré 
qu' il y a utilité publique à. ce que le r equérant, en \·ue 
de ia mise en exploitation d ' une carrière de marbre noir , 
puisse disposer de voies de communication, tant en ous
sol qu'en surface, dan une parcelle de 9 ares 36 centiares 
cadastrée section A, n° l OOg , sise à Saint-Martin , appar
tenant a un consor t ium compre nant la Société Dejaiffe, à 
Huy ; la Société anonyme de i\Ierbes- primant et la <"1ociété 
Deffense fr ères et C10

, il Golzinnes-Bassières, exploitants 
de carrières ; 

Considérant que le r equérant, par application de la loi 
du 10 mai 1926 in LiLuant une procédure d'urgence en 
matière d' expropriation pour cause d ' utilité publique, sol
licite un arrêté royal décla rant qu'il y a urgence pour le 
requéra nt ~t prendre pos ession de la parcelle dont s'agit; 

Considéran t que ~I. Dc\·eux a tenté, à d iY er ses r epri es, 
a uprè des propriétaires, d'aboutir à un arrangement 
amiab le pour la fixation de l ' indemnité de l 'expropriation ; 
qu 'il leur a même offer t d 'exploitet en commun le gise
ment de mar bre noir de Saint-Martin; qu'il s 'E' ' t heurté à 
un refus absolu ; 

En droit : 

Considérant, que la loi du 10 mai 1926 est génl>rale; 
qu' elle s'applique à tout immeuble sans distinction, dont 
l 'expropriation a été léga lemen t décrétée, quel que soit le 
but poursui\"Ï par l'expropriant; 

Considérant que les di positions de la loi Yisent péeia
lement les cas oü l 'exproprian t doit, d'urgence, prendre 
pos:::ession de l ' immeuble h exproprier; 

Considéran t que la seule condi tion il l' application de la 
loi est que l'u rgence soiL constatée eL déclarée par un 
arrêté royal spécia lement moti\'é, pris sur la proposiLion, 

.......... _____________ ___.= 
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dans le cas qui nous occupe, du ministre de ]'Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale d'accord avec le mi
nistre des Finances : 

Considérant que l'exposé des motifs de la loi justifie 
l 'intervention du ministre des Finances en disant « que la 
déclaration d ' urgence sera proposée d'accord avec le mi
nisLre des Finances, gardien des deniers publics, par le 
chef du département plus spécialement intéressé c'est
à-dire, par exemple, le ministre des Chemins de 'fer s'il 
s'agit de l' établissement de voies fenées, le ministre de 
l'Intérieur s'il s'agit d'une expropriation .intéressant une 
commune ou une province »; 

Considérant qu'on powTait prétendre que l ' in terYen
tion du ministre des Finances, gardien des deniers publics, 
démontre que la loi du 10 mai 1926 n'a eu en vue que les 
exprnpriations intéressant l'E tat, mais l'exposé des motifs 
montre que la loi s'applique aussi aux provinces et aux 
communes, bien que le ministre des Finances ne soit pas 
gardien de leurs deniers; 

Considérant que les termes de la loi ne font aucune dis
tinction; qu' ils \· isent Lous les cas où il y a uro·ei1ce à 

d . 5 
prcn re possess10n d'un ou plusieurs immeubles compris 
dans l 'expropriation; que si l'inter vention clu ministre des 
Fina~ces est exigée cela résulte de ce que le législateur a 
pense aux cas les plus nombreux qui sont ceux où inter
vient l 'Etat; il n'a pas songé à prévoir spécialement les 
autres ?as d'e~propriation, où la loi trouvera nne juste et 
très utile application; 

. Oonsid~r~nt d'ailleurs qu'il ne rentre pas dans la mis
sion du leg1slateur de prévoir tous les cas où la loi trou
vera ~on app!ication; qu'il se conçoit très bien que son 
attent10n ,n'ait ~as _été appel~e sur l' article 113 des lois 
coordonnecs qm, visant les mines miniè.res et carrières, 
traite d 'une matière très spéciale;' 

1 

' ' 
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Considérant au surplus que l' intervention du ministre 
des Finances peut se justifier pour donner une garantie de 
plus aux expropriés; 

Considérant en outre que le texte de la loi est général, 
n'est nullement limitatif, ne fait aucune distinction entre 
les expropriants qui tous sont appelés, en cas d'urgence, 
à profiter d'une procédure simplifiée et qu'il n'appartient 
pas aux interprètes de la loi de faire des distinctions qui 
ne sont pas inscrites dans la loi ; 

Au fond : 

Considérant qu'il y a urgence évidente à ce que le 
. . ' .. . . , ' requérant pmsse mettre sa carnere en act1vite ; qu en 

effet, il est d'intérêt général et urgent : 

1° De mettre fin, sans retard, aux difficultés que ren
contre le requérant pour obtenir la prise de possession de 
la parcelle ; 

2° De voir exploiter rapidement la carrière, car le 
r equérant s'est trouvé dans l 'obligation d 'arrêter ses tra
vaux d'exploitation jusqu' au moment du règlement de 
l' indemnité qui lui permettra la prise en possession de la 
parcelle indispensable aux voies de communication; 

3° D'éviter · que les ouvriers aujourd'hui licenciés ne 
soient, à un moment donné, privé de tout travail et ne 
viennent grnssir le nombre des chômeurs; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu à application de la loi du 10 mai 1926; 
qu'il appartient dès lors à M. le ministre de !'Industrie, 
du Travail et de la Prévoyance sociale de proposer au Roi , 
d'accord avec le ministre des Finances, un arrêté décla
rant . qu'il y a urgence à la mise en possession de la par
celle reprise dans l'arrêté royal du 18 juin 1928, qui a 



760 ANNALES DES illNES DE BELGIQUE 

décidé qu'il y a utilité publique à ce que le r equér ant 
puisse disposer de la parcelle cadastrée section A, n° lOOg, 
située à Saint-Martin, pour une contenance de 9 a. 36 ca. 

Avis du 2 octobre 1928 

Occupation de terrain. - Traînage aérien dépendant d'un 
triage-lavoir. - Installation superficielle de la mine. -
Autorisation. 

Un traînage aérien devant servir à l' évacuation des sté
riles d'un triage-lavoir fait partie comme ce triage des 
installations superficielles de la mine . En conséquence, il 
échet d' autoriser l'occupation de la bande de terrain au
dessus de laquelle il doit passe1·. 

Il importe peu que l' exploitant soit propriétaire de ter
rnins contigus, si le traînage aérien devrait, pour y être 
établi, subir un coude incommode ou dangereux . 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 8 août 1928 de M. le ministre de !'In
dustrie, du Travail et de la Prévoyance sociale; 

Vu la requête en autorisation d 'occupation adressée au 
Gouverneur du Hainaut le 28 mars 1928 par la Société 
anonyme des Charbonnages du Nord de Charleroi à 
Roux; ' · 

Vu les P:ièces jointes à cett_e requête, notamment plan de 
la concess10n, plan du _travail à exécuter, extraits du plan 
cadastral et de la matnce cadastrale · 

' 
Vu la lettre du 23 avril 1928 du propriétaire Capiaux 

au bourgmestre de Courcelles et le certificat délivré par 
ce bourgmestre le 25 avril 1928; 

J 
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Vu le rappor t du 5 juillet 1928, de !'Ingénieur en chef
Directeur du 3° Arrondissement des Mines au Gouverneur 
du Hainaut; . 

Vu l'avis émis le 20 juillet 1928 par la Députation per
manente du Conseil provincial du Hainaut ; 

Vu la lettre du propriétaire Capiaux au minist1:e de ]'In
dustrie, du Travail et de la Prévoyance sociale du 
24 août 1928; 

Vu la lettre adressée au ministre le 3 septembre 1928 
par l'Ingénieur en chef-Directeur du 3° Arrondissement, 
ainsi que les copies de pièces y jointes et la lettre du 
17 août 1928, du ministre des Chemins de fer; 

Vu l'extrait du procès-verbal de la séance du 22 sep
tembre du Conseil communal de Courcelles ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement les 
articles 50 et 51 des lois coordonnées sur les mines, mi
nières et carrières; 

Entendu le Prés~dent en son r apport à la séance de ce. 
JOUI'; 

Considérant que l'impétrante a sollicité l'autorisation: 
d'occuper 17 ares, un et demi centiare de la parcelle ca
dastrée section 0, n° 1163d, à Courcelles, appartenant a 
Capiaux- de Vleescheouwer, Martial, à Courcelles, ce afin 
d'établir un pylône nécessaire au suppor t d'un traînage 
aérien pour l'évacuation des terres d'un lavoir; 

Considérant qu'il est inutile et frustratoire de produire 
en plus d'un exemplaire l 'extrait de la matrice cadastrale, 
celui du plan cadastral et le plan de la concession qui 
accompagnent. une demande en autorisation d'occupation 
de terrain (Avis du 31 mai 1928) ; 

Considérant que la société impétrante est propriétaire 
de terrains contigus à celui qu'elle veut occuper, mais que 
f'Ingénieur en chef-Directeur fait rnmarquer et les plans 
montrent que, pour établir le tl'aînage sur les propriétés 
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de l ' impétrante sans. passer sur celle du sieur Capiaux , il 
faudrait lui faire faire un coude, cc qui serait, selon l 'In
génieur des :Mines, très incommode et dangereux ; 

Considérant que ]es autres observations du propr iétaire 
portent sur la valeur du terrain, question qui est de com
pétence exclusivement judiciaire; 

Considérant que les 17 arcs objet de la requête sont 
l ' entièreté de la parcelle; qu ' im·it.é pàr l ' Ingénieur des 
:Mines à d.éclarer s' il préférait yoir couper la parcelle par 
une bande ou la voir occuper en entier , le propriétaire n'a 
pas fourni de r éponse précise, en sorte que l 'Ingén ieur des 
Mines conclut à réduire -1' occupation à une bande de 7 m. 
de largeur couvrant 3 ares 54 centiares; · 

Considérant qu'il se voit du rappor t de ce haut fonc
tionnaire que le traînage aéri en à câble tracteur et cftble 
porteur doit servir à transporter les terres provenant d'un 
nouveau triage-lavoir à charbon jnsqu' à l ' cndroiL où elles 
seront déposées; 

Considérant qu'un tri age-lavoir fait partie des t ravaux 
d' exploitation de mines pour lesquels l' ar ticle 50 des lois 
minières prévoit ·l ' occupation de la surface (Avis du 
22 janvier 1922, Jurisp., t. XII, p. 219) , à telle enseigne 
que les dépenses d' établissement de cette installa Lion sont 
admises en déduction du produit net de la mine (Avis du 
25 mars 1881, Jiirisp ., t. VI, p. 23, et Circul. minist. du 
3 avril 1914, Annales des Mines, 1914, p . 172) ; 

Considérant qu'un triage-lavoir ne peut exister sans 
évacuation des stériles; qu' a insi le traînage projeté n 'est 
pas seulement une voie de communication, mais aussi une 
parti~ des installations superficielles de la mine, et il peut 
à ce titre bénéficier du droit d'occupation (Avis du 30 no
vembre 1922, Jurisp . , t. XII , p . 323, et du 31 mai 1928) ; 

Oonsi? érant .que pom l'établissement d'un transport 
aérien, il convient, tant pour la pr'évention des dangers 

~ .. 
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que pour la facilité des réparations, d'autori:er l'occ~pa
tion non.seulement de l'emplacement des pylones, m: 1s de 
toute la bande de terrain sur laquelle se f era le tramage 
(Avis du 30 novembre 1922 et du 29 juin 1923, Ji~1·isp . , 
t. XII, pp. 323 et 392) , et que la largeur p~·oposee par 
l ' Inaénieur des :Mines ne paraît pas exagér ée; 

C~nsidérant que le te rrain dont s'agit .n 'est pas at~en:mt 
ü l' habitation du propriétaire ni au jard1~1 de. cel!~-c1 ; 

Considérant que le transport aérien doit fran~hll' le. che,
min de fe r et la rue Jean Friot , qui ne sont pomt su]ets a 
occupation; que, pour le chemin de fe~·, u:i arr~té mi~is
térie1 du 17 aoCit 1928 a donné l'autorisation necessall'e ; 
que, pour la rue, la commune. a ~ris le 22 se?,te;nbre ~ne 
cléliuération acco rdant l'autonsat1on et la societe est d ac
cord sur les conditions (comp. Avis du 29 juin 1923, 
J urisp., t. XII, p. 392) ; 

Est d'avis : 

Qu'i l échet d ' autoriser la Société anonyme des Char
bonnages du Nord de Charlerni, à Roux, ~i occuper y our 
les besoins de son exploitation une bande de terram de 
sept mètres de largeur et d'une étendue de trois ar es cin
quante-quatre centiar es, à prendù dans la parcelle cadas
trée ~L Courcelles, section C, n° 11G3d, appartenant à Mar
tial Capiaux , à Courcelles. 

Avis du 31 octobre 1928 

Demande en autorisation d'acquisition et de fusion de con
cessions. - Recevabilité. 

Réunion de concessions qui en comprenaient déjà plusieurs. 
- Délimitation globale. 

I. Lorsqu'une société propriétaire cle deux concessions · 
non conliguë.c; acquiert la pcirlie de co n,ces.qion qui les 
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sf pare'. ell~ est ~e cev~b~e à sollicite1· par 1me seille requête 
l autorisation d acquerir et celle de réunir le tout en une 
seule concession . 

II. Par exception, si des parties du bloc ainsi constitué 
comprenaient déjà plusieu1·s con cessions ou ex tensions il 
co~vient de déc1·ire dans· l' an ·été d'autorisation le pdri
m etre de tout le nouvel ensenible. -(Conf. Avis du 14 mars 
1924, Annales des Mines, 1927, p. 618 .) 

LE CONSEIL DES MINES 
- ' 

Vu la dépêche ministérielle du 31août 1928 . · 

Vu la requête collective de la Société anonvm~ des Char
bonnages de_ Bonne-Espérance, Batterie "et Violett ' 
Liége, et de la Société anonyme de. Cfüarbonnage e,da 
H d ' M. h d · · s u asar , a! ic eroux, u 23 Janvier 1928 ; 

Vu les plans joints à la requête; 

Vu ~a ?opie des pouvoirs conférés aux mand~taires de 
ia Soc1éte anonyme du CharLonnage du Hasard; 

Vu l 'extrait du procès-verbal de la séance du Co ·1 
d' d · · · nse1 

a m1111strat10n de la Sociét_é ano~ymc des Charbonnages 
de Bonne-Espérance, Batterie et Violette · 

' ~ u les exemplaires, joints à la r equête, des statuts des 
soC1étés requérantes ; 

Vu les bilans des dites sociétés relatifs à l' exer
cice 1927 ; 

~~ les lettres des 28 septembre ei 3 octobre 1927 des 
soc1etés requérantes ; 

80 Vu ~es rappo_rts des Ingénieurs en chef-Directeurs des 
et 9 Arrondissements des Mines des 18 août t 13 

tobre 1928; e ' oc-

Vu l 'avis de la Députation permanente de Liége du 
27 aoCtt 1928 ; ,. 
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Vu les articles 23 et suivants des lois coordonnées sur 
les mines; 

Entendu le conseiller François en son rapport; 
Considérant que, par requête collective du 23 jan

vier 1928, la Société anonyme des Charbonnages de 
Bonne-Espérance, Batterie et Violette, à Liége, et la 
Société anonyme des Charbonnages du Hasard, à Miche
roux, sollicitent l' autorisation, la première de céder une 
partie de 197 hectares 80 ares de sa concession de mines 
de houille « E spérance-Violette et Wandre », la seconde 
d'acquérir cette partie, de la réunir à sa concession de 
« Hasard-Fléron » et de rompre les espontes; 

Considérant que cette partie de concession se trouve 
sous le terr itoire des communes de Saive, Barchon, Tignée, 
Cerexhe-Heuseux et Trembleur et que, contrairement aux 
termes de la r equête, elle se trouve tout entière comprise 
hors du territoire de la commune de Wandre ; 

Considérant qu'à l 'appui de cette requête les requé-
rantes font valoir les motifs suivants : · 

a) Que la partie envisagée pour la cession constitue la 
région E st de la concession de Jupille octroyée par arrêté 
royal du 30 août 1863; qu'aucune recherche , aucune 
exploitation n 'a été faite dans cette r égion parce que, 
d'une part, le terrain houiller de surface y est du houiller 
inférieur à gisement très pauvre, et, d'autre part, parce 
que la Société de Bonne-Espérance, Batterie et Violette 
p.ossède bien les sièges en activit~ de _Jupill~ et de Wanct:e 
à Wandre, mais dans une telle sltuat10n et a une telle dis
tance de la partie de la concession envisagée que ni l ' un 
ni l'autre de ces sièges ne s'indique pratiquement pour y 
conduire des tr avaux de r echerches et d' exploitation; 

b) Que, dans la concession de Cheratte, l 'exploitation 
est pleinement développée au midi du siège d'extraction 
et les travers-bancs avancent rapidement dans cette direc-

~~-------------............... __ .... ______ ~~ 
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tion, se di rigeant vers l'ancienne concession de Jup ille; 
qu' il entre dans les projets de la société de reconnaît!'!_: 
a insi, en profondeur, toute une région jusqu'à présent in
explorée ; qu ' il n 'est nullement impossible que, dans cette 
région, le gisement stérile supérieur recouvre un gisement 
infériem , prolongement de celui bien .connu vers I ord; 
que le siège de Cheratte, outi llé très puissamment et de la 
façon la plus moderne, est le mieux indiqué pour I ' exploi
tation d'un tel gisement, même situé à une assez grande 
distance; 

Que, dans un autre ordre d' idées, la Société du Hasard 
est propriétaire et exploitant de deux concession dis
tinctes ; qu'elle est fi scalement considér ée comme ·société 
distincte pour chacune d 'elles ; qu' il en résulte des jeux 
d'écritmes nombreux, de continuels et souvent graves 
ennuis, enfin une augmentation notable de frais généraux ; 
que l'opération sollicitée am ait pour effet la réunion en 
une seule des deux concessions, ce qui supprimerait des 
complications inutiles et dispendieuses, permettrait la sup
pression de deux doubles espontes et serait" favorable ~L 
l'intérêt général, sans qu'il puisse en r ésulter le moindr e 
préjudice pour un intér êt quelconque ; . 

Considérant qu'à la requête sont joints en quadrup le 
expédition et à l' échelle de 1/ 10000° : 1° un plan des 
limites de la concession de Bonne-Espérance, Violette et 
Wandl'e et celles du territoire faisant l'objet de la de
mande de cession; 2° un plan des concessions de « Hasard
Fléron » et de Cheratte et de la pa rtie de concession dont 
l 'acquisition est sollicitée ; que ces deux séries de plans 
ont été . v~sées et vérifiées par les autorités compétentes ; 

Cons1derant que les pouvoir: donnés aux mandataires 
des de,ux. soc~étés, re~uérantes pour conclure l'opération 
dont . agit sont r eguhers ; 

Considérant que les condi tions de cette opération ne 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 767 

sont pas contr aires aux lois et qu 'elles ne sont de nature 
à léser ni l' intérêt public ni des intérêts privés; . 

Considérant que la Société anonyme des Charbonnages 
du Hasar d possède les facultés techniques et .financières 
.nécessaires pom mettre à frui t la partie de concession dont 
elle sollicite l'acquisition ; 

Considérant que, le 27 août 1928. la Députation perma-
11ente du Conseil provincial de Liége a donné son aY is sur 
la . uite à. donner ~t la demande des deux sociétés requé
ran tes ; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
remplies; 

Au fond · 

Considérant que, la concession de Bonne-Espér~nce et 
Wandre faisant par tie du 8° Arrondissement des Mmes et 
la concession du Hasard-Fléron et Cheratte appar tenant 
au 9° Arrond issement, la requête a fait. l 'objet de rapports 
des deux Ingén ieurs en chef-Directeur~ de ces arrondisse
ments ; 

Considéran t qu' i.ls constatent tous deux que, contrai.re
mcnt à la teneur de la requête, le tcnitoir e don t la cession 
et l' acquisition . ont sollicitées est tou t entier compris hors 
de~ limites de la commune de Wandre; 

Considérant que, se· ralliant aux motifs expo ·~s dans h~ 
requête, les deu: ra1~p~rts concluent qu: ~l )~ ~.heu, aussi 
bien clans l'intér et genernl que dans l mteiet des deux 
sociétés, d 'accueillir favorablement la r equête; 

Considérant que, dans son rappor t, l ' I~génieur ·en cl:ef. 
du 3° Arrondissement estime que la partie de concess10n 
dont la cession est sollicitée ne mesure que 1 4- hectares 
85 ares, au lieu de 189 hectares 80 ares ; 

Considérant, dit-il , que le plan r elatif à la concession 
de Hasard-Flér on et à celle de Cheratte r ésulte d'une am-

1 
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pliation de la carte militaire au 1/20000° sur laquelle les 
limites des concessions ont été tracées d 'après les. arrêtés ; 
que le plan relatif à la concession d'Espérance-Violette et 
Wandre est la r eproduction du plan joint à l'arrêté royal 
du 7 octobre 1927 portant morcellement de la concession· 
de Wandre et fusion d'une partie de cette concession avec 
celle d'Espérance-Violette pour former la concession 
d'Espérance-Violette et Wandre ; que c'est à cette ma
nièr e différente de· représenter le territoire faisant l 'objet 
de la requête de cession et de réunion qu'il faut attribuer 
la discordance entre les deux séries de plans susvisés en 
ce qui concerne les contours de la partie de la concession 
dont s ' agit ; 

Considérant que le r apport· de !'Ingénieur en chef
Directeur du 9° .Arrondissement estime qu'il est absolu
ment désirable, en ce qui concerne l'étendue de la conces
sion actuelle de Cheratte, d'en revenir à celle qui résulte 
des étendues spécifiées aux arrêtés primitifs et que le dos
sier est complet et r égulier tel que produit par les sociétés 
intéressées ; 

Considérant, en conséquence, qu ' il est plus simple et 
plus rationnel de dire que l' étendue de la concession d'Es
p6rance, Violette et Wandre sera ramenée à 1. 722 hec
tares 68 ares 21 centiares et celle de la nouvelle conces
sion des Charbonnages du Hasard portée à. 2 .942 hectares 
6 ares 43 centiares au lieu de 2. 948 hectares 67 ares 
43 centiar es comme indiqué dans la requête; 

Considérant que, vu le nombre de concessions et d' ex
tensions comprises en tout ou partie dans la concession 
globale à former, il convient de définir à nouveau le péri
mètre total, ainsi que le propose l ' Administration des 
Mines; 

Considérant que, dans son avis du 27 août 1928, la 
Députation permanente estime qu'il y a lieu d'accueillir 
favorablement la requête .; 

..... .... 

., 
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Considérant qu ' il y a lieu de se rallier à cette manière 
de voir; 

E st d 'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme de Bonne
Espérance, Batterie et Violette et la Société anonyme des 
Charbonnages du Hasard , la p remière à céder et la 
seconde à acquérir une partie de la concession d'Espé
rance Violette et W andre d 'une étendue de 191 hectares 

l 

19 ares aisant sous le territoire des communes de Saive, 
0 

Barchon, Tignée, Cerexhe-Heuseux et Trembleur; 
Qu'il y a lieu d'autoriser la réunion en une seule con

cession des deux concessions Cheratte et Hasard-Fléron 
et de la partie de la concession d 'Espérance, Violette et 
Wandre dont le transfert sera autorisé; 

L 'ensemble de la nouvelle concession de la Société des 
Charbonnages du Hasard portera le nom de « Hasard
Cheratte » et son périmètre ser a défini comme suit : 

Au Nord : 

La concession de la Société des Charbonnages dn 
Hasard, ainsi constituée, s'étendra sous les communes de: 
Ayneux, Barchon, Cerexhe-Heuseux, C~eratte, Eveg~ée, 
Fléron, Bousse, . Magnée, Melen, Micheroux, Mortier , 
Olne, Queue-du-Bois, Retinne, Sai\·e, Saint-Remy, Sou-
magne, Tignée, Tremblem et W andre; · 

La Société anonyme des Charbonnages du Hasard ser a 
autorisée à rompre les espontes séparatives des co?ces
sions de Hasard-Fléron et de Cheratte et de la partie de 
concession d'Espérance, Violette et W andre dont est for
mée sa concession nouvelle; 

Il sera réservé une esponte de dix mètres de part et 
d'autre de la partie nouvelle de limite, entre la concession 
de Hasard-Cheratte et la concession d'Espérance-Vi.olette 

et Wandre; 
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Les deux concessions de Hasard-Cheratte et Espérance
Violette et, vVandre, a insi que la partie transférée, reste
ront, chacune, soumises aux clauses et conditions des 
cahiers des ch~rges qui ont été imposés par les divers arrê
tés qui r égissent les concessions, extensions et, fusions 
dont ces concessions sont formées. 

Avis du 31 octobre 1928 

Demande en autorisation de rupture d'esponte. - Nécessité 
de demander réunion des concessions. 

Nécessité d'un plan d'ensemble des deux concessions. -
Absence d'avis de la Députation permanente. - Renvoi 
à I' Administration. 

I. Il faut distinguer entre traversée d' esponte pour 
travaux de recherches et nipture d' es ponte en vue d'ex
ploitation commune. 

Il conv·ient en général cle n'autoriser ce lle-ci que comme 
conséquence d'une autorisa tion de réunir le.s dei1.x conces
sions en une seule . 

II. La demande cle réunion doit être a.ccompagnée d'un 
plan d'ensemble des deux concessions . 

Le Conseil des Mines ne peut donner avis sur pareille 
demande si la Députation permane11le n'a pas encore 
donné le sien. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 6 septembre 1928 de M. le ministre 
de !'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale; 

Vu la r equête collective du 28 jnin 1928 adressée au 
Gouvem elll' du Hainaut par la Société anonyme des Char-

• 
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bonnages du Nord du Flénu, à Ghlin (en liquidation ) et 
la Société anonyme du Charuonnage des Produits au 
Flénu; 

Vu les pièces jointes à cette requête, notamment l'acte 
de vente de la concession de Ghlin et le plan en quadruple 
de cette concession; 

Vu le r apport du 15 juillet 1928 de M. !' Ingénieur en 
chef-Directeur du 2° Arrondissement des Mines, et son 
rapport complémentaire du 5 septembre 1928; 

Vu l'avis émis le 28 juillet 1928 par la Députation per
manente du Conseil provincial du Hain~ut; 

Vu le rapport écrit déposé p~r le Président au greffe 
du Conseil le 13 septembre 1928; 

Vu les lett,res du 4 et du 17 octobre 1928 de la Société 
des Produits, ainsi que le plan d' ensemble des concessions 
de Ghlin et des Produits joint à la lettre du 17 octobre, 
le dit plan certifié exact par l' Ingéniem des Mines; 

Vu les lois sur la matière, spécialement les articles 8 
et 39 des lois minières coordonnées; 

Entendu it la séance de ce jour le Président rapporteur 
en ses explications verbales; 

Considérant que, de la requête collective susvisée et de 
l 'acte de vente y joint, il se voit que la Société anonyme 
(en liquidation) des· Charbonnages du Nord du Flén~ , à 
Ghlin, a vendu, sous condition suspensive de l'autonsa
tion royale, sa concession de Ghlin à la Société anonyme 
du Charbonnage des Produits au Flénu; 

Considérant que les rapports de !' Ingénieur en chef
Directeur constatent l ' inactivité de cette concession, l' im
possibilité pour sa propriétair~ la société en liq~ida~ion 
.d' en tirer n'importe quel parti autre que la cession a ·la 
Société des Produits, celle-ci étant seule à même de l 'ex
ploiter conjointement avec le Nord-Est de sa concession 

.. 
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des Produits et peut-être l ' Ouest de sa concession de Nimy 
actuellement inactive ; 

Considérant que cette cession ne peut por ter aucune 
atteinte à l ' intérêt général et que la possession par la 
Société des Produits au F lénu des facultés techniques et 
financières requises est de notoriété publique ; 

Considérant que l' acte de vente produit ne renferme 
aucune clause de nature à empêcher l'autorisation solli
citée, mais il va de soi que la subrogation de la cession
naire dans toutes les charges de la cédante ne peut valoir 
qu' entre parties,. sans dégager la cédante de la r esponsa
bilité solidaire édictée par l'article 16, alinéa dernier, de 
la loi du 5 juin 1911 ; 

Considérant que la demanderesse cessionnaire, Société 
des Produits, sollicitait en outr e l'au torisation de traver
ser les espontes entre sa concession des Produits et Nord 
du Rieu-du-Cœur et la concession à acquérir ; qu'elle ne 
sollicitait pas dans cette requête la réunion de ces deux 
concessions en une seule , mais disait la « traversée » de 
ces espontes indispensable à une reconnaissance et subsi
diairement à exploitation des par ties limitrophes de la con
cession .de Ghlin ; 

Qu'à ce sujet le r apport déposé le 13 sep tembre objecta 
que la traversée cl 'espontes permet bien des travaux de 
reconnaissance, mais non une exploitation commune, 
puisque ce lle-ci nécessiterait rupture des espontes, la
quelle, ir répar able de sa nature, ne devr ait logiquement 
pas être autorisée tant que n 'est pas demandée et accor
dée la réunion des concessions elles-mêmes; 

Considérant que, par sa lettre du 4 octobre, la conces
sionnaire demanda alor's que le mot « traver ser » fût rem
placé dans sa requête par le mot ,« rompre», demande qui 
se heurtait pr écisément à la fi nale de l'objection ci-dessus, 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES .MINES 773 

et à l 'absence d ' un plan d'ensemble des concessions à 

r éunir ; 
Mais considérant que, par sa lettre du 17 octobre 1928, 

la demanderesse déclara enfi n que le but de sa ~requête 
était la r éunion de la concession de Ghlin à celle des Pro
duits et Nord du R.ieu-du-Cœur ; qu 'à cette lettre elle joi-
11nit un plan d 'ensemble des detL'>: concessions à réunir; 
5 . 

Considérant que, déjà dans ses rapports du 15 juillet 
et du 5 septembre 1928, !'Ingénieur en chef-Directeur du 
2° Arrondissement démontrait que la rupture des espontes 
serait favor able à l 'intérêt général puisque, grâce à elle, 
la Société des Produits serait intéressée à créer un nou
veau sièae pour déhouiller à la fois les parties E st tant 
de la co~cession des P roduits que de celle de Ghlin , par
ties qui, différemment, seraient à jamais abandonnées ; . 

Considérant que, comme conséquence, il proposait 
déjà, dans un postcriptum à son dernier r apport, d'auto
riser la r éunion des deux concessions en une seule ; 

:Mais considérant que la Députation permanente, dont 
l 'avis est du 28 juillet, ne s'est prononcée que sur les fins 
de la requête orig inaire, non sur les demandes posté
rieures de rupture des espontes et de réunion des conces
sions, non plus que sur les fins du rapport de l ' Ingénieur 
du 5 septembre ; 

Considér ant qu' il c~nvient de pre~dre cet avis avant 
d' au_toriser la r éunion des concessions et la suppression 
des espontes qui les sépar ent; 

E st d'avis 

1° Qu' il y a lieu d'autoriser la ;:-ociété anonyme des 
Charbonnages du Nord du Flénu, à Ghlin ( en liquida
tion) , à céder sa concession de mines de houille de Ghlin 
~t la Société anonyme du Charbonnage des _Produits au 
F lériu et celle-ci à acquérir cet te concession aux conditions 
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reprises en l'acte de Yente du 27 juin 1U28 passé à Bru
xelles de,·ant le notaire Schey,·cn ; 

2° Qu ' il échet d'autoriser , dès à présent s' il y a urgence, 
la cessionnaire à traYerser, par des travaux de reconnais
sance, les espontes séparant sa concession des Produits de 
la concession de Ghlin , mais qu 'avant d'émcLtre avis sur 
la demande en autorisation de r éunir ces concessions et 
d' enlever les espontes séparati,·es, il convient d'attendre 
que la Députation permanente a it été consultée à cc sujet. 

Avis du 11 décembre 1928 

Demande en concession de mine. - Avis reconnaissant titre 
à préférence et déterminant territoire à accorder après justi
fication des facultés financières. - Nécessité d'un nouvel 
avis de Députation permanente. - Société demanderesse. 
- Statuts, objet social. - Exploitation non prévue. 

Lorsque, dans un avis sur une demande de concession, 
le Conseil a, selon le désfr du deniandeur, indiqué le terri
taire à lui concéder après justification des facultés finan 
cières, ce t avis ne constitiie pas une simple demande de 
renseignements, rnais il dessais it le Conseil et les justifica
tions à f ournir devront être soimi{ses à l'avis préalable de 
la Députation permanente . 

A la base de l' examen des f awltés finan cières se trouve 
l'examen des statuts de la société clenianderesse pour véri
fier s'ils l'autorisent à exploiter un e concession de mine. 

~E ÜONSEIL DES MINES, 

Vu les dépêches des 15 et 26 novembre 1928 de M. le 
ministre de l' Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale; 
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Revu son avis du 18 septembre 1928; 
Vu la requête acfressée le 6 novembre 1928 par . la 

Société anonyme de Recherches Minières de Lobbes et 
environs, à Lobbes, à M. le GouYerneur de la province 
de Hainaut; 

Vu la lettre du 29 octobre 1928 adressée à la requé
r ante par la « Société anonyme des Charbonnages de Fon- . 
taine-l'Evêque », it Fontaine-l 'Evêque, ainsi que l 'extrait 
sur timbre d~1 procès-verbal de l ' assemblée du Conseil 
d 'administration de cette société, tenue à Fontaine-l 'Evê
que le 27 octobre 1928; 

Yu la lettre du 21 novembre 1928 de la Société ano
nyme d'Ougrée-Marihaye au Conseil des Mines, avec, en 
annexe, le dernier rapport et le dernier bilan approuvés 
à l 'assemblée générale des a_.ctionnair es le 30 juillet 1928; 

Vu les lois sur la matière, notamment les articles 20 
et 30 des lois coordonnées sur les mines, minièr es et car
rières ; 

Entendu le conseiller Chevalier de Donnea en son rap
port verbal à la séance de ce jour; 

Considérant que le Conseil, appelé le 18 septembre 
écoulé à se prononcer sur la demande de concession intro
duite par la Société de Recherches de Lobbes, a émis, sur 
les instances de cette société, un avis indiquant le terri
toire à réserver pour fui être concédé après justification 
par elle des facultés financières nécessaires à l 'exploita
tion d'une mine de houille, déclar ant notamment, comme 
l' avait déjà fait M. }'Ingénieur en chef-Directeur en son 
rapport du 21 aoflt 1924 (p . 16 in fine), qu'il incombait 
à la demanderesse de produire l' acte de constitution d'une 
société d' exploitation au capital en rapport avec l ' impor
tance de la concession à elle destinée ou, tout au moins, 
de produire· le projet des statuts de semblable société 
arrêté et signé ne varietur par tous les souscripteurs ou 
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leurs fondés de pouvoirs, le capital étant entièrement sou
scrit par des per sonnes solvables (Avis du r r mai 1914, 
par tie r elative à « La Bruxelloise », Jurisp. , t. XI , p . 155, 
et Avis des 14/ 21 décembre 1923, Jurisp ., t. XII, p. 424) ; 
· Considér ant qu'un tel avis n ' équivaut pas à une simple 
demande de r enseignements laissant le Conseil saisi, mais 
revient à dire qu' en l' état il n 'y a pas lieu d' accorder la 
concession, d 'où la conséquence que le Conseil était' des
saisi pa1· cet avis ; 

Considérant qu'au prescrit de l' ar ticle 30 des lois coor
données (art . 27 de la loi de 1810) , la Députation doit 
prendr e des informations sur les droits et facultés finan
cièr es des demandeurs (Avis du 26 août 1927) ; que, ceux
ci s'étant réservé de ne produire de justifications à cet 
égard qu 'après un premier avis du Conseil, celles qu 'ils 
ont proauites depuis cet avis at:Iraient dû faire l 'objet d' un 
avis de la Députation permanente, ce qui n'a pas eu lieu 
( comp. 1' Avis du 1er mai 1914, Jurisp ., t. XI , p . 155, et 
celui du 30 mai 1924, Annales de s Mines , 1927, p . Ç33) ; 

Considérant surabondamment que la demanderesse, 
Société de Recherches, n 'a même pas établi si ses statuts 
lui réservaient le pouvoir d'exploiter; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de surseoir à toute décision jusqu 'à ce que 
l 'instruction sur les facultés financières ait été r égulière
ment faite . 

t 

] 
~~------------------------------------~------
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Avis du 11 décembre 1928 

Part indi~ise . de concession de mine. - Cession. _ Nécessité 
d'autorisation. 

Demande d'autorisation émanant d'une seu le partie. _ 
Décès de . l'autre partie. - Ignorance de l'existence de 
la concession. - Demande non valable. 

Déchéance. - Héritiers du concessionnaire inconnus. _ 
Poursuite impossible. 

Une part i ndiv ise cle concession de mine ne peut être 
cédée v_alablem~nt sans autorisation royale, à moins qite 
cette part ne soit une part clans une société, personne mo
r ale, propriétaire de la concession. 

. Si la cession a eu lieu par acte ~uthentique, ·une des par
ties peu t valciblenient f aire seule la clernancle cl' a,utorisa
tion, ·mêrne si l'autre pa;·tie est décédée . Il en est autre 
m ent si les deux parties entre lesquelles s' est faite la verite 
et l'achat d'un ensemble successoral ignoraient qtte cet 
ense ni ble comprît une part de concession. de rnine . 

. La poursuite en déchéance n'est pas possible si les héri-
tiers du concess·ionnaire sont décédés. · · 

LE C ONSE IL DES i\f (~ES , 

, Vu la ~épêche du 3.1 octobre 1_928 cle l\I. Je ministr e de 
l Industne, du Travail et de la Prévoyance sociale ; 

Vu la dépêche adressée au Ministr e le 20 octobre 1928 
par !'Inspecteur général des Mines à Liéae · 

' 5 , 

Vu l'ar ticle 8 ~es lois minières coordonnées ;' 

E ntendu le Président en son rapport ci-annexé ; 

Est d' avis 

Qu' il est répondu par ce rapport aux quest ' , · · io~s posees. 
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' RAPPORT. 

Par dépêche du 28 octobre 1928, le Minist r e. a t ransmis pour 
avis au Conseil une lettre de l 'Inspecteur général à Liége soulevant 
les quest ions ci-après exposées : 

Est-il permis à un copropriétaire d 'une concession de mines de 
céder à un tiers « le droit de sa part » sans une autorisation préa
lable du Gouvernement ~ 

P laidant pour la non-nécessité de l 'autorisation, le r eprésentant 
de l ' Administration à Liége fait valoir que le législa teur (de 191 1) 
n'a, pour exiger l' autorisation préalable, envisagé, en plus de la 
ven te d 'une concession en t ière, que la vente d'une " par t ie de con
cession d 'une étendue réelle avec définition et t racé de limites effec
t ives sur les plans » . Cela, c'est la division d ' une concession et 
le législateur de 1911 n ' a pas eu à l'envisager pour la sourne~tre 
à. autorisation préalable, puisqu 'elle y était déjà soumise par la 
loi de 1810. · 

I ci, di~ M. l'Inspecteur général, il y a seulement " cession d ' un 
droit à une part de l!!- valeur de la concession " · Cette accumula
tion de mots ne saurait faire illusion : l'objet de la cession est un 
droit .de propriété, non un droit de créance; pour que la cession 
eût le caractère que lui attribue M. !'Inspecteur général , il fau
drai t qu'il y eû t eu en t re les copropriétaires de la concession une 
société possédant· la personnification civile et, comme. telle, pro
priétaire de la concession; alors, on pourrait parler de droit à une 
part sociale, et il n 'est pas contesté que des actions ou parts sociales 
peuvent être librement transférées, malgré que l' âctif social com
prenne une concession. 

Mais l'hypothèse posée est autre, et ce qui a ét é cédé sans auto
risation préalable, c'est_ une part indivise dans wne concession. 

Or, il n 'est pas permis de faire en deux actes ce qu'il est interdit 
de réaliser en un seul ; pas ~avan~age, de faire la moitié, le t iers 
ou le quart de ce que la 101 prohibe. Surabondamment cette loi 
a interdit de céder « en totalité ou en partie ». ' 

Rien ne serait plus cont raire au but ·et à l'esprit d 1 l' · 1 t• . , , . . . e a eg1s a ion 
de 1911 que d admettre la these 1c1 discutée . ce ' · t · qu ou a cram 
alors et voulu empêcher, c'est qu'après l 'octroi· d ' · . . une concession 
le concess1onna1re ne la passât à des cessionnaires t d . manquan e 
facu_ltés techmq_nes ~u financières. Il est manifeste que ce but n e 
serait plus attemt s1 chacun des concessionnaires, ou chacun des 

l 
l 

.. 
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héritiers du concessionnaire unique, pouvait disposer librement de 
sa part indivise. Tous pourraien t s'éclipser. Du reste, il est des cas 
où l 'éclipse d ' un seul produirait le r ésultat craint par le législateur 
de 1911, car il n 'est pas rare de voir une concession demandée con
jointement par plusieurs n ' être accordée qu'en considération des 
capacités techniques ou des moyens financiers d ' un seul d'entre 
eux. 

Les principes de cette matière on t été nettement exposés dans 
l 'avis des i•r-1 5 décembre 1911 (Jnris71., t . XI, p . 34) . 

Voyons maintenant le fait par t iculier qui a amené M . l ' I nspec
t.eur général à édifier sa t héorie restrictive du contrôle· par l'Etat 
qu'a voulu le législateur de 1911. 

Un copropriétaire, par voie d ' héri tage, d ' une concession de mine 
est décédé en 1922, et !'Administration désespère de découvrir ses 
héritiers pour pouvoir leur faire notifier la sommation, préalable 
nécessaire de la poursui te en déchéance. Mais il se fait qu'avant 
de mourir , par un acte not arié passé en 1918, ce coh érit ier d'une 
concession, concession dont , notons-le, il ignorait l' existence, avait 
vendu tous ses droits mobiliers et immobilier s dans la succession, 
et l ' acquéreur ne soupçonnait pas davantage que la part s_uccesso
rale par lui achetée comprît une part indivise de concession. Si la 
vente pouvait être r egardée comme valable, il n 'y aurait plus qu 'à 
sommer l 'acquéreur. Ainsi, par un singulier retour des choses, cette 
interdiction de vendre sans autorisation , édictée pour rendre effi
cace le contrôle par l 'Etat, deviendrait ici un obstacle infranchis
sable à l ' action de !' Administration. 
L'ob~tacle ne peut-il être tourné 1 
Par une jurisprudence qui n'a jamais varié ni hésité, le Conseil 

des Mines a maintes fois p roclamé qu'i l est toujours temps de de
mander l 'au torisation; que le Gouvernemen t n 'est jamais forclos 
du pouvoir de l 'accorder sur avis conforme du Conseil des Mines. 
Alors une demande arrangerait tou t ... , si l'on pouvait décider 
l' acquéreur sans le savoir à deman~er l'autorisation, pour per
mettre à l' Administration de le poursuivre en déchéance. Il est 
vrai que la. demande ser ait forcément unilatér ale, l 'a~tre partie, 
le vendeur étant décédée et ses héritiers lat itants. Mais, dans un ' . cas de vente authentique d ' une partie divise de concession, acte 
soui:nis à autorisation préalable comme partage de concession, le 
Conseil a fort justement accueilli une demande unilatérale d'auto
risation : les part ies, a-t- il dit, on t d (i vouloir fafre acte valable; 
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par conséquent, chacune a reçu de l'autre mandat tacite de faire 
les actes ou démarches nécessaires pour la validité du contrat (Avis 
du 28 mai 1898, J urisp. , t. VIII, p. 201 ). 

En l 'espèce actuelle, cett e théorie du mai1dat rencont rerait deux 
objections. La première objection, c'est le décès du mandant parce 
que, en général, tout mandat cesse par le décès du mandant. l\'.Iais 
ceci est-il général au point de s ' appliquer au mandat forcé, irrévo
cable parc~ qu'il résulte nécessafremen t d 'un acte qu ' avait passé 
le défunt, de t elle sorte qu'à la différence d 'un mandat ordinaire 
dont la durée ne se base que sur la supposit ion de cont inuation 
de la volonté du mandant , supposition détruite par le décès du 
mandant, ici au contrair~ le mandant n'aurait même pas eu le 
droit de mettre fin au mandat avant son accomplissement et, par
t an t , ses héritiers, s' ils apparaissaient, n 'auraient pas davantaae 

. 1 ' 1 b ce droit, eur auteur n ayant pu eur transmettre un droit qu ' il ne 
possédait pas lui-même. 

L a seconde objection nous semble plus d ifficile à renverser : les 
deux parties à l' acte de vente de 1918 ignoraient l'existence d 'une 
concession ou d 'une part indivise de concession dans les drni ts suc
cessoraux vendus et achetés. Comment dès lors admet t re que leur 
volonté, base nécessaire de la collation et de l 'acceptation d 'un 
mandat, se soit por tée sur le mandat <l ' accomplir une formalité 
destinée à assurer la t ransmission d ' une part de concession dont le 
vendeur aussi bien que l' achet eur ignorai t l'existence~ 

Pour finir, nous rappellerons une fois de plus que, dès 1921, le 
Conseil a signalé les défau ts prat iques de l 'ar t icle 26 de la loi du 

5 juin 1911 (Avis du 24 juin 1921 , .Turisp., t. X II, pp. 167 ~t 174) , 
et il a plus tard indiqué conun ent la procédure devrait être orga
nisée par la loi pour permettre à l'action en déchéance d'aboutir 
même vis-à-vis d ' hérit iers inconnus ( Avis des 14 novembre-5 dé
cembre 1924, Annales des Mines, 1927, p. 668, et Avis du 30 mars 
Hl26, .·lnnales des Mines, 192.8, p. 492) . 

, .. 
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Avis des 11·14 décembre 1928 

Mine de fer d'alluvion. - Demande en concession. - Absence 
de renseignement concernant mode d'expl.oitation. -
Renvoi pour rapport complémentaire. 

SaitJi d'une deniande en concession de min:erai de f er 
d' all'Uvion, le Co nseil demande des renseignem ents com
plém entaires lorsque le rapport_ ~e l'Ing~nieur en che~
Direc teur cle l' cirronclissenient nnm er ne cleclare pa.s expli
cite 1ne nt que l'ex pl oit a lion ne pourra se faire à ciel ou
v ert, qu'elle nécessitera cles galeries sottterraine~ . 

LE ÜONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 4 octobre 1928; 

Vu la requête de la Société anonyme des Hauts Four
neaux, Fonderies et Mines de Musson du 14 février 1928; 

Vu l' arrêté de ln, Députation permanente du Luxem
bourg du 19 avril 1928; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
6° Arrondisl'ement des Mines, à Namur, du 3 sep
tembre 1928 ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du 20 sep
tembre 1928 ; 

Vu les lois coordonnées SLU' les mines, et notamment 
l'ar ticle 96 et l'article 114, alinéa 3; 

Entendu le conseiller François en son rapport ; 

C nsidérant que, par requête du 14 février 1928, la 0 
' F d . Société anonyme des Hauts Fomneaux, on er~es et 

M. de Musson sollicite l'octroi d 'une concess10n de mes . , 
· de fer d' une étendue de 159 hectares, situes sous 

mmes i· d. G d 
le territoire de la commune de Musson, au ieu it « ran 
Bois et Bois le Haut » ; 
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Considérant qu'aux termes de l'article 96 des lois coor
données sur les mines, ar ticle placé en la section t raitant 
des minerais de fer d'alluvion, il ne peut être accordé de 
concession ~our minerai d'alluvions ou pour des mines en 
filons ou couches que dans les cas suivants : 

1 ~ ~~ l' e~ploitation à ciel ouvert cesse d'être possible 
et si 1 etabhssement de puits, aaleries et travaux d' art est 

, . 5 . • necessaire ; 

2° Si l' exploitation, quoique possible encore doit durer 
d' ' ' peu annees et rendre ensuite impossible l'exploitation 

avec puits et galeries ; 

. Considérant que ni la requête de la Société de Musson, 
Ill le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur ne rensei-

. ' 
gnent s1 Ia concession sollicitée devrait être le cas 
' l ' ec 1éant, exploitée à ciel ouvert ou par l)UÎ ts et aaleries 

. 0 souterrames. 

Est d'avis : 

Qu'avant de statuer sur la demande en .concession dont 
s' agit, il importe de connaître si l' exploitation de cette 
concession se fera à ciel ouvert ou par puits et galeries. 

Avis du 14 décembre 1928 

Demande en concession. - Certitude d'existence de la · 
- Absence de titre légal à préférence. _ Territoir:~:e~ 
concurrencé. - Intérêt général. - Avis favorable. . 

Facultés financières. - Société de recherches E 1 t 
tion prévue aux statuts. - Engagement d' - xpt 01 a,· 
capital. - Carantie de l'émission. augmen er e 

I. Un territoire dans lequel est ce•·ta ' l' . , . . , me ex?Stence 
d une mine utilement exploitable peut êt t , 
d cl re pctr ge entre 
eux emancleun en concession qui ne possèdent aucun 

I 
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titre légal à préférence, si ce te rritoire n~ est plus concur
rencé par d' antres demandeurs ayant titre légal à préf é
rence {inventeurs) et si l' octroi cles concessions envisa
gées doit être f avorable à l'intérêt général. 

II. Peut-être considérée conime justifi.ant des facultés 
financières né cessa-ires à l' exploitation une société de 
recherches s·i : 1° les statuts l'autorisent à exploiter; 
2° elle s'engage à porter clans les six mois son capital à 
20 111ili'ions; 3° de puissantes sociétés iridustrielles s' enga
gent à garantir l' ér11ission de ce capital. 

LE CONSEIL DES .MINES, 

Yu la dépêche du 29 juin1 928 de l\l. le ministr e de ! 'In
dustrie, du Travail et de Ja Prévoyance sociale transmet
tant au Conseil les dossiers : 

1° Des demandes en concession de mines de houille de 
la Société Géologique et Minière « La Sambre Belge », à 
Bruxelles, datées des :25 juillet 1913, 20 août 1924 et 
27 mai 1926, complétées par la requête du 10 août 1926; 

2° De la demande en concurrence pour obtention de 
concession de mines de houille, datée du 2 juin 1910, for
mulée par la Société civile « La Gantoise » , à Bruxelles; 

Vu la note annexéè émanant de la Direction générale 
des hlines ; 

I. - Documents concemant cc La Sambre Belge ». 

Yu la requête du 15 juillet 1913 par laquelle « La 
Sambre Belge » sollicite une concession de 1. 640 hectares 
environ, gisant sous les communes de Waudrez, Velle
rei ll e~lez-Brayeux , Peissant, "Jierbes-Sainte-Marie , :Mer 
bes-le-Château, La Buissière, Sar s-la-Buissière et Bu
vrinnes; 

Vu l'opposition et demande en concurrence du 6 avril 
1914 à la demande en extension du 18 février 1909 for-

~----------------.-. .......... ~ .......... -.--~------------------s 
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mulée par la Société anonyme des « Charbonnages de Res
saix » sur une superficie de 2.122 hectares dépendant des 
communes de Binche, Epinois, Leval-Trahegnies, Ander
lues, Buvrinnes, Mont-Sainte-Geneviève, Vellereille-lez
Brayeux; 

Vu la requête du 20 aoClt 1924 formant opposition et 
demande en concurrence a9x demandes en concession for
mées par la « Société des Charbonnages Réunis Mam
boùrg », à Charleroi , la « Société d' Amercœur » et 
M. Evence Coppée fils, pour un territoire d' environ 
510 hectares dépendant des communes d'Estinnes-au
Mont, Faurœulx, Vellereille-lez-Brayeux et Waudrez; 

Vu la requête du 27 mai 1926 adréssée à la Députation 
permanent du Hainaut confirmant les demandes des 
15 juillet 1913 et 20 août 1924 pour le cas où il serait utile 
ou nécessaire de reporter plus à l' Ouest la limite de la 
concession qui serait accordée; 

Vu la requête du 10 aoùt 1920 renouvelant la demande 
en concession de mines de houille contenues dans les ter
ritoires s'étendant sur les communes de Binche, Waudrez, 
Buvrinnes, Vellereille-lez-Brayeux et Estinnes-au-Mont, 
d'une contenance de 1.060 hectares, dont 370 hectares 
contenus dans les limites de la demande du 15 juillet 1913 
et Je tout dans les limites de la demande des « Charbon
nages de Ressaix »; 

Vu les plans, en quadruple exemplaire, au 1 / 10000"· 
vérifiés et certifié~ par les autorités compétentes requises 
par la loi et annexés à chacune des demandes; 

Vu les nombreuses pièces, documents et mémoires an
nexés aux requêtes et ceux produits postérieurement ; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du Hainaut du 
30 septembre 1913 ordonnant, conformément à la loi, les 
publications, affichages et insertions de la demande du 
15 juillet 1913; 
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Vu la dépêche ministérielle du 31 aottt 1925 prescr i
vant, en raison de l'irrégulari té de la première, une nou
velle instruction de la demande à, par tir de l'arrêté de la 
Députation permanente; · 

Vu l'es pièces justificatives de l' instruction faite en avril
j uin, 1926, notamment l'aftiche, les cer tificats de pub~ica
tion et d' affichage , ainsi que les journaux et le Moniteur 
qui ont inséré la demande; 

Vu les oppositions ou demandes en concurrence for
mées par « La Sambre Belge » : 

1° 27 février 1913 contre demande de «La Gan
toise »; 

2° 3 mars 1913 contre demande de la «Société de Res-
saix » · 

3° 6 août 1913 contre demande de la« Société de Cour-
celles-Nord »; 

4° 6 avril 1914 contre l'extension de la « Société de 

Ress.aix » ; 
5° 6 avril 1914 contre de!nandes de « La Gantoise >> 

<les 4 septembre 1909 et l "r juin 1910; 
5° 20 aoClt 1914 contre la demande de la « Société cles 

Charbonnages Réunis Mambourg >i , de l'a <_< Société 
d' A ercœur » et celle de l\I. Evence Coppee fils; 

7:° 20 août 1914 contre la demande _de la «Société d'Es-

pérance-Longdoz >> et de « La Gant~1se ~, ;l S . , , d 
go 12 aotit 1926 contre les demancies Cte a « 001ete e 

Ressaix »; 
9° 12 août 1926 contre les demandes de la Société «La 

Gantoise », Charbonnages Réunis-Mamb~urg, Société 
d' Amercœur, M. Evence Coppée fils, Courcelles-Nord, 
'Société des Forges et Aciéries de La Longueville et la So
ciété des Charbonnages du Levant de Mons; 

Vu les demandes en concurrence ou oppositions for-
mées contre « La Sambre Belge >> : 
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A.. - Demandes concurrentes : 

1° 18 février 190 9 par la Société de Ressaix ;. 
2° 2 juin 1910 par la Société « La Gantoise »; 
3° 2 décembre 1912 par la Société de Courcelles-Nord ; 
4° 25 avril 1914 par la Société des Charbonnages Ré-

unis-nfambourg ; 
5° 31 juillet 1914 par la Société cl ' Amercœur et 

l\I. E . Coppée ; 
6° 5 mai 1919 par la Société des Forges et Ateliers de 

~a Longueville. 

B. - Oppositions : 

1° 21 novembre 1913 par la Société de Ressaix à la de
mande du 15 juillet 1913; 

2° 20 décembre 1913 par Ev. Coppée h la demande du 
15 juillet 1913; 

3° 24 décembre 1913 par la Société des Charbonnages 
Réunis-Mambourg à la demande du 15 juillet 1913; 

±0 17 août 1914 par la Société de Courcelles-Nord à la 
demande du 15 juillet 1913 ;· 

5° 12 février 1920 par la Société des Forges et Ateliers 
de La Longueville à la deman~e du 15 juillet 1913; 

6° 29 octobre 19 24 par la Société d 'Amercœur et Ev . 
Coppée contre demande du 20 août 1924; 

7° 29 octobre 1924 par la Société Gaz et Electricité du 
Hainaut contre demande du 20 août 1924; 

8° 30 novembre 1924 par la Société des Charbonnages 
Réunis-M:ambourg contr e demande du 20 août 1924; 

9° 12 décembre 1924 par la Société de Ressaix contre 
demande du 20 août 1924 ; 

10° 25 févTier 1925 par la Société Espérance-Longdoz 
contre demande du 20 août 1924; · 

11° 20 novembre 1926 par la Société Espérance-Loncr-
doz con_tre demande du 10 août 1926; 

0 

if 
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12°. 7 décembre 1926 par la Société des Charbonnages 
Réunis-Mambourg contre demande du 10 aoflt 1926; 

13°. 28 décembr e 1926 par la Société d ' Amercœur 
contre demande du 10 août 1926; 

14° 8 janvier 1927 par la Société de Ressaix contre de
mande du 10 août 1926; 

Vu l'extrait du procès-ver bal de. la séance du 11 no
vembre 1913 du Comité Permanent des-Mines; 

Vu les pouvoirs donnés par le Conseil d'administration 
<le « La Sambre Belge » à M. Max Lohest le 11 décembre 
1912 et à Ï\fM . l\I. Lohest et Rigo le 18 août 1924; 

Vu les statuts de la Société « La Sambre Belge » publiés 
au Moniteur le l 0

r janvier 1913; 
Vu le projet de cahier des charges approuvé par la de

manderesse ; 
Vu la convention reprise dans l'opposition du 30 no

vembre 1924 par laquelle la Société d' Amercœur, le baroll 
Evence Coppée fils et la Société anonyme Gaz et Electri
c ité du Hainaut, substituée aux droits de la Société Les 
Forcres et Ateliers de La Longueville ont fusionné leurs 

0 

d roits; 
Vu les avis de la Députation permanente du Hainaut des 

30 janvier 1925 et 17 septembre 1926, avis favorables à 

la demande ; · · 
Vu la lettre du 19 juillet 1928 adressée par« La Sambre 

Belcre » à M. le ministre de !'Industrie, du TTavail et de 
la Prévoyance sociale pour justifier ses capacités finan-

cières · 
Vu Îa lettre du 8 novembre 1928 adressée au Conseil 

par « La Sambre Belge » ; 

Vu les engagements : . 
1° De la Société des Hauts Fourneaux et Aciéries de 

Differdange, Saint-Ingbert, Rumelange (Hadir) , à Luxem-

bourg; 
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2° De la Compagnie des Forges et Aciéries de la Marine 
et d'Homecourt , société anonyme, à Saint-Chamond; 

3° De la Société des ;Hauts Fourneaux et Fondel'ies de 
P ont-à-Musson; 

-1° De la Société des Aciéries de Micheville, à l\'liche
ville, promettant de garantir ensemble l'émission d' un 
capital de 20 millions. 

II. - . Docunients concernant << La Gantoise » 

Vu la demande du 2 juin 1 9~0 de la Société civile de 
Recherches « La Gantoise » et 1\1. Breton pèl'e, qui ont . 
formulé une demande en concurrence intégrale à celle du 
18 février 1909 émanant de la Soc_iété anonyme des Char 
bonnages de Ressaix sollicitant une extension de conces
sion de mines de houille sous un terri toire d' environ 
2.122 hectares dépendant des communes cl' Anderlues, 
Binche, Buvrinnes, Epinois, Leval-Trahegnies et Mont
Sainte-Geneviève; 

Vu le plan du terri toire sollicité au 1/ 10000° en qua
druple exemplaire vérifié et certifié par les autori tés com
pétentes; 

Vu l'exploit du l°' septembre 1924 notifiant que, par 
acte sous seing pr ivé du 20 avril 1924, la Société anonyme 
Métallurgique d' Espérance-Longdoz, à Liége, est devenue 
cessionnaire de tous les droits appar teant à la Société « La 
Gantoise » et à M. Breton père, en vue de l 'octroi d ' une 
concession de mines de houille ; 

Vu les pièces, documents et mémoires annexés à la de
mande en concurrence ou produits postér ieurement, no
tamment la lettre du 6 avril 1914 de la Société « La Gan
toise » :we? les brochures et mémoires y ~nnexés; 

Vu les de ux mémoires datés des 6 et 21 avril 1910 
ad ressés au Conseil des Mines par « La Gantoise »; 

l 

JURISPRUDENCB DU CONSEIL DE! MDIB8 789 

Vu les opposiÇions formulées contre la Société «La Gan; 
toise » ; 

1° Par la Société anonyme Hennuyèr e de Recherches et 
ci 'Exploitations minières le 20 juillet 1909; 

2° Par divers propriétaires de la surface, MM. de Looz 
et consor ts, le 15 septembre 1909; 

3° Par MM. Lemaire et consorts, à Valenciennes, le 
23 janvier 1910 ; · 

4° Par la Société anonyme des Çha.rbonnnages du Le
vant de Mons le 28 janvier 1910 ; 

5° Par « La Sambre Belge » les 27 février 1913, 6 avril 
1914, 20 août 1924 et 12 août 1926; 

5° Par la Société de Courcelles-Nord le 2 déc. 1912; 
Vu les oppositions formulées par la Société « La Gan

toise » (Espérance-Longdoz) : 
1° A« La Sambre Belge » le 2 juin 1910 (demande en 

concurrence) ; 
2° A.« La Sambr e Belge » le 25 février 1925 contre sa 

demande du 20 août 1924 ; . 
Réponse faite par <<La Sambre Belge >~ le 16 mai 1925 

et réfutation d'Es.pér ance-Longdoz le 3 juillet 1925; 
3° A « La Sa~ure Belge » le 20 novembre 1926 contre 

sa demande du 10 août 1926; 
Vu l 'avis favorable de la Députatioin permanente du 

Hainaut du 30 janvier 1925 ; 
Vu le mémoire du 17 février 1925 de la Société d'Espé

rance-Longdoz à l'appui de sa demande en concession , 
ainsi que les r apports des 19 juillet 1914 et 13 janvier 1925 
respectivement de MM. Renier et Denoël. 

III. - Documents concernant simultanément 
« La Sambre Belge » et << La Gantoise » : 

Vu les rapports de M. l 'Ingénieur en chef-IJirecteur du 
3• Arrondissement des l\fines, à Charleroi, datés des 

' 
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27 juin 1913-28 novembre 1924-12 janvier 1925-31 At 
1926-19 juin 1928 ; aou 

Revu l'avis du Conseil du 29 mai 1914 (J. C. iW t XI· 
p. 170); ., . ' 

_ Vu le r apport écrit du conseiller baron de Cuvelier daté 
du 29 septembre 1928 dont le dépôt au areffe du Conseil 
a été notifié aux parties intéressées; 

15 

Vu les lois sur la matière, notamment celles des 21 avril 
1810, 2 mai 1837 et 5 juin 1911; 

Entendu le dit conseiller en ses explications à la séance 
de ce jour; · 

. ,C?n~i~érant que la ~emande du 2 juin 1910 que la So- . 
c1ete c1v1Je << La Gantoise » a formulée en concurrence à 
la demande en extension de la Société anonvme des Char
bonnages de Ressaix a été, elle-même, con.,currencée par 
la demande de la Société « La Sambre Belae » · 

C .d o , 
ons1 érant que, par ces demandes, « La Gantoise » et 

« La Sambre Belge » sollicitent. une concession de mi~es 
de houille gisant sous un même territoire invoquent et . 
' , ' s opposent les resulta ts des sondages exécutés dans une 

même région; que ces requêtes sont examinées, en même 
temps, dans les rapports de M. !'Ingénieur en chef-Direc
teurs, et dans celui déposé au greffe du Conseil · gu'i'l ' . , sen-
sUit que ces demandes sont, en somme, connexes et com
portent un seul avis; 

Considérant que la première instruction de la demande 
de « La Sambre Belge » a été faite irrégulière t. , ll . . men , 
qu une nouve e mstruct10n a été prescrite. qu' il 

1
., lt 

d ._ .6 . , esu e 
es p1eces, cert1 cats et Journaux produits qu tt 

d · . e ce e se-con e mstruct1on est régulière et confor . 
tians de la loi du 5 juin 1911 ; me aux prescr1p-

Considérant que la requête- de 1 G . 
d d « a anto1se » est t 

eman e en concurrence intégrale de cell d .:n: 
des Charbonnages de Ressaix . e e la Societe 

· ' que, dans son avis du 

. ) 

.runisPRÜDENcE Dü coNsEiL DEs mNEs 791 

29 mai 1914, le Conseil reconnaît la régularité de l'in
struction de la demande de Ressaix faite conformément à 
la loi du 21 avril 1810; que «La Gantoise » a bénéficié de 
cette situation au point de vue de sa propre demande; 

Considérant que u La Sambre Belge » et « La Gan
toise » ont annexé h lem demande les plans exigés par la 
loi; que ceux-ci sont Yérifl és et cer tifiés par les autorités 
reqmses; 

Au fond : 

I. - Quant à << La Sambre Belge » 

Considéra.nt quo (( La ~ambre Belge » prétend justifier 
ses demandes en concession et en concurrence en invo
quant les résultats des sondages qn'elle a effectués à J:>in
cemnille (n° 64), La BrassC'rie (11° 63) , Angre (n° 88) et 
Tout-Vent· (11° 102) ; 

Considéran t que les sondages de Pincemaille, d' Angre 
et de Tout-Vent sont remarquables par le nombre de cou
ches et de \'e inettes recoupées, tandis que le sondage de 
La Brasserie n' a pas rencontré le houiller ; 

Considéran t que les découvertes dont « La Sambre 
Belge »se prévaut sont, en fait , moins importantes qu'elle 
ne se plaît à dire; qu'en effet le rapport de M. !'Ingénieur 
en chef-Di.rectenr constate que chacun de ces sondages 
est primé par un sondage parvenu pins tôt au c1iarbon ; en 
ontre il fait observer que « tous ces sondages ont été pla
cés approximativement dans un même méridien permet
tant simplement d' établir une coupe Nord-Sud sans ri en 
faire présager de l'allure Est-Ouest dn gisement» ; d' autre 
part, maints de ses concurrents soutiennent que cette 
société aurait profité des découvertes et des études anté
r ieures pour fixer l'emplacement de ses sondages dont les 
r ésultats favorables é-taient ainsi assurés; 

• 
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Considérant cependant que « La Sambre Belge i> a fa it 
quatre so~d.ages importants et onér eux dont les résultat: 
· .~nt apprec1~~les , m~me s' ils n 'ont fait que confirmer les 
i esultats antenelll's cl autres sondagese; il est certain d'ail-
leurs que « La Sambre Belge » ·par ses travau . t · 
1 

, , • , • ' • x, a con n-
Jue a établll' l a llure du gisement houiller au Sud de l'. f-
11t;uren:ient de la faille du Midi et a confirmé l 'cxiste i~~-e 
<. un g1~e:nent. houiller riche et exploitable; 

:ons1derant que l ' intérêt général et l' intér êt parLiculiei .. 
cx1ge~t ~ue tou~e concession soit cm·isagée én vue d'une· 

exploit~t10n i:a~1onnel~~ et uLile, eu égard à l ' importance 
<les capitaux a 1mmob1hser · 

, Cons.id~rant qu'il appar~ît que la concession ci-après 
(~~ te1:m111ee po~r. êtr e octroyée à « L a Sambre Belge » 

t cum t ces co~cht.10ns, reconnaît les Li Lres de la requérante 
et ses r evend1cat1ons; 

. Oonsid~rant ~ue les statuts cle la ociété « La Sambr e 
Belge >~ 1 autonsent à exploiter toute concession de . 
de l~om~le, qui lui serait octroyée ; . mmc 
. Cons1derant que la demander esse dis1) . l t d · , . osei a, sans aucun 
<.ou c, es capamtes techmciues ne' . . . , . · . , .

1 
cessa,H es a la mise , 

act1vlte ce la concession· qu'ell 1 · en . , . ' e aura es fa lt, . f' 
c1eres r eqmses puisqu'elle . 'd cu es man-' p1 oce er a d l · . 
de l 'octroi de la concession , ' ans es six m01s 

. , ' a une a ucrment t' <l 
capital a concurrence de · . . o a ion e son 

vmgt m1lhon · 
l'émission sera garantie par d . s au morns, dont 
lu rgiques qui se sont engacr ' e,1missantcs sociétés métal-
! · oees a ver ser tt 
es six mois de la date de l 'arrêté . ce e somme dam; 

lOyal de conces. ion. 

II. - Quant à « La G l . an oise » . 

Considérant que la SociéL, L . 
d · ' 1 e << a Üftnt · ses ro1ts a a Société cl'E. é. r 01 se 1> a cédé tous 

L
.t , , ll sp 1 ancc-Longd . ' s 1 uee a e e ; oz, qui s est snb-

Considérant que'« I a (" t . .. u. , an o1sc 
», ponr jnstifi cr sa de-

--------·~---------

'!. 
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mande de concession , fait rnlo ir que, la première, elle u 
eu le pressentiment de l'exi stence d'un g isement houiller 
dun. le .... ud du ua. sin du Hainaut ; que, la première aussi, 
e lle a commencé un sondage au lieu dit « Mahy Faux »; 

Considér a,n t que ce ::;ondagc, commencé le 8 juillet 
1 !:)07, fut term iné fi n no\·ernb re 1910; qu'il a atteint le 
houiller le 15 décemurc 1909; qi.1'i l a recoupé le même 
faisceal) de couches que le ::;ondage de la Vaucelle, entre
pris par la Société de Hessaix le 23 août 1907 et terminé 
le 15 janvier 1909, après avoir découvert le char bon dè::; 

l e 11 avril 1908; 
Considérant que le sondage de :Mahy-Faux a r ecoupé 

quinze couches correspondant à une épaisseur de 12m, 2B 
de charbon, ce qui dénote un gisement riche et important: 

Considérant que ce sondage n'a fourni aucun renseigne
ment sur la partie Sud du terri toire sollicité par« La Gan
lo ise »; qu'il n'a pu donner à ses auteurs la qualité d'in
\·enteur constit uant un titr e légal h préférence, ce que lr 
Conseil a déclar é dans son avis du 29 mai 1914 (Jiirisp., 
l. XI, p. 170) ; 

Considérant que, malgré l'avis du Conseil du 29 mai 
1914 estimant que cc senl sondage de Mahy Faux ne pou
vait justifier l 'octroi d ' une concession , aucun nou\·cau 
sondage n' a été exécu té par la requér ante; 

Considérant que, par suite des nom breux sondages E'TI

lr epris depuis lor s clans le voisinage, l'allme et la richesse 
du gisement envisagé :ont suffi samment connues; ql.1'il 
sera it aujourd'hui frnstratoire d'inciter à faire de nou
\ï.' lles r echerches, et qu'en équiLé il y a lieu de tenir 
compte de cr que le groupe Breton, r epr é. enté par lex 
Sociétés « La Nam nroise », « La Bruxelloise » et « La 
Gantoise », a, tout le premier , conçu et commencé lcR 
t;rois sondages de la TTongaer de, cl' Ammelle et de Mahy
F nux, suscitant ainsi une grnncl r i'·n111lat.ion /1 faire , dans 
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le ..Sud du Hainaut, de: recherches qu i ont amené des 
découvertes assurant à la nation une ri chesse insoupç·on
née jusque-là ; 

Considérant,, d'autre part,, qu'il est d'intérêt, général de 
ne pas laisser non concédé le territoire proposé par l' Ad
ministration des Mine: . en faveur de la Société d'Espé
rance-Longdoz, alors que, d'une part., il est reconnu que 
ce territoire, cl' une étendue l>ien moins considérable que 
ce lle demandée par « La Uantoise >1 , contient un riche 
gisement exploitable; cl' aut,re part, ce Lenitoir<; est, en
touré de territoires concédés ou déjà proposés eu conces
sion et il n'est plus concurrencé; 

Considérant que l'avis du Conseil du 29 mai 191'1 a dé
claré réserver la partie des territoire: dt>mandé::; par « La 
Uantoise )) qu'il ne proposait pas ·a' attri lrner à la Société 
cle Ressaix; 

Considérant que les titres que peut avoir la Société « La 
Gantoise >1 seront reconnu::; h suAisance par l'octroi d' une 
concession dans les limites ci-après indi<1uées; 

Considérant que la Société d'Espérance-Longoclz, gui 
se trouve aux droits de la Sociét,é (< La Gantoise >1, pos
sède, de notoriété pul>lique, les capaciléi:; financière1' re
qu ises ; quelle disposera aussi des capa?iLé8 techniquci:; né
cei:;saii·es ; 

III. - O:uan/; aux oppositio11.~ 
for11wlées co11lre '' La Sambre Belye >> et« La Gantoise >> . 

L" Par I~ t\ociété anonyme Hennuyère de Recherches 
et d'Explo~tatio~~ ~linières, il laq uelle ::;'ci:;t joint un 
groupe de propneta 1re~ de .la surface contl'e la Sociétt'· 
« La Gantoise »; 

Considéran t que l'avis du Con ·cil du ~ !:J mai 19J 4 a 
estimé qu:il n.'y avait pas lieu de prendre cettt~ opposition 
e Il cons1dera.t1on; 

r. 
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-J,0 Par MU. Lemaire et consor ts et par la Société du 
Lcrnnt cle Mons contre « Ln Gantoise >>; 

Considérant 'lue 1::t SociéLé du Le\·an t de Mons s'est sub
stituée aux rlro i t~ de 1'11'1. Lemaire et consorts : _qu e les 
litres clr l'opposante ont été reconnu. par un ans fo,·o
rïililr ;) l'octrni cl'11n cxte n~ion , le L septembre ~ ~ 28; 
qu'il n' y a plus lieu cle tenir compte de cette oppos1t,1on; 

:1° Par la Socirté rlr Co11 rcel les-~orcl contre La ... ambre 
Belge ; 

OonsidéranL que la Société de Conrcell~s-Norcl a ~htenu 
:atisfaction par l 'octroi de la concession propor-;ec par 
l'nx is cln Cons<>il clu 18 srptr ml>re 19.28; 

·I" Par la .:-ociété clt' fü'c;. nix contre «Ln S.amhre 
n1 ·l•t(> )) CL ((La Gantoisr )) ; 

(·~)irn i clérn11t que cetLc opposition n 'n plus cl'int~' r êt, le 
Conseil ayanL donné un a,·is farnrablc, le :29 mai 1 !H4, 
it l'octroi d'une concession h l'opposante; 

6" Par M. Rvencc ûoppée fils co11lre « La Rnmbre 
Brlgr >>; 

Considérant que cette opposition est hasér sm le SOIL

dage de l)eii:;sanL; que cc sondage aynnt ét~ _ahnndonnf· 
sans avoir recoupé le ho11iller, crttr oppos1t10n lomlJû 
cl'<> ll c-même; 

()° Par la Société anonyme des Char bonnages cl' Amcr
cœm et M. Evence Coppée fi ls conlre « La San1bre 
Belge>>; · 

Considérant que cette opposition est. :-:a1rn portée 011 rai
son de ce que, le 2 octobre 1028, le ~onsc il a donné un 
avis favorable à l'octroi d'une concession aux opposants; 

7° Par la Société anonyme lleF< Chnrl 1onnages Béunis
j\fambourg, à Charleroi, contre « La Sambre Belge >>; 

Considérant que, le 2 ocl;obre ] 9J,, le Consei l a émis 
l'avis qu'il y a lieu d'.accorcler une concc ·sion aux oppo-
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sanls; qu ïl s'en::;uil CJllL' kur opposition t•st de\"l'llll t' :-ans 
ubjel ; 

,'" l'ar la t)ocié•té «La t!arnl1n.: Belge >1 conlre « La Ua11-
Loise >1, et, réc iproqut•uwnl , par « Lu ( lan toi:e 11 co1ll rL' 
« La Sambre Belge 1>; 

Considérant que, dans le pr{•sc.mt a\"i::;, il a été tenu 
cornptL• dt's ti tre::; d 'équité clu chacun ; qu ' il a été donn{· 
ltl l U\' is f'a\·o ra !J le ;\ J'ocLroi cl ' 1tne Concession dont la sur
face esL proportio1111ée ~t ce~ 1 itre::;; q11 'cn conséquence, k:s 
opposit ions r6ciproqups :-:ont dv\·t·nup::; i-ians pertinence; 

!J" Par la Société> ck·s Foro·u: <.: l Atelil'l's de La Lon<rul'-
n ~ 

,·iJ le, it laquelle ::; ' e:::; t sulJsti Lu(·e la . ..:oci(·té / laz el Eleclri-
cit( du Hai-naul, cont re '' La ~amlirc lklgt' >>; 

Considérant qut' l';.1 ,·i::; du Consei l clu :Z oclohrl' l !) ~~ a 
donné sat isfaction aux opposants c•n proposant qu' il leur 
su it accordé une concc ·i-i ion ; 

10" :Par la f;ociét6 des ( ' h arbonna~<.·s Hé1111is-l.\la111 -
t 101 1 rg, la t\ociété a no n ~1mc des C'liar li; rnnagcs <1 ' A lll l' r
c·tl'll r. ~l. ·EYence; Uo ppé>c li] · et rnlin la ~oc ié t{' Uaz e1 
l~ lectri cité du HainauL contre cc La :::\a11 il>1·1:· Helge »; 

Considérant r1u'en \' tic· de concili t' r les inl<'.·1~Ls de cki
c1,1 11 dt'.s dcrn,ané~ e 1 11·s el l' inté rê.t général, PL de répait ir 
d 111w la<;on equitable l'L proporL1011n L' llt' aux Lilrps de cha
cun l' f. te11dt1t• du le r r itoirl' it con c{•dt'I' ; il x' impusail cil' 
rt•purlr•r la limite Out·st <k• la concesxun h octtuvc·r h « La 
:-'ambre Belge » _e 1 ~ <_IPlion; des limitcx détenniuic' ::; par ::;c:-; 
tkrnandes des Lo ]ttilkt 1 !J L;) l'L () ani l 1 !Jl-.1-. 

Con::; idérant c1ue « La ::=.n mlJ1·" 13··l"e f i '1, 1 
, , . • • • . " ' u >1 u ~ c. es 01:s mnt• -

IH·e ;1 srgnifrer une oppos1t1on-dern·tritl" J 
< '- en COl1Cll t'l'Cll Cl' (' 

~ 1 auût 19~4 polll' toux lt•s tcn itoirp . · l · ~ 
. ·I 1 ~. . . . . . · ,s qu r c. e\·a1ent elrv 

l llg o Jex [M t lt•:; nou,·elles lm1 1lcs Pm ··. . ' " , . , , . tsagces; 
C orn;1derant qu elle lit cl'Lte siitnili c· t ' t 
. . , .. ' . . , . v <L 1011 ClUX Oppu::;a ll S 

q ui co11teste1ent les prelenlruns 'le L· (l 
1 

]' 
1 . . . . ' (( 4 ' a lll H'C J C Qe )) 

l'l Ir rent oppos1t1on ; ' 

aé: · 

/J 

. 
; 
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Con:-:idérant que, pour tixer les limiLcs de la concession 
it octroyer il (( La :Sambre Belge » , il a été· tenu compt_e 
(•guitable des di,·ers arguments que le:-; oppo ·ant::; ont fait 
,·a loir ; 

Est d 'avis 

Qu ' il y a lieu : 

l" D'foarle r le::; oppositions fo rmulées par le: diverses 
sociétés ci-de::;sus visées; 

~" D'accorder h la Société anonyme Géologique et i\li
uière « La San ilJre Belge » , h Brnxellcs, une concession 
de ï!Jl hectares environ dépendant des commtLDe::; de Yel
lcrcille-lez-Brayeux , \Yaudrez, Merbes-... ainte-1\larie et 
Peissant, délimitée ainsi qu'il suit 

Au Nord : 

CüLte conces:; io11 portera le nom de <t Conce:;. ion de::. 
Brayeux » . Elle sera accorcléc sous la condition que l'im
pétrnnle por tern ::;on capital sucia,l :i vingt mi llion::; de 
fra ncs au moins, cc dans le::; six mois de la publication dl' 
I ' arrê·té de concession ; 

:-1° ]) 'accorder h la ~ociété a11.onyme l\létallmgique 
l ~spéran ce-Longcloz, ;'i Liégc, substi tuée aux droits dr la 
Société ci\· ile 1< La Uantoise », une concession de mine~ 
de lwuille de li44 hectare:; environ dépendant des com
mune:; de Dinche, l3u\'l'innes, \1 el1Prci llc-le::;-Braycux cl 
Waudrez, délimitée ainsi qu ' il suit 

Au Nord : 

0 Pol'\,era le nom de <• Concc ·sion clu Ucttc conce:;s1 11 

Midi de Binche »; · 
Jo Ces deux conce::;sion st•ro11L ::;oumi::;cs i,tux clauses et 

r,onçlition:; suivantes 
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OAHIER DES CHARGES. 
(Voir le cahier du 15 mai 1914 .luri.sp t XI 1 .) ' ., . ' p . . 
An:r 8 - L · · · , · · .~s ~oncess1onnmres paieront, chaque a11-

nec, aux propn eta1res de la : mface, une rcde,·ancc ri e 
deu.x rancs pa~· ].1ectare de superfi ci0 cL une rcdc\·ance 
de 2 % du prod 11 1L net c1 " l" 111 · 1 1 " I l, · , ,,, .... me ~c q11 1 est oetp 1 ·rn11H~ 

conformément à, l'an êté royal du 20 mars 1914. 

Avis du 28 décembre 1928 

Occ~pation . de terrain, - Utilité pour l'exploitant. - Pro
priétés de l'ex·ptoitant. - impossibilité de les utiliser 
s~ns _suspension de l'exploitation. - Avis tendant à autov 
risat1on. 

Pour acc01·der l'autorisa tion cl'oc(' llJJer c'est l'uti lité 
d l' . ' e ·. occu7Jation ]JOur L'exploita i.ion de la mine qu'il J aut 
e 11 visag e1'. 

, Il Y a, lieu cl'. a11loriser. nonobstrmt. l' e::vist ence cle proprié
te.~ ;t~ .' ex7~loit ant. r~ nlig11~s.a;i le1'1·il ù ét.endre, si ces pro
p:iele.~ ne peuve nl et;·e. u lih~ees que moyenna nt cléplace-
11,en.t clu transport aen en ver.~ le terril et siispei · d 
l ' l · · 1sion e 

exp oitalion pendant ces travau:i:. . 

LE CONSEIL DES MINES 
l 

~u la dépê"che ministérielle du 26 no,·c~bre 1928; 
u la rcq~ete de la Société anonyme cl cs 1harbonnaaes 

de Bonne-Fm, à Liége, du 12 juin] 92,'; 
0 

Vu les plans annexés à la requête ; 
~u. l'accusé de réception du sieur Gil les Mewissen du 

19 JU!n 1928; 
Vu l'opposition formée à la demnndc par le mandat . , 

d . a·11 M . an e u sieur i es ew1ssen, du 26 juin 1928; 
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Vu le rapport, 0n da te tlu 31 octobre J 928, de !' Ingé
nieur en chef-Di rectcm du ~· Arronc.fü::;ement des l\lines, 
h Liége; 

Vu l'avis de la Députation permanente de Liégc c1 u 
l 2 novembre 1928; 

Vu la lettre adressée, le 18 décemure 1928, au Conse il 
des Mines par le mandataire du :=;ieur Gille::; l\Iewissen ; . 

Vu la lettre ad re::;sée au même Conseil par la requéranLP 
le 21 décembre 1928; 

Vu les lois coordonnée· sur le::; mines; 

Entendu le conseiller Franç·oi::; en son rapport ; 
Considérant que, par requête du 12 juin 1928 aclres ée 

à la Députation permanente du Conseil ,provincial de 
Liége, la Société anonyme des Cha rbonnages de Bonnc
Fin, à Liége, sollici te, pour les be::;oins de son exploita
tion, l 'occupation cl ' un terrain c.1 \•nvi ron ~.140 mètres 
carrés à, prendre , tel qu'i l L~st renseigné au plan joint i1 la 
requête, dans la parcelle située il Ans, section A, n° 1 'Ok , 
appartenant au sieur Ui llcs .I\Icwissen; qu'il la r equête ::;ont 
joints : 1° un plan parce ll aire en quadrnplc expédiLio11, 
contenant les indications ca.da~Lrnks l't les noms de::; diffé
rents propriétaire::; dan:-: un rayon cl e 100 mètres; :2° un 
plan figurant le tracé du chE: min de fe r a<'.·rien de la société 
requérante; 

Considérant que cc"· plans ont été· \·isé:-: et véri fi és par 
le::; autori tés compétente:; 

Considérant que la socic'.-té motiH' sa requête sur la u(·
ce:ssité de dé,·er ·er les matière::; stérile· de l'exploitation 
de son : iège Sain tc-~fargucrite sur le Lerrain dont elle :::ol
licite l'occupation; 

Considéran t que le propriétaire lln terrain dont l'occu
pation est soll icitée a été dûment averti de la demande : 

Considér ant que, le :n juin 1928, le propriéta ire a dé
claré faire opposi Lion 1'1 cette ·clP1ua11cle; qu ' il décltll'e ::; 'op-
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pose r it l'expropriation solli cil ée , pn'.·lcndanl que la soc i(·t{· 
requérante serait dans l' impossi l1ililé clc clé1 11 onlrer qu'il 
y a nécessité absolue pour 1'0n l'xploital ion d' exproprier 
le te rrain dont s'acrit · 

0 ' 

Considérant que l'ex propriation n 'est pas sollicitée . 
111a is s implement l'occupat ion; qu'en matière d'occupa
t ion, l' utili té re9onn ue suflit :'1 justil ier ce ll e-ci; 

Uonsi<lérant qu'aux lcrme: du rapport de l' lngéniL'U r c1 11 
cltef-Di rectem , il y a utili té et même n(·ccssit{· dl' pou
,·oir occuper le terrain dont s'agit ; que cette occupation 
permettra l'exploitation normale cl11 siège ~ai n lL'-1\la rgtH' 
ri le pendant environ ,· ingl-cinq ans en ce qui concl·rnc 
l'(•vacuation des matières stériles; 

Con ·idérant cependant, cl il cc rapport , que :i la lnlsc 
du nou,·eau terril de,·ait s'établir su irnnl la ligne AB ind i
qul'.·c par la . ociété req uérante pour la limite Sucl-Ouc>st 
<l u Lerrain <le 2.1-10 mètres C<ll' ré-~ dont clip sollic ite' l'oc
cupation, ce tte société se trouve rait clans la suite arnent'l' 
presque cer tainement à empiéter sur la parcelle 2Hld: 
q 11 ' i 1 conv icnt cl ' adopter :1 ctuc l lc1ne nt des mes mes propres 
;'1 évite r cette 6\·entualit(· , cc qui p ' Lit };C f a irc en fixa nt l;t 

lim ite 'ud-Oue. t du ter ra.in i1 ocruper po1 11· le <lén :iloppe
ntl'n t. du nouveau terri l ii la li cr11e X.Y s'étPncl ant cl11 

" point X (::;it,ué ;'1 ()5 mèln•s en ligne droill' ~lll :-\ucl cl L' l'nn.g le 
:\orcl-Est de la parcc]lp l , 'Oh·) j11sq 11'au point Y (som11H·1 
dl' l'angle .\""ord-Est clr la parcelle· 110d); qu ' il y attra Lic tt 
pom la société requérante c1e conslrn irc· un très solidc mur 
de :outènemcnt, assis sur une fondation conn'nablc, it la 
limite' ucl-Oucst du LC' rrai n i1 occuper , pour y arrête r la 
l 1asc du terril e t cmpt·cltc r la <'littt c ck pÎ l' ITC's clans la par
lic• subsistante clu terrain d11 sieur i\ low issen ; 

( 'ousiclc.'·rant qu'an'c cr tte nouvc llP lirnil t' la supcrfir ic 
<lu tnrnin à occuper se ra rnq1cnfr il l'n\·iron ] . 700 mNr1~ s 
car rés ; 
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Considérant, dit encore le rapport, que, eu égard il h 
situation de fa it constalfr il la talion terminale dn chl' 
min de fe r aér.icn ,·enant du siège Saintc-l\farguerii rc• cl :\ 

l ' impossibiJité de mocli licr cette situation sans entnwcr ou 
même arrêter temporairement l' acti,·ité clu di t siège, il y 
H nécessité ~1 cc que la sociéLé requérante soit autori s(•e h 
occuper, le plu: procltnincment possible, le Lerrain sus
\·isl'.• destiné à l'exte nsion du te rril; que tout en reconnais
sant que l'occ11 patio11 , même partielle, de la parcelle 1 ' 01.
eCtL pu être é\·itc'.'e en modifiant l' emplacement de la non
,·ellc mise à, terril et le tracé du transport aérien qui y 
amène les schisles et autres matière:.; ~t y déposer , la néccf'=
sit(• de l' occupati o 1~ . olli cilée r~su lte actuellement du fa it 
qut> cc tra nsport existe l'l fonctionne et que l.c clhcrse
ment des matièn's st~ri l cs sur le 11ouYeau tend ne pour
rait ê1 tre interrompu san:-; l'nlnlH' r gran rnent l' exploita
tion du siège Sa inte-Marguerite de ln requérante ; 

Considérant qur cc qui précède répond aux considéra
tions préscntéC's 1xir le proprié-lai re ilans la lettre qu'i l a 
ad ressée au Conseil des l\Iincs k ] 8 cl éccmhrc 1928; 

Cons idérant qu ' il n'y a clone pas li0u de prendre en con
sidéra tion l'opposition l'a ile' h la clema11cle de la soc i ~t? re-
quérante ; · 

Considérant qur la parce ll e dont l 'occupation e. t solli 
ci tée se trouYe clans le périmètre de la conces;;ion de 

-n onne-Fin-Banneux; 

Considérant que la société offre d ' indemniser le pro
priétaire conformément à, la loi ; 

Considérant que, par avis clu ] 9 novcmlJre 1928, la 
Députation permanente dt' Liége a conclu à l'octroi de 
l'occupation . ollici tée dans les lirnilcs indiquées au rap · 
port de l' Ingénicur en chrf-DirccLcm ; 

Consiclérnn t q11e Lo 1ll t's .les l'onnalités légales ont éLc 

rernplics ; 

• 
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Est d'avis : 

Qu' il y a lieu d 'autori ser la Société• anonyme <les Ch,1 r·· 
bonnages de Bonne-Fin, à Liége, h occuper , pour les be
soins cle l'e.xploitation cle sa concession de Bonne-Fin
Banneux , et ·spécialement afin de permettre le d~veloppe
ment d u nouveau terr il d'Ans, un te rrain d' une superfi cie 
d 'environ 1. 700 mètres ca rrés h prendre cl:.urn la par celle 
11° l SOk, section A, de ln commune cl ' Ans, et s'étendant 
à l'Est de la limite XY constituée par une ligne droite joi
gnant le point X, pris sur la li mite Est de la dite parcelle 
à 65 mètr es \·ers 3ud de son a ngle Nord-Est et le point Y, 
angle Nord-Est de la parcelle n° 210d. 

, 
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